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Chambre des l\eprésentants. 

SÉANCE nn 13 Novs:ueuE .f 862. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Depuis que la loi du 8 janvier -tS:17 a posé les bases du recrutement de l'armée, 
d'autres lois en grand nombre ontsuccessivement complété ou modifié cc système; 
en outre, des arrêtés royaux, des circulaires et instructions ministérielles, des 
décisions administratives el judiciaires ont plus ou _moins altéré, en les interpré 
tant, les principes de la loi organique. 

La multiplicité de ces dispositions entoure de difficultés l'étude et l'application 
d'une législation qui intéresse tous les citoyens, el â l'application de laquelle les 
autorités administratives à tous les degrés, jusque dans les plus petites communes, 
sont appelées à participer. 

A cc point de vue, la révision des lois sur la milice est réclamée depuis longtemps. 
Mais ce qui a fait surtout un devoir au Gouvernement de s'occuper de ceue 

révision, c'était la nécessité reconnue d'améliorer le sort des miliciens cl d'assurer 
une juste compensation à ceux qui ont consacré au service de la patrie quelques 
unes de leurs plus belles années. 

Une commission, composée d'hommes versés dans Ja pratique des lois sur la 
milice (1), a été chargée d'élaborer un projet de Joi sur celle importante matière. 

(1) Ln comrmssion était composée comme il suit : président, III. Lisors, ministre d'État, 
Gouverneur du Brahant ; membres, l\lM. Foncsun, sénatcur , Tmtmv et Ernest V 4NDENPEBR! 
soox, mcmhrcs de ln Chambre des Rcpréscntanis ; Vnurnour, Gouverneur de la Flandre 
occidentale; Je colonel Gu1tuu11e, directeur au J\Iinistèrc tic- la Guerre; DE Som.us, directeur nu 
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Le travail qu'elle a soumis nu Gouvcmement maintient les principes ro11dn 
mentaux de la loi du 8 janvier 1817, dont une expérience de près d'un demi 
siècle a prouvé la valeur et Ja 9.Upériorité sus d"autres &ysaèmes qui les ont précédés 
ou qu'on voudrait leur substituer. 

La commission a exposé dans son rapport lrs ntotifs qui l'ont. décidée il écarter 
les systèmes· successivement présentés pour l'organisation de eeue 11arlie de fa 
force publique. 

Le Gouvernement pense, avec Ja commission, <1u'il serait difficile de snhstâïuer 
ù l'organlsatlon actuelle un système offrant les mêmes garanties quant i, la eonsti 
tu tion d'un élal militaire suffisam à la sécurité du pays. 

Ce n'est pas seulement dans notre pay~ que la législation dl' f8t 7 a été appréciée 1 
le mérite en a été reconnu dans le royaume des Pays-Bas où l'on s'est récemment 
occupé de la réviser. Après oo roo;ucs cL foboriC'H6CB discussions, les Élats-Génc• 
raux sont tombés d'accord avec le Gouvernement qu'il y aurait un véritable 
danger à toucher aux bases du système adopLé en i8f7. 

La loi hoJlandaise de !861 n'est, avec quelques améllorations de délail: que la 
codification des diverses lois antérieures. 

A pan cc qui concerne le mode de réreunéràtlon, le projet de loi que nous 
avons l'honneur de vous présenter, n'est au fond que la reprcdueticn du projel de 
la commission. 

Le rappnrt de la commission peut donc servir d'exposé des motifs au ~roje~ de 
loi. Il est ainsi conçu : 

Monsieur le Ministre, la commission que vous avez instituée pour réviser la 
législation sur Je recrutement de l'armée ·a cntreprls l'accompllssement de celle 
mission avec la eenselenee de ses difficultés. 

D'une part, la milice touche Immédlatement aux nffaia·es domestiques de toutes 
les classes de la société ; de l'autre, elle est la source presque unique où s'ali~,entc 
l'armée : une bonne loi doit procurer des forces mHilaires eapables d'assurer roritrc 
au dedans et fournir, en cas de conffit extérieur. les principaux éléments dr la 
résistance. 

Au point de vup des ramilles, le service de la milice foit naître des Intérèts de 
nature diverse. La charge, en effet, n'est pas la même pour tous les [eunes gens 
qui, par leur âge, sont àppelés à la porter. Les uns sont seumls au service 
personnel, les autres en sonl affranchis; les premiers aequiuent leur delle sans 
obtenir de rémunération, les seconds sont dispensés par 1•rivilége et jouissenl sans 
conditions de cc bénéfice; la loi, pour être prévoyante, doit adoucir par une juste 
compensation la rigueur de cette inégalité. 

Pour une partie des citoyens, la faculté de se faire remplacer est un besom 
auquel on ne peut s'opposer; mais celle facilité traine après elle des , ésullals 
fàcheux ; la moralité d'un grand nombre de remplaçants el de substituants hiii,~1: 
beaucoup à désirer : la loi doit subordonner l'exercice du droit de remplacement 

Ministère de l'Intérieur; FLAIYHBAU, chef de division au lfinislère de ln üuerre , V.u, DA11u1::, 
commissaire de l'arrondissement de Gand, rapporteur 
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c'l de substitution à des conditions plus sévères que celles qui ont élu imposées 
jusqu'ici. 

A côté de ces questions pnincipales qui, appellent une solution, une foule de 
dispositions secondaires demandent des améliorations de détail. La législation 
sur la milice dans-notre pays se compose de douze lois (1), de nombreux arrêtés 
royaux et d'innombrables instructions; à tous les degrés de la hiérarchie adminis 
trative, il n'y a qu'un cri sur l'obscurité de ces règles et les difficultés <le leur appli.: 

·cation; c'est un assemblage incohérent où il faut porter l'ordre c& la clarté. 
Un double travail a donc été nécessaire : l'appréciation des réformes qui ont été 

proposées içi ou introduites ailleurs; la révision de notre législation actuelle, 
c'est-à-dire la recherche de cc qu'il en fau,I conserver et de ce qu'il convient d'y 
changer. 

La commission a eu communication de six propositions ou plutôt de six thèmes, 
plus ou moins incomplets (2), de la loi française du 8 avril 18~6 relative à la dota 
tion de l'armée, et du projet de loi déposé, en f 8a5, sur le bureau de la Chambre 
Ms Représentants, par le '.\linislrc de l'Intérieur do celle époque. 
Elle a étudié avec un soin particulier tous ces plans, avant d'arrêter les disposi 

tions qui, à ses yeux, sont d'une application immédiatement possible. 
Vous déciderez si le projet de loi que nous venons vous soumettre conduit au 

but que vous vous proposez d'atteindre; dans tons les cas, nous n'hésitons pas à 
vous 1~ présenter comme le résultat d'un mûr examen. 

Le projet comprend dix grandes divislons. Nous allons en parcourir- toutes les 
parties rH fixant voire attention sur tes points essentiels. 

CHAPITRE PREMIER. 

DE LA COMPOSITION DE L'AIIMÉR. 

D'après le projet de loi, le recrutement de l'armée doit avoir lieu par des appels 
annuels et par des engagements volontaires. (Arl. jer.) 

Le remplacement el la substitution sont conservés. (Art. ~3.) 
C'est le maintien de lu composition actuelle de notre force militaire ; c'est aussi 

la condamnation de deux innovations qui ont été proposées i1 grand hruit. 
ta première consiste à former l'arnée exclusivement de volontaires , 

(1) Lois du 8 janvier 1817; du 28 novembre -1818; du 'l7 avril 1820; du 21 décembre 1824; 
du 27 avril 1820; du 26 décembre 1851; du é août 1852; du 28 mars ·185?:i; du 8 mai IM7; 
du i8juin 184\'I; l:5 juin 18B6; 4 octobre 18ti6. 

(1) 1° Projet du Département de lu Guerre sur une caisse de recrutement; 
2° Projet du Département de l'Intérieur sur l'exonération; 
5° Projet é,tablissant les hases d'un nouveau mode de recrutement, par M. Nicolnï; 

.,4° Projet modifiant les lois sur la milice, par lU. Alvin; 
l:5° Note présentée officieusement, en 1885, i, la Chambre des Représentants, pnr ?tUJ. Loos, 

Tbiéfry, Ernest Vandenpecrcboom, de Deeker, Malou et Coomnns, membres de cette assem 
blée; 

6° Projet du Département <les Finances sur une caisse de pensions en faveur des miliciens 
arrivés n l'âge de trn ans. 
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La seconde a reçu le nom ù'exonération. 
L'idée d'une armée de volontaires ne compte plus que d'assez rares pa rtisans , 

l'exonération, au contraire, éveille de vives sympathies. 
Ces deux systèmes sc touchent en un point capital; la possibilité d'obtenir des 

engagements libres en nombre sufûsaut. En traitant la question de l'exonération, 
nous rencontrerons nécessairement celle d'une armée de volontaires. 

L'exonération est la faculté de se libérer complètement du service personnel, 
par le payement au Gouvernement d'une somme, soit fixe, soit variable. 

L'exonération a un double avantage : 
Elle met à la disposition de l'État des ressources considérnbles ; 
Elle remédie aux abus du remplacement et de la substitution. 
Nous avons longuement étudié cc système au point <le vue de son application en 

Belgique. 
Lu JJI ernière q uestion qui s'est offerte ù notre cxn men est celle de savoir si 

l'exonération doit précéder le tirage au sort. 
Daus l'affirmative, il faut qu'il soit statué, préalablement à ce tirage, sur les 

réclamations de tous les miliciens, d'abord pa I' les conseils de milice, ensuite par 
les députations permanentes et par fa Cour de cassation. 

Celle dernière proposition, qui paraît très-simple au premier aspect, cesse de 
l'être quand on se rend compte de la réalité des choses. 

Aujourd'hui que les conseils de milice siégent a près le tirage au sort; leurs 
investigations portent sur 20,000 hommes; alors clics s'appllqueraient à 45,000. 
Pour faire apprécier quel serait le résultat pratique de celle mesure, prenons 

comme exemple l'arrondissement. de Gand. Dans cc ressort, on COf!]ple, année 
commune, 4,600 miliciens ajournés et inscrits; StJI' ce nombre, il en est 2,000 
dont fa situation est examinée par le conseil de milice. Ce collégc consacre à ce 
fastidieux labeur vingt-huit séances, et il siégé pendant deux mois. S'il lui fallait 
prendre une décision concernant les 4,600 jeunes gens qui figurent sur les listes, 
soixante séances et une session dt quatre mois seraient nécessaires. Ajoutons à ce 
temps les délais pour les réclamations devant la députation permanente, pour le 
recours en cassation et pour le tirage au sort, et nous arriverons à constater que 
les opérations de lu levée de la milice ne demanderaient pas moins de six ou sept 
mois chaque année. 

1l y aurait là 1 on le voit, de très-sérieuses difficultés d'exécution. 
Cependant on pourrait objecter qu'il ne fout point s'arrêter devant des détails 

de celle nature, quand il s'agit d'introduire une grande cl utile réfo:me. 
Le changement' proposé, a-t-il réellement cc caractèr~P 
Voici ce qui permet d'en douter. 
Si. le tirage au sort avait lieu après que le droit d'exonération aurait été exercé, 

et défalcation faite du nombre des exonérés, on augmenterait les chances malheu 
reuses des jeunes gens qui ne peuve_nt pas se racheter (1), et il laudralt demander 
à chaque classe 5,4-00 miliciens de plus. 

(1) Si on consulte le tableau officiel présentant le résultat de ln levée de la milice en 18~9, on 
mit qu'après avoir déduit du chiffre des inscrits (45,454) le total des exemptés par lu loi ( :l 6,492), 
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Le contingent annuel s~ compose actuellement de 7,600 miliciens inscrits ou 
ajournés, et de 2,400 remplaçants ou substituants. 

Celui qui n'a pas de quoi se faire remplacer, sert de sa personne et acquitte sa 
propre dette; le riche se libère par un léger sacrifice d'argent et se procure un 
remplaçant qui accepte celte condition. Avec l'exonération précédant le tirage, le 
contingent serait formé de i 01000 u.ilieiens : le riche, il est y rai, payerait plus 
cher le droü de se racheter, mais son remplaçant serait le milicien pauvre qui 
devrait marcher forcément. 

Une loi qui consacrerait une telle règle ne serait pas seulement injuste, elle 
serait odieuse. 

Certains promoteurs de l'exonération avant le tirage ont essayé d'échapper ù cc 
reproche; ils ont proposé d'exempter un milicien sur 5 exonérations : une com 
mune, par exemple, doit fournir 10 hommes; mais elle compte 6 exonérés, dès 
)ors son contingent serait réduit à 8 miliciens. 

Pour [ustifler celle combinaison, on a dit : 
Depuis plus d'un demi -siècle , chaque famille, en cc qui concerne la milice, est 

habituée à n'envisager que sa propre commune; ses regards, comme ses préoccu 
pations, ne s'étendent pas au delà. Quand donc on lui montrera que le rachat de 
trois riches de sa localité dispense du même coup un pauvre du service militaire, 
la loi, à ses yeux, aura perdu toute apparence de rigueur. , 

Compter sur le succès de cet expédient, c'est admettre que les populations infé 
rieures ne savent pas, quand clics y sont intéressées, démêler le fond des choses. 
Qui oserait affirmer que ce n'est point Ill une grande et dangereuse erreur? 

Supposons pourtant que celle ignorance puisse exister pendant quelque temps; 
elle finirait pnr se dissiper un jour, et alors viendrait l'amertume des mécomptes: 
c'est un grand mal pour le peuple qn 'une espérance déçue, c'en est un autre que 
la loi annonce l'atténuation des charges de fa milice: sur fa foi d'un palliatif dont 
la vertu doit s'évanouir. 

C'est cc qui arriverait infailliblement. 
En effet, le contingent annuel resterait composé de i0,000 miliciens, c'est-à- 

il est resté 26,9lt2 inscrits po11r concourir à la formation du con lingent. Sur cc chiffre, il a été 
fourni ou contingent 8,415 hommes. Par conséquent, le contingent a pris environ 0,51 des 
hommes disponibles, c'est-à-dire que, sur 100 chances, chaque homme a contre lui 51 chances 
défavorables. 

Supposons maintenant que les jeunes gc11s, que leurs familles ont exonérés, ne concourent 
pas au tirage, cl recherchons quel sera pour cc cas 1c nombre des chnnces défavorables que 
courront les autres inscrits, On peut admettre que le prix d'exonération étant fixé à un taux 
modéré, par exemple, à 1,200 francs, ü,000 familles seront en position d'exonérer leurs enfants 
avant le tirage. 

Le chiffre des inscrits prenant part au tirage sera donc diminué de !J,000 et se trouvera 
réduit à 21,942; c'est sur cc chiffre que le contingent de 8,415 hommes serait prélevé; de sorte 
que Je contingent enlèverait à peu près 0,58 des hommes disponibles, c'est-à-dire que, sur 
i00 chances, chaque homme nurait contre lui 58 chances défavorables; donc l'aggravation des 
chances défnvornblcs serait de 0,07. 

2 
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dire de 2 :400 de phis qu' aujourd'hui; seule ment, ces ~,400 hommes seraient 
partagés en deux catégories : 

Ceux de la première seraient demandés aux communes n'ayant point d'exonérés , 
ceux dl! lu seconde seraient répartis entre toutes les localités du pays (1). 

Cc moyen, Join d'être un allégement, aboutirait donc à une nouvelle iniquité. 
I\f ais cc n'est pas assez : 
Il y aurait dans Je contingent un second vide à combler. 
Le rirage au sort ayant lieu entre les hommes déjà déclarés aptes au service, 

que Ieruit-on des ajournés dont l'exemption n'aurait pas été maintenue? Il faudrait 
renoncer aux avantages que chaque levée recueille du nouvel examen de ces mili 
ciens. Or, cette révision donne en moyenne f ,000 hommes par année. Pour com 
penser celle perte, il ne resterait qu'à puiser encore à la source des appels, en 
courant le risque de la tarir. 

Prendre pour base d'une loi nouvelle l'exonération ainsi .orgauisée, ce serait 
créer un régime mille fois plus rigoureux que celui qui existe. 

S'H faut condamner le système que nons venons d'exposer, en est-il de même de 
l'exonération exercée après le tirage au sort P 

C'est une seconde question qui a foiL l'objet de nos délibérations. 
Avec l'exonération après le tirage, il Iaut remplir les vides laissés dans le con 

tingent autrement que par des appels de miliciens : en ce point glt la grande 
d ifflculté. 

Combler ces vides eomplétement et dans toutes les circonstances est chose 
impossible. De là est née l'idée d'un rcmplaccfnent limité. 

Comment rcstreind rc le droi l de s'exonérer? 
Le prix fixé chaque année a été indiqué comme pouvant atteindre le but. La 

discussion a bientôt montré l'insuffisance de ce moyen : 
Et d'abord, on peul craindre que, sous un régime tel que le nôtre, Je Gouver 

nement n'ait à subir des influences contre lesquelles la loi ne l'aurait pas suffisam 
ment armé; ensuite, si le prix de l'exonération est établi à une époque ou rien ne 
fait prévoir l'éventualité d'une guerre, el que tout :'I coup les événements s'aggra 
vcnr.: Je nombre des exonérés augmentera dans la proportion du danger; les 
volontaires feront défaut; cl le pays manquera de soldats précisément au moment 
où il en aura le plus besoin. 

Le système de l'exonération restreinte ne saurait donc convenablement fonc 
tionner qu'à la condition d'établir un rapport parfait entre le nombre des exonérés 

(1) En supposant ~,000 exonérations par levée acquluées avant Je tirage au sort, il y aurait 
de cc chef 1,666 exemptés, cl, par conséquent, un vide d'autant dans le contingent annuel do 
-10,000 hommes. Pour le remplir, il faudrait demander 1,666 miliciens de plus aux communes 
n'oyant pas d'exonérés, et imposer à ces localités double ou triple charge. JI est presque certain 
d'ailleurs qu'on n'y trouverait pas assez de miliciens valides. 

D'un outre côté, pour arriver au chilîrc complet du contingent <le 10,000 hommes, il 
manquernit 1,754 miliciens qui devraient être pris dans toutes les communes du royaume. 
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et celui des volontaires. Une proposition a été faite en ce sens; elle a été formulée 
dans les termes suivants : 

c< L'exonération est limitée pour chaque levée au nombre des engagements 
» volontaires de l'année précédente. 

,, Le Gouvernement Ilxe tous les ans le prix de l'exonération de manière à 
,, ramener dans ces limites la faculté de se faire remplacer .• , 

La commission u longtemps hésité entre l'adoption ou le rejet de ces dispositions. 
Après un examen approfondi, une majorité de 7 membres a reconnu que ce 
système blesse le principe de l'égalité devant la. loi; - qu'il porte préjudice aux 
intérêts généraux; - qu'il est impolitique. 

La statistique nous apprend que, sous l'empire des lois actuelles, il y a, chaque 
année, sur 10,000 appelés 2,400 remplaçants ou substituants. D'autre part, le 
nombre des volontaires est de 7 à 800. La loi n'accorderait donc Je droit de se 
libérer du service personnel qu'un tiers de ceux qui en éprouvent le besoin. 
Aux yeux de la majorité, le droit de remplacement, une fois admis, est essentielle 
nient un. La locution vulgaire on ne peul avoir deu» poids el deux mesures, est 
l'expression la plus précise et la plus énergique de celle unité. Introduire dans ce 
droit des différences, des degrés, du plus ou du moins, ce serait proprement le 
privilège, mot qui, dans nos mœurs, est le synonyme d'injustice. 

Or, parmi les 2,400 jeunes gens qui désirent rester dans leurs foyers, la loi 
créerait 7 à 800 privilégiés; les autres seraient repoussés. - Et quels sont ces 
privilégiés P 

Ce sont les plus riches, el uniquement parce que les plus riches. 
Ce traitement exceptionnel n'est- pas même réservé à ceux qu'il importe de 

soustraire au service dans un grand intérêt public. 
li n'y aurait pas, il est vrai, chaque année 800 jeunes gens admis à s'exonérer, 

et i ,600 autres à qui cette faculté serait ravie; la faveur de l'exonération, loin tic 
revêtir cc caractère régulier et uniforme, serait au contraire distribuée fort arhi 
traireurent. L'exonération serait tantôt offerte à un assez grand nombre, tantôt 
limitée à quelques-uns, tantôt complètement supprimée: autre pour ceux-ci, autre 
pour ceux-là, suivant un mouvement de bascule qui ne ferait que rendre plus 
sensible l'iniquité de la mesure. - Qu'une première année, par exemple, il y ait 
-f ,200 demandes d'exonération au prix de 2,000 francs, ces demandes seront 
toutes aceueillics , mais, l'année suivante, le Gouvernement augmentera Je prix de 
telle sorte que l'exonération ne sera plus accessible qu'à 2 011 500 familles. Cc 
prix devra alors être fixé à 7,000 ou 8,000 francs; et celle seconde année, 
2,000 jeunes gens voulant rester dans la vie civile, seront déçus de leur légitime 
-attente, parce que l'année antérieure aura compté i ,200 élus! 

Il y a plus. 
S'H arrivait qu'il y .eùt 2,400 demandes d'exonération, ce qui, à des époques de 

grande prospérité, n'est certes pas impossible, il faudrait, pour les années suivantes, 
élever le prix à un taux. exorbitant, inabordable pour les plus grandes fortunes, 
car il ne s'agirait de rien moins que de suspendre, pour 3 ans, le droit de s'exonérer, 
et cela par respect pour l'équilibre 1 

Nous avons dit que les privilégiés seraient les plus riches , on voit que, ch\11:l un 
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cas donné, la f ortune ne suffirait même pas; une seconde condition serait rcc1 li lse, 
celle d'être né sous une bonne étoile. 

L'exonération limitée blesse donc l'égallté. Elle serait préjudiciable aussi à 
l'intérêt général. 

Si, sous une forme ou une autre, on conserve le remplacement (et l'exonè-a 
tlon n'est qu'une de ses formes), c'est parce qu'on admet que les goûts, les habitudes, 
les besoins de la soeiété l'exigent ainsi. !\Jais les dispositions proposées ne tendent 
qu'à favoriser exclusivement les plus riches, nés à une époque fuvorahle, abstrac 
tion faite de toute autre considération ; des habitudes de nos populations elles ne 
tiennent point compte; elles vont même à l'encontre de ses besoins, il est impos 
sible de le nier. 

La nation belge, plus qu'aucune autre, tient à la paix. La raison e11 est simple : 
clic possède tous les éléments de la richesse et clic a cc qu'il faut pour les faire 
valoir. Ceux qui ont étudié un peu les moeurs du pays, savent que le père de 
famille, quand il combine les arrangements destinés à foire marcher convenable 
ment dans la vie les enfants qu'il a élevés, fait assez peu d'état de la carrière mili 
taire. Que la loi dise à celui qui a destiné ses enfants aux. professions (li viles qu'il 
s'est trompé, qu'il doit les faire entrer dans l'armée bon gré mal gré; que la loi 
lui dise seulement qu'il doit interrompre leurs études ou leur apprentissage pour 
les foire vivre de la vie de caserne, et on verra si on ne soulèvera pas de très 
nombreuses et vives répugnances : c'est que l'exonération limitée porterait atteinte 
à une longue habitude qui a traversé tous les régimes. L'histoire de là législation 
sur le recrutement nous apporte ici son témoignage. 

Sous la domination française, le remplacement libre, illimité, a été admis cri 
même temps que la conscription. 

1\'apoléon Jcr, dans sa toute-puissance, n'a pas tenté de s'attaquer nu remplace 
ment. Il n parfois tourné la difficulté, usé de stratagème pour atteindre Lous les 
hommes en élut de porter les armes, mais il a respecté le principe. 

Le Gouvernement néerlandais nous a donné la loi de 1817 qui a maintenu le 
remplacement cl introduit la substitution. 

Depuis 1830, le droit de remplacement, loin d'être gêné par des entraves, a été 
l'objet de ln sollicitude particulière du législateur. Deux lois, celles du !28 mars 1850 
et du 8 mai 1847, en fournissent la preuve. 

Sans doute, cet usage, fruit du temps el de l'expérience, on peut vouloir le 
modifier aujourd'hui, si on reconnaît qu'il est mauvais ; mais, dans cette hypothèse 
même, il importe que la réforme repose sur la justice et qu'elle soit sagement 
mesurée. 

Dans l'état actuel des choses, l'adoption <le l'exonération limitée heurterait de 
front tous les grands intérêts du pays : les arts, l'industrie, l'agriculture. 

Les artistes d'ordinaire ne sortent pas des familles qui peuvent payer un prix 
rrès-élevé , un prix qui serait forcément cxorbitant , puisque les exonératlons 
demandées dépasseraient en général, des deux tiers, le nombre des exonérations 
offertes. Les apprentis-artistes seraient donc toujours exclus; le même sort serait 
réservé aux classes si nombreuses et à la fois si précieuses des petits cultivateurs 
et des petits industriels; c'est pour elles surtout que la faculté de se faire 
remplacer ou substituer est un véritable bienfait. 
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Ils sont dignes de taule la protection de la loi, les cultivateurs qui font reposer 
sur un flls longuement préparé pour sa tâche: l'héritage des travaux et des tradi 
tions qui fécondent une exploitation ngricole. Un bon laboureur ne se remplace 
pas à la ferme; dans les rangs de l'armée ce n'est qu'un soldat comme un autre. 

Dans l'industrie, les mêmes Ialts se produisent; les mêmes besoins se font sentir. 
L'exonération limitée froisse tous ces intérêts, méconnait tontes ces nécessités. 

.•. Un pareil régime n'est ni bon ni équitable. li est, en outre, très-impolitique, car 
il s'attaque directement à la classe moyenne qui constitue la grande force de notre 
temps. 

4 ces objections, il a été répondu que l'exonération aurait pour conséquence 
naturelle et presque nécessaire, de faire augmenter considéarblement le nombre 
des volontaires, parce que l'état militaire offrirait alors des avantages notables : la 
bonne composition de l'armée, d'une part, l'attrait d'une -pension, de l'autre. 

La simple espérance de voir les volontalres affluer dans l'armée est une base 
bien ruineuse pour y élever un système tout nouveau. 

L'appàt d'une pension n'a pas eu [usqu'ici la vertu ùc faire entrer un très-grand 
nombre de [eunes gens dans lu carrière des armes : une longue expérience est 
venue le démontrer. 

Il faut d'ailleurs faire un choix parmi les volontaires, encourager l'enrôlement 
des bons sujets, écarter à tout prix les autres. - Il faut repousser les mauvais 
volontaires : cc sont eux qui gâtent et déshonorent l'année; ce sont eux qui 
peuplent les maisons de correction, les hôpitaux, la compagnie de discipline. Les 
mauvais volontaires étant éliminés, les cngugemcnts seront circonscrits dans un 
cercle assez étroit. 

Interrogeons les faits : 

La loi de 18 f 7 faisait des volon taircs l'élément principal de la eomposition ~e 
l'armée. Le Gouvernement des Pays-Bas espérait, lui aussi, que les volontaires 
seraient très-nombreux; il espérait même épargner à la nation des appels fréquents 
sur les classes de milice; c'était une illusion : jamais l'armée néerlandaise n'a 
compté à la fois dans ses rangs plus de t 7,000 volontaires. 

Une tentative du même genre a été faite en France par la loi du ·10 mars ~818, 
et elle a été suivie d'un semblable insuccès : le nombre des volontaires en ce pays 
n'a fait que diminuer en raison inverse des progrès et du développement de 
l'industrie. Dans le compte rendu sur le recrutement pendant 1856, on lit ce qui 
suit : 

cc Depuis 1851, le nombre des engagements volontaires va toujours en décrois 
<< sant : ainsi, celle ressource que la législature de 1818 avait cru pouvoir placer 
» en première ligne pour le recrutement de l'armée, échappe toujours davantage 
» à mesure que l'état de paix se prolonge et que le bien-être de Ja population 
,> augmente. » 

Nous trouvons des preuves plus concluantes encore- à des époques moins 
éloignées. 

En Belgique, les engagements volontaires vont graduellement en diminuant 
5 
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depuis neuf ans. En tS~l, l'armée comprenait 9,234 volontaires; <'n 18~9 il n'y 
en avait plus que 7,548 (1). 

Le Département de la Guerre a organisé en !848 une institntion ayant pour 
but de Iavoriser les reugagemënts. En i2 ans, de !847 :\ -f 839, le nombre des 
miliralres qui ont consenti à se rengager, a été de 7 f7, cc qui donne 62 par 
nnnée , cl pourtant on leur assurait une prime de 600 francs pour un premier 
terme de huit années. pour Je second terme, une nouvelle prime de 600 francs, 
et une pension de 200 francs après seize ans de service. 

Durant la même période de i2 années, i ,894 militaires étaient devenus rem •. 
plaçants par suite de conventions directes. Ainsi, plus des deux tiers des soldats 
qui ont consenti à rester dans l'armée, ont préféré la [ouissanee peu éloignée du 
prix de leur remplacement, à la perspective d'une rente viagère. 

Au bout des huit premières années, lorsqu'il s'est agi de contracter nn engage 
ment pour un second terme, sur HO hommes enrôlés en 1849, 57 ont renoncé. 
Ils avaient parcouru la moitié du chemin, et plutôt que de souscrire un nouvel 

engagement, ils ont abandonné et la prime et la pension (2). 

(') Nombre des volontains [aisunt partie de l'armée belge, au 1°" janvier: 

l847 -f8i8 rnio 185014851 rnrs2 rnrsa 18/H 1855 l8ts61 rn571 rnBs l 1859 
1 

Infanterie . . . .. 4,355 4,751 .... , \'·"' 5,753
1
5,GM 5,609 5,284 5,~09 5,046 1 

B,048ii,957 5,046 
Cavalerie ....... :,!H3 4,593 1,781 1,904 4,937 -1 ,93G 1,8n 1,734. 1,581 1,4-73 -1,arn 1,2s51 ,rn9 
Arlillerio . . .•.. 1,693 1,209 1,344(284 ~, 271 1,274 1,2H 4,120 1,022 959 sas\ 847 880 
Génie . . . .. 208 220 aoa am 263 262 250 2301 222 224 2!91 223 233 

1 --,-- ---- -,-,- 
Toni:. ... 1,rno 7,773 8,92\.i9,HSO 9,22-> 9,H!6 8,943,8,368,8,031 7,702 7 ,51\7 ,312 7,348 

'{') Tebleuu des remplacements autorisés par le Département qe {a Guerre, en conformité 
de l'arrété royal du :5 septembre 18t8. 

NOMBRE NO:MBRE 
du des 

l.l»tUC[SISTS 
ANNÉES. •t•PUU,SS:l'ITJ effeclu<!s 'l'O'l',UJX. Obse1'i,atio11s. clfccluts por 

par ,. Dtparl<PlCOI u11e de con.-cnt1ons 
dt lo Gntrre. direetes. 

rn,s ...... 1 ~ 'i 
4849 .. , ..• a) HO 55 ~65 a) 57 hommes n'ont pas- con- 
~850 . , , , · · 99 4'l H4 senti à souscrire un second 

engagement en l 8!.i6, 
◄85i . , ... , 59 64 120 

l81S2 , .•... ,2 64 ~06 

1853 . , . , .• 43 HIS rn1 
4854 ....•. 52 244 296 
~855 . , ... · 56 , 248. 304 

4856 •..... 75 231 306 

4857 . , .... ◄09 237 34.6 

~858 •.•..• 65 !97 362 

1859 •••..• 38 290 328 

747 ~.so, 1 ':l,i14f 
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Depuis quatre ans, la France a adopté l'exonération , les fa~ts qui se sont 

produits dans cet empire méritent de notre part une attention particulière. 
De -1846 à !8!.S4, le nombre des engagements a été, en moyenne, de 17,600 

par année : c'est la période qui a précédé l'introduction du système nouveau. 
La loi de la dotation de l'armée ne devait Ionctionner , en cc qui concerne 

l'exonération, qu'à partir de janvier i8a6, mais elle autorisait le Gouvernement 
à faire contracter par la caisse de la dotation des engagements avec prime aussitôt 
après sa promulgation, qui fut faite au mois d'avril 18;5~. 

Cette disposition est digne d'être remarquée; le Gouvernement impérial en tira 
bon parti : 

Les conditions du rengagement reçurent une publicité inaccoutumée. Le 
Ministre de la Guerre ordonna, entre autres, qu'il en serait donné lecture aux 
troupes assemblées : celle formalité fut renouvelée jusqu'à trois fois dans toutes 
les casernes du pays. En outre, un décret du mois de mai f 8a~ étendit le bénéfice 
de la loi aux soldais qui avaient quitté le service depuis plus d'un an. 

Ces efforts ne restèrent point stériles : en f 8~5, le nombre des engagements rt 
des rengagcrncnts a été de 20,849. 

Ce chiffre s'élève au-dessus de la moyenne des neuf années précédentes de5,249. 
La prime d'engagement était de 2,500 francs pour sept ans, et de 230 francs 

par annuité; c'étaient des avantages magnifiques et un appât bien séduisant. 
Les effets en furent très-courts : pour les trois années suivantes de i8~6, 18~7 

et J 8:$81 le nombre des engagements n'a plus été que de 5;5,852, soit par année 
de H.944; ce qui fait 8190Ef volontaires de moins qu'en 18~5; et a,6a6 de 
moins que la moyenne des engagements de f 846 à f8~4. 

L'accroissement souâ'ain des volontaires obtenu en f S~a, a donc été un résultat 
exceptionnel, un simple accident suffisamment expllqué-par les eirconstanees. 

Ceci devient palpable, quand on met en regard le nombre des volontalres 
durant l8,f6-J8~4, 1l't11H: part, cl durant {8~~-18~8, d'autre part. 

Dans ln première période, on trouve une moyenne de !7,600 volontaires par 
an; dans la seconde, il n'y en a plus que 14,170, soit une diminution 1 sous le 
rrgime de l'exonération, de 5,460 volontaires par année (1). 

Enfin, si on compare le chiffre des engagements et des rengagements avec le 
nombre des exonérations pour les trois années réunies de {8116, 18?>7 et -t 8~81 

on voit que pour remplir les vides, il n manqué à peu près 50,000 volontaires (2). 

(1) De 1846 à i8!H-, le nombre total dès volontaires a été de HS8,'10!'S, de i8~!'S à 1858, cc 
nombre n été de 6!S,?Sô1. 

(') Le nombre des exonérations demandées el obtenues avant l'incorporation a été de !56,681 
Celui des exonérntions accordées sous le drapeau de . • • • • • • 8,880 

Nombre tolol des exonérations. • 

Nombre des volontaires • • 

Soit un manquant sur les trois années de . . 
6t;,lS6t 
5lS,83~ 

• 20,729 
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En présence de ces faits, qui sont certains, et de ces chiffres, qui ne sauraient 
' être récusés, comment pourrait-on persister duos l'espérance de voir grandir le 

nombre des volontaires dans la proportion des besoins ((UC ferait naitre Je système 
de l'exonération, c'est-à-dire de voir cc nombre s'élever annuellement à ~,000 
au moins? 

Mais en admettant un instant l'hypothèse que l'on puisse obtenir <m Belgique 
21000 volontaires chaque année, nous tomberions immédiatement dans un autre 
mal. Faire entrer dans l'armée 2,000 volontaires par an, c'est jeter la perturbation 
dans son organisation actuelle. 

Le nombre maximum des volontaires est aujourd'hul de H ,000, el le eontin 
gent annuel de 10,000 hommes. Il est impossible de détruire cette proportion 
sans se placer dans l'une des alternatives suivantes : 
Diminuer l'effectif de guerre. 
Augmenter de deux millions le budget de l'armée. 
Abréger la durée du service (1). 

Cc qui donne, pour chaque année, en moyenne : 

. • • 21,8?;5 
. . . ii,944 
Manquant. • • 9,909 

(Voir compte rendu de la séance du corps législatif', du 13 avril 1860. -Jlonitellr Belge 
du Hi avril t 860, n° iO!). - Compte-rendu sur le recrutement de l'armée française pendant 
J'nnnée 181>6). 

(t) L'effectif de poix porté aujourd'hui au budget, est de 51S,000 hommes (a), à savoir : 

Nombre des exonérations • • 
Nombre des volontaires • . • 

11,000 volontaires. 
24,000 miliciens servant deux ans et demi. 

Supposons qu'il y nit annugllement 2,000 volontaires; nous aurons alors ; 
20,000 volontaires. 
11>,000 miliciens. 

l\lois, pour entretenir, en môme temps que 20,000 volontaires t?S,000 miliciens servant 
deux ans et demi, on ne peul, sans augmenter le budget, en incorporer que 6,000 par an. 
Voici quel serait, dans les deux systèmes, l'effectif de guerre: 

Dans le premier : 

Volontaires • • • • • • 
Dix classes de milice de 10,000 hommes 

Total. 

11,000 
rno,ooo 
iH,000 

Dans le second : 
Volontaires • • . • • • • 
Dix classes de milice de 6,000 hommes • • 

Total. 

Différence • 

~0,000 
• 60,000 - 

80,000 

(11) lnforitrric . 
Cnvalcrie • 
Artillerie . 
l'lénic • • 

. . 
80,000 - 
51,000 

Toini. 

2i,829 
5,113 
+,396 
793 

3:J,HH 
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Personne ne voudrait accepter lu responsabilité des deux premières mesures; 
quant à la troisième. les hommes de guerre, dans notre pays co1~mc ailleurs, sont 
ununiuics à déclarer qu'on n'y pourrai! recourir sans compromourc l'instruction 
du soldat. 

l.es consldérauons qui précèdent résument les discussions et les études de lu 
couunisslou sur ee sujet. Elles nous out , conduits ù celte conviction que plus on 
remue lu question de l'exonérallon, plus les défectuosités de cc système apparais 
sent évidentes cl nombreuses. Il ne serait possible de l'introduire chez nous qu'au 
prix de très-lourdes charges et de ilag1 antes injustices : toutes les classes seraient 
lésées, et les classes inférieures plus que les autres. · 

La eornruission a reculé devant cette radicale innovation. L'État, en matière 
de nrilic« comme en tout, ne doit ni ne peut imposer à personne des sacrifices 
Inconcilinhlcs nvrc l'équité : la mission rnlio~ncllc de fa loi est de tenir ln balance 
exacte entre tons les droits et tous les lntérèts (1). 

De la répartition du contingent. 

Aux termes de l'art. 119 de la Constuution, le contingent de l'armée est voté 
par la Législature , la loi qui le fixe n'a de force que pour un an. 

En admettant que l'on pût se borner à un effectif de guerre de 100,000 hommes, if faudrait 
avec 20,000 volontaires appeler 8,000 miliciens par an : 

Volontaires • 
Dix classes de milice de · ,000 hommes. 

20,0ù0 
80,000 

Total. 100,000 

Mois, pour incorporer 8,000 miliciens par an et les tenir sous les armes deux ans et demi, il 
faudrait augmenter le budget de ·1 ,825,000 francs (a). 

Si enfin, on appelait 8,000 miliciens chaque année sans augmenter ]a dépense, la li urée du 
service devrait être réduite à dix-huit mois. 
N ota, Il n'est tenu compte dans ces calculs ni des perles qu'essuie l'armée sur les contingents 

annuels, ni de la circonstance que, dans la cavalerie et l'artillerie, les miliciens doivent rester 
sous les armes plus de deux ans et demi. - 

(a) Miliciens . 

" 
)) 

Toini 
Volontaires . 

Tolu! 
Au lieu de. • 

En plus. • 

!1,000 X 565 - 1,823,000 

8,000 
8,000 
4,000 

20,000 
20,000 --,--r- 
40,000 
3:5,000 

IS,000 

(i) La décision qui rejette la proposition de l'exonération limitée a été prise dans la séance <lu 
25 décembre 18!S9; à partir de cette époque, :MM. Forgeur et Thiéf.ry ont cessé de prendre part 
aux travaux de la commission. 

4 
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Le congrès a voulu que c-0 contingent fût' proportionné aux ressources <'L aux 
hesoins du pays (1). 

Cenc règle consututlonnelle a un autre mérite encore, celui d'empêcher 11 ue, 
par des mesures admlnistratives, l'obligation ,10 s-rvlr dans l',1r1néc ne soit arhi 
trairement 'Imposée aux uns pour fuvorlser les autres, C'est t111I' garantie précieuse 
r1nc plusieurs 11ay:; pourruient envier à la Belgique. 

Nous avons vu précédemment que le contingent annuel <•&t de i0.000 hommes, 
Il y a plus tic vingt ans que. sans tenir compte du mouvement ascendant dt• la 
population, il reste fixé à cc chiffre : si le contingent de l'armée avait suivi la 
même progression que lu population, il sèrait nujourd'hui de 12,200 hommes (2). 

La charge de la milice se trouve ainsi allégée par la force même ries choses. 
Elle le sera de plus en plus, el en raison Inverse d<• l'accroissement du nombre des 
habitants 

Cep.rodant Je service milltalre restera toujours un i,upôt DSSCZ lou,·cl ()OUI' 

l'XÎger une juste répartition. 
Trois systèmes ont occupé notre attention : 
Le premier n pour base de la répartition du contingent la population générale , 
Le second, le nombre des milicirns inscrlts , 
Le troisième, le nombre des miliciens reconnus valides. 
-l.e principe qui règle le contingeut proportionnellement à la populauon a été 

adopté par la loi de i8i7. Il était emprunté à lu prcruiè: e loi française sur l,1 
conscription Le!/ vices de cette réparfüion n'avaient pas eu alors l'occasion lll· se 
montrer, car les besoins Incessants de la guerrcavnlcnt erM une inexorable égalité 
de fait : tous les hommes capable, de combattre étaient sueoessivement appel(,:; ù 
Iuctivité. 

Au retour de la paix, le résultat du tirage au s0111 fut de séparer les jeunes gens 
,le chaque classe en deux cnl<'•gorics : les uns soumis nu service personnel. IC"s 
~~lll'{'S Iibérés par une chance heureuse. La situation était complétcment changée. 
Toutefois le mode de réparJ.if le contingr-nt resta le J.nên1c, Lorsqu'on demande (1 

(tj Les motifs de celte dispusition ont été exposés ainsi qu'il suit : 
" Plus d'un puLlicis.te n fait ressortir' les dangers des armées nombreuses entretenues 11 grands 

" frais en temps de paix ; trop souvent, au lieu de ser-Yir au salut de l'État, elles ardent à favo 
,. riser les entreprises du despotisme : l'exemple de tous les gouvei-eeœents absolus Ionrnit ln 
N preuve de cette vérité, 

~ Deux moyens ont été employés pour parer i1 cet inconvénient; c'est l'annualité des 
,, subsides, c'est l'annualité du vole du contingent de l'armée. Une loi déterminera chaque 
" année et' contingent, de SOl'lC qu'on aura la certitude que toujours il sera proportionné aux 
" ressources et aux besoins <lu pays. » (Rappo;•t de la section centrule.ï 

(~) Rn t8i51, la population du pays était de 5, 7S5,814 habitants et le contingent de l'armée 
de 10,000 hommes. 

.En 1840, 111 poJ>ulntion étniL de ~,ons, l 62 habitants ; en suivant fa même progression, le 
contingent aurait été de 10,7lSG hommes. 
En i81>O, sur une population de 4,~~û,~0'2 habilant-s, le contingent aurait éto 

de 11,691 hommes. 
1 

En f81S9, sur une poflUJlition de 4,623,089 babitMJts, te contin!J<'llt am•uit él6 
de U,fM1 hommes. 
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tous les hom nes d,• dh-n~ur on;; un servie» q11i n,~ doit ôt,·e évcn111rllrmcnt 
fourni que par h.• quart 1l"c11lrc eux, il est nu moins étrange de choisir, pour rtablir 
IA ré!iarlition dr eeue charge, une 1•opulation composé· non srul,!mcnt de ces 
houuues de dlx-ueur uns, mais encore d1$ femmes. des eulunts, des hommes de 
tout âge. Aussi d1~ 1101ulHl'IIX abus sortirent de cette manière de procéder. 

En France, dès 4850 .. cc système, évldcmmunt mauvais, ful abandonné. 
Après quelques essais, des dispnsitions nouvelles furent définiti,·enwnl :t1IO()tél's 

en t 836. Depuis cette époque, la répartiüon du contingent c~t basée sur le 
nombre des jeunes gens i uscrits de chaque classe. 

La Belgique a fini pm· suivre cet exemple; avant 11',•11 venir là, dix kingu. s 
nn·•éL'S s1• passèrent, cc qui prouve, qu'on nous pennette de \e. dire cm passant. 
que clu·z nnus les iuuovations 1·n matière tic uiiliee prennent du temps ~ s'intrc 
dui,·u dsus la Jégi,l.tlio1i. 

Lü répartition foilt' sur le nombre des inscrits remédie {, la 1>:11part des iucou 
H!IIÎt!nl:; du système précédcut , mui:;, il ruul l'avouer, elle n'est pas elle-ruè.r.u 
au-dessus de tous reproches- 

11 arrive, rn dTt'l, dans Ici; 1wtih·s lm·alil<'s, qu'on ,•si obligé d'épuiser, la popu 
lation ,a!iclc ù'1 nt' classe. cl mè.ne d'appeler pur rétrogradation des hommes des 
classes nntérieures, tundls que d'autres communes ne fournissent qu'une partie 
des milieiens inscrits. 

Ln situation ou prospi•rc 011 ruisérub]c des diverses localités exerce aussi, dnns 
1111 sens ou clan., l'au Ir«•, une nss1·?. gronde luûuenee sur l.1 population rcerutable, 
si l'on veut bien pr-rmcure l'emploi lie cc mol('). 

Pour- faire disparaitr« ces iuégnlilé:;, on a proposé d'asseoir la répartition du 
contingent sur le non.hrc de, miliciens déclarés propres au service. 

Celle idée a quelque chose ile séduisam. Au sein de la commission, elle u trouvé 
des défenseurs. Ils ont soutenu que celle répartition est seule [ustu, parce que 
seule elle peul donm-r les mêmes chances à tous les honuues appelés i1 tirer au 
sorl; qu'elle présente cet a,anlag,! de foire disparaitre les non-valeurs. 

Ln mujorité il repoussé crue proposition pour les motifs suivants : en premier' 
lieu, on ne 1•ourrait adopter cc 111od<- de répartition sans tomber dnns les graves 
lncouvénicnis dont nous avons parlé dans l1• ehup, Ier, 11 savoir : lë1 perte dPs 
ajournés désignês, t•l l'examen de Lous les miliciens préalablement nu lir.igc a11 sorr. 

En Frauee, on a prétendu, il est vrai, qu'on pourrait parvenir it Iixer le 
eoutiugeut, preporuonnellemeut i1 la population recrutable, sans être obllg« de 
f,1irc le triage'; lu méthode indiquée repose sur des calculs d'un ordre fort 
élevè : il se peut qu'elle soit satlsfaisante pour lies savants, mais elle ne le seralt 

\ 

(') En France, on n censtaté que dans certains départements et à une époque donnée, sur 
t ,0IJO insc1·its 700 étaient aptes au service, et dans d'antres 280 seulement. , 

Ln crise des Flandres a fourni une seconde preuve de la vérité de cette observation. En 
recherchant, pour {84-7, le rapport entre le nombre des miliciens inscrits et eelni des exemptés 
J)()llr Mfauts corporels, dans le Ilainaut, d'une part, el J1111s les arrondissements de Roulers, de 
Ceurtrni, el tic Thieu, d'autre port, nous trouvons: 

Dons le Hainaot. • , • • • • • • i exempté sur 7,24- inserils. 
Dans les lJ•ois arrondissements flamands • 1 " 2,89 •• 
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certainement pas pour les masses, qui tiennent à voir clair dans les choses qui Ies 
louchent d'aussi près que la milice. 

Une seconde remarque, c'1•sl qu'aujourd'hui Ji, eonsell de milice est armé contre 
les simulations d'infirmités ,·t contre les déclarations fausses en matière d'exemp 
tions; c,! eollége trouve des auxiliaires dans ks jeunes g1•ns porteurs des numéros 
rlourcus , dans leurs familles, dans les membres de l'administrutlon conimunale 
qui tous plaident pour la vérité; la loi, en nn-ttunt en présence res iutérèts divers 
ou opposés, crée une eo111111una11té d'efforts en Iaveur de la justice; si le conseil 
de milice statuait sur les réclamations sans quC' le contingent eût été préalablement 
fixé, ils n'auraient tous qu'un intérêt commun, relui de voir ln matière imposable 
réduite autant que possible par des exemptions obtenues n'importe comment : la 
loi alors apporteruit elle-même les germes de la fraude. 

En troisième lieu, celle répartition n'aurait pas le caractère d'équité qu'on lui 
IH'ê-t1~. 
011 peul considérer chaque commune co urne une unité collective, et les jeunes 

gens de dix-neuf ans connue représentunt un <les éléments du travail <·t de la 
richesse ile cette unité; or, les Ctll1S1 s rl'inaptitude du service militaire n'empêchent 
pas, en général, les hommes exemptés de se livrer :1 l'agriculture, {1 l'industru-, 
au" professions Iibérnles ; loin donc d'établir, par cc mode de répartition, l'égalité 
dans les chances du sort, on nugmcnteruit la charge tics communes où la popu 
lation est la plus belle, cl on diminuerait, hors de Loule mesure, leur puissance de 
production; d'un antre côté, les localités où· il y ri h: plus d'hommes impropres 
au service, jouiraient d'une r,l\·eur purticulièrc, car dies couscrvcraieut propor 
tionnellement un nombre considérable ùt• j1·111ws gens qui, pour ne pas convenir 
ù l'armée, ne sont pas moins utiles ï'a la communauté c·l concourent à sa prospérité. 

Les deux derniers systèmes que nous venons <l'examiner ont été soumis, en 
France, à une épreuve que ln majorité de la commission trouve décisive. 

La question dans cc pays a d'abord donné lieu à deux enquêtes admiuistrutlves ; 
voici quel en a été le résultat : 
En i859, sur 151 fonetionnaircs, pn'Iets, généraux, intendants milit:.1ir_es, qui 

avalent concouru aux opérations du reerutemcnt , 15 seulement appuyèrent 
l'idée de faire la répartition du contlngcnt d'après le nombre des hommes valides, 
l't l i8 se constituèrent les d<•rcnseurs du système existant, qu'ils proclamaient à 
la rois le plus pratique cl le plus juste. 

En 1842, 230 fonctionnaires sur 2;53 insistèrent vivement auprès du Gouver 
nement en faveur du· maintien de cc mode de répartition, cl rrjl'tèrent la propo 
sition <le baser le contingent sur la population rccrutable. 

Enfin, fil 1849, une assemblée, qui, en général, ne s'est pas montrée trop 
tiuilde en fait de réformes, et qui avait annoncé la prétention d'introduire les 
principes d(• la clt'·mocralic dans les lois sur le recrutement de l'armée, n'a trouvé 
rien de mieux que de conserver la répartition assise sur le nombre des miliciens 
inscrits. 
l.a commission est d'avis que l'innovation proposée ne serait pas one amélio 

ration. Elle a conservé dans l'art. ü du projet le principe admis par la loi de 
-1847, cl qui, sous quelque aspect qu'on l'envisage, est le 'plus simple 'c~ le moins 
imparfait. 
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CHAPITRE Il. 
DE L'INSCRIPTION. 

Tous les Belges qui, au 1er janvier de chaque année, ont accompli leur dix 
neuvième année, seront tenus de se faire inscrire à l'effd de concourir au tirage 
au sort pour la levée du contingent. (Art. 6.) 

La loi de i8f 7 fixait l'âge de la milice à dix-huit ans. C'était imposer à des 
hommes trop jeunes le rude métier des armes. La loi de 1847 a remédié à cet 
inconvénient, en exigeant une année de plus : nous n'avons fait que reproduire 
cette règle qqe le temps est venu confirmer. 

Dans celte sretion, l'inscription des étrangers doit partleullèremenr attirer notre 
attention. 

En France, la loi exclut les étrangers de l'armée. 
En Belgique, la question n'a pas été tranchée d'une manière si résolue. 
D'après la loi de t8f 7., tous les habitants étaient soumis à l'obligation de se 

faire inscrire. 
Celle disposition par trop laconique laissait indécis le point de savoir s'il fallait 

comprendre parmi les habitants les étrangers résidants aussi bien que les regniceles. 
La loi de 1820 entrait un peu plus avant dans la difficulté, elle disait : c< Ceux 

» qui viennent établir leur résidence dans le royaume, et qui doivent être eousi 
>, dérée comme habitants, se feront également inscrire, s'ils sont dans l'âge de la 
>, milice. » 

Cc texte est encore bien vague. Il y eut une époque où il fut interprété en cc 
sens, que le service mi luairc devait toujours être imposé aux étrangers; mais 
de nombreuses réclamatiens di plomatiques s'élevèrent, cl le Gouvernement, 
jugeant qne la loi allait trop loin, en tempéra l'exécution au moyen de congés. 

C'était recourir à un expédient, non résoudre le problème. 
La loi de l 847 est plus explicite. Elle impose l'obligation de se faire inscrire à 

deux catégories d'étrangers : 
1 ° Ceux qui ont obtenu la naturalisation avant d'avoir accompli leur vingt 

sixième année ; 
2° Ceux qui, nés en Belgique de parents étrangers, réclament la qualité de 

Belge conformément à J'art. 9 du Code civil. 
La commission a conservé ces dispositions. 
Les jeunes gens qui se trouvent dans ces deux cas jouissent de tous les avan 

tages de l'indigénat; il faut, dès lors, qu'ils en remplissent les devoirs. 
Une légère modification a été introduite quant â l'âge. Nous proposo"s de 

limiter l'inscription à ceux. qui ont été naturalisés avant vingt-trois aos accomplis. 
Le motif qui nous ::i guidés est celui-ci : 
A vingt-trois ans, le milicien sort réellement du service actif; une fois en congé 

illimité, il n'est plus qu'éventuellement lié. L'ajourné est exempté définitivement 
à cet âge. -Nous avons pensé qu'il convenait de placer celui qui obtient la natu 
ra1isation dans la condition la plus avantageuse : ce n'est pas au moment où le 
législateur vient de lui octroyer une faveur, qu'il faut faire peser durement sur 
Jui les obligations sociales. 
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Cependant la loi de 1847 présente des lucanes évidentes; n~us avons essayé de 
les remplir. 

Nous estimons qu'il y a-lieu ü'exiger le service militaire des étrangers nés en 
Belgique et qul ont, eux ou leurs parents, leur résidence habituelle dans le pays. 
Ceux dont il s'agit ici sont élevés parmi nous; ils ont nos mœurs, nos usages, 

- nos affections locales; ce sont des hommes qui, n'ayant nul désir de quiller 
leur patrie d'adoption, recueillent lous les bénéfices de la qualité de Belge, qui 
la revendiquent même souvent el ne l'abdiquent un instant que lorsqu'elle devien& 
onéreuse. 

Les exempter du service militaire, ce serait leur raire une situation qui ne doit 
appartenir à personne, celle de vivre sous la protection des lois d'un État sans 
participer à ses charges. 

Cette disposition a de l'analogie avec la règle admise dans eerlains pays étran 
gers. En Augleterrc, par exemple, quiconque est né sur le territoire de la Grandc- 
Bretagne est soumis au service de la milice. · 

De plus, nous sommes unanimement d'avis qu'il convient de prescrire I'inserip 
rien de « tous autres étrangers résidant en Belgique depuis: plus de deux ans, 
,, qui n'ont pas aceompll leur vingt-troisième année, et qui appartiennent à un 
1> pays où les Belges sont astreints au service militaire. >> (Art. 6, § 4 ) 

La commission a voulu, par cet article, sauvegarder l'intérêt des Belges rési 
dant à l'étranger; il y a vingt-clnq pays où ils ne sont pas soumis au service 
militaire (1); le but de la dlspositlon proposée est de leur faire obtenir partout le 
même traltement. 

Souvent il se présente des difficultés pour déterminer où doit se faire l'inscrip- 
tion. En vertu de lu loi de f817, elle a lieu au domicile. • 

La commission pense qu'il est préférable de s'en tenir à la résidence, qui est un 
fait matériel el .pour ainsi dire palpable, tandis qne le domicile est parfois incer 
tain. Mais celle résidence doit être sérieuse, non ûctive ou contestabfc : l'art. 8 du • 
projet y a pourvu en décrétant qu'elle s'é~ablit pal' une habitation continue de six 
mois dans la même commune. 

Nous avons it faire une dernière observation; elle est relative aux réfraetairt·s. 
La législation actuelle est à ICtl,!' égard d'une très-grande sévérité (2). 
·Celle rigueur est inutile. .Un des caraetèrr s distinctifs de notre population c'est 

sa respectueuse soumission aux lois. Parmi les jruni·s gens qui ne se font pas 
inscrire, il s'en trouve bien peu 'ayant la volonté prén éditée de se soustraire an' 
service; presque toujours ils se dénoncent eux-mêmes l'année qui suit celle où ils 
auraient dù se présenter. 

(') Les Belges ne doivent pas le service militalre dans les poys el-après désignés : 
Anglelelrre, Autriche, Bavière, Brême, Brésil, Brunswick, Deux-Siciles, Espagne, Étals 

pooti6co~x, Étnls-Unis, France, llomhourg, Lubeek, Mecklembourg, Oldcubourg, Pays-Bus, 
Portugal,Prusse, Russie, Sordoigne, Snxe, Soxe-Wcimor, Suède et Norvége, Toscane, Turquie. 
· 11 en est autrement dans les pnys suivants : 

Danemark, Hanovre, Lauenbourg, Holstein et Schlcswig. 
l') Voir 1l'arl. lS3 do la loi du 8 janvier 1817. - Les art. 8, 9,, -lO ri tt de Ja loi du 

'J1 avril" t 820. · 
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Si la loi doit punir l'intention criminelle, il importe aussi qu'elle se montre 
Indulgente à l'égard de la négligence involontaire : h• réfractaire qui se trouvera 
dans ce dernier cas pourra donc être rétabli dans ses droits de milicien sous le 
rapport des congés el du remplacement. L'art. 9 du projet déclare que cette 
prérogative appartient au Roi. 

CHAPITRE III. 

DU TIRAGE AU SORT, 

La loi n'a pas pu imposer à tous les hommes valides d'une même levée l'obli 
gation de servir activement. Une telle prescription donnerait ou bien une armée 
extrêmement nombreuse, impossible à maintenir el ruineuse pour l'État; ou bien 
chaque année, une armée nouvelle, sans instruction et sans discipline. 
Il a donc fallu rechercher un moyen de régler l'ord re dans lequel Ies i nscrits 

seraient appelés à faire partie des contingents. 
C'est le motif qui [ustifle le tirage au sort. 
Ce tirage se foit par commune. On a soulevé la question de savoir s'il .ne serait 

point preférable de choisir pour cette opération une autre circonscription, par 
exemple, l'arrondissement ou le canton. 

On éviterait ninsi les pertes dérivant de la répartition <lu contingent sur de 
très-petits nombres; mais, à côté de ce résultat, viennent se placer de grands 
inconvénients. • 

Sous le régime actuel, chaque commune concourt à la formation du contingent 
proportionnellement à ses inscrits , avec un tirage au sort par arrondissement on 
arriverait à des inégalités choquantes ; telles communes seraient écrasées sous le 
poids de leurs charges; telles autres singulièrement avantagées par le hasard. 

Si le tirage au sort avait lieu par arrondissement ou même pur canton, beau 
coup d'abus se produiraient ~ans la délivrance des eertiflcats destinés à faire 
obtenir certaines exemptions. ()n verrait disparaltre ou tout au moins s'affaiblir 
le eontrô'e qu'exercent à cet égard les milicieus et leurs familles, contrôle dont 
nous avons constaté les 1•ffcts utiles. 

Le droit d'appel contre les décisions des conseils de milice deviendrait illusoire, 
les miliciens d'un ressort si étendu ne .se connaissant pas. 

La commission est d'opinion que cette proposition doit encore être rangée 
parmi celles qui se présentent d'abord à l'esprit sous l'apparence d'un progrès; el 
qu'un examen réfléchi fait condamner. 

Le projet de loi s'occupe de l'époque du tirage nu sort, Il ne pourra avoir lieu 
avant le 20 février. - Cette disposition a été introduite pour lai~se1· un délai 
moral à ceux qui ont à faire le versement prescrit par l'art. 84 (1). 

Le commissaire d'arrondiss~ment a la haute direction du tirage; il est assisté 
de deux membres du collège échevinal. (Art. HL) 

' (1) Ce 'motif disporaîl par suite de l'adoption d'un mode de rémunération autre que celui 
qu'avait proposé ln commission. 
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Aujourd'hui le commissaire d'arrondlssement, dans ses tournées de tirage, est 
accompagné d'un officier. 11 a également à sa disposition deux sous-officiers La 
mission de ces derniers est de vérifier la taille des miliciens C ). 

En général on ne fait plus toiser les hommes au moment du tirage au sort. 
U est procédé à crue vérification plus facilement et mieux par le secrétaire 
communal, lors de l'inscription des miliciens. 

Aucune fonction déterminée n'est aurihuée à l'officier. 
Le projet de -t8~3 supprimait les sous-officiers et conservait l'officier. 
C'était trop ou trop peu : si l'on veut donner on tirage au sort un appareil mili 

taire, il n'y a aucune raison d'écarter plutôt les sous-officiers que l'officier; si, au 
contraire, on ne considère que l'utilité réelle de leur présence, on peut se passer 
de tous les trois, puisqu'ils n'y ont pas d'autre rôle que celui de spectateurs passifs. 

Le tirage au sort est une opération purement civile et communale. Les membres 
du collège échevinal sont les représentants naturels des absents : leur assistance 
est une sufflsante garantie donnée à tous les intéressés. 

Pour ces motifs, la commission est d'avis, par cinq voix contre deux, qu'il est 
inutile de Jaire intervenir l'élément militaire dans le tirage au sort. 

Le commissaire d'arrondissement a seul Ja police de la salle où Je tirage a lieu. 
Il peut faire arrêter et conduire en prison ceux qui troublent l'ordre. JI dresse 

procès-verbal du fait et le renvoie nu procureur du Roi du ressort. (Art. 16.) 
Le désordre que le commissaire d'arrondissement .a dû réprimer a pu être 

accompagné de voies' de faits; c'est au procureur du Roi qu'il. appartient de 
connaitre de ces actes et d'apprécier s'ils sont de nature à .ètre poursuivis devant . 
Je tribu na] correctionnel. 

En vertu de ce droit de police, Je commissaire d'arrondissement réglera dans 
quelle mesure le public pourra être admis au tirage au sort. C'est un acte impor 
tant par ses résultats, et qui demande une attention soutenue. Une publicité 
absolue ne paraît pas conciliable avec le bon ordre. La présence de la foule ferait 
naitre très-souvent des tapages tumultueux et pourrait devenir la cause de regret 
tables erreurs Le projet se borne à dire que le tirage au sort se fera en présence f' 

des intéressés (art. HS); dans la pensée de la commission, cette disposition doit " 
être interprétée en un sens très-large, et de manière à faire droit à toutes les 
exigences légitimes. 

L'art. J 9 du projet pose un principe aussi juste que nécessaire: 
c< Le tirage au sort est définitif. » 

Le tirage ne peut être recommencé sous aucun prétexte : ce serait loucher aux 
droits acquis; - mais il peut être complété, alors que l'intérêt des appelés Je 
commande . 

Deux cas peuvent se présenter : 
Ou bien, des jeunes gens qui ont fait leur demande d'inscription en temps utile 

ne sont pas portés sur la liste alphabétique, par le fait de l'administration locale; 
Ou bien; les numéros trouvés dans l'urne sont en nombre inférieur à celui des 

inscrits. 

(1) Art. 71:,, § ,, de ]a loi du 8 janvier 1817. 
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De ces deux erreurs, la première est assez fréquente; la seconde a été commise 
très-rarement. 

D'après la législation en vigueur, il est procédé, dans l'une comme dans l'autre 
circonstance, a un tirage supplémentaire. 

<c S'il arrivait» dit l'art. f5 de la loi Je -1820 « qu'un individu qui doit prendre 
)> part au tirage n'y eût pas concouru, le commissaire de milice procédera à un 
,> tirage supplémentaire. » 

Le projet de !855 contenait une disposition analogue. 
Le nouveau projet s'écarte en un point de ces précédents. 
Lorsqu'il s'est trouvé dans l'urne un nombre de numéros inférieur à celui des 

inscrits, il n'y a pas de difficultés : l'irrégularité doit être réparée par un tirage 
supplémentaire. (Art. f 8, § 4.) 

S'il y a des jeunes gens qui n'ont pas été compris dans la liste alphabétique par 
le fait de l'administraüon locale, l'art. 20 fait une distinction : 

Ils seront admis à un tirage supplémentaire si l'erreur est reconnue dans l'année 
ù laquelle ils appartiennent par leur âge; - dans le cas contraire, ils concour 
ront au tirage avec la levée de l'année qui suit immédiatement celle dans laquelle 
l'omission a été découverte. 

La loi française contient une règle plus uhsolue. Ceux que l'ndministration n'a 
pas inscrits sur les listes, tirent au sort dans tous les cas avec la levée de l'année 
suivante. 

Cc système, qui avait d'abord trouvé de l'appui dans la commission, n'a pas été 
admis. 

Il est extrème.r.ent rigoureux. 
l 

L'erreur dont il s'agit ici ne peul être attribuée qu'à l'administration locale. 
Vainement al léguerait-on que la liste ni phabétique étant déposée durant cinq jours 
à la maison communale (art. f J), il est du devoir de chaque inscrit de s'assurer 
lui-même qu'il y est porté. Le milicien qui a présenté sa demande d'inscription en 
temps utile, a fait tout ce qu'il devait; prétendre qu'il est en faute parce qu'il n'a 
pas vérifié si l'administration a donné à sa déclaration la suite nécessaire, c'est 
exagérer la portée de l'art. t t ; la publicité prévue par cette disposition est une 
garantie offerte à tous les intéressés, mais cette publicité ne leur impose cl ne 
saurait raisonnablement leur imposer aucune obligation nouvelle. 

A qui, d'ailleurs, cette prescription s'adresserait-elle? 
li y a plusieurs provinces où plus de la moitié des miliciens ne savent ni lire ni 

écrire; partout ils sont, en très-grand nombre, complètement incapables de faire 
la vérification des listes. 

Ici encore le plus sage est de tenir compte des faits. 
Pourquoi la loi sur la milice serait-elle plus sévère· envers les miliciens, que la 

loi électorale envers les électeurs? L'électeur dont le nom a été rayé de la liste, 
doit recevoir notification de sa radiation, à défaut de quoi aucun délai' ne court 
contre lui , el pourtant les listes électorales sont publiées, affichées et déposées an 
secrétariat de la commune. 

Le milicien n'est donc pas responsable de l'omission de son nom sur la liste 
alphabétique. Dès lors, il serait très-dur de lui faire perdre une année, c'est-à-dire 
de lui infliger une véritable peine pour un fait qui n'est pas le sien. 

6 
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Mais cc qui constitue le principal vice de ce système, c'est qu'il se prêterait i, 
des combinaisons frauduleuses; à l'aide d'une erreur préméditée, il deviendrait 
possible, plus souvent qu'on ne le pense, de ménager à tel milicien qu'on voudrait 
protéger des chances presque certaines d'exemption. 

Dans les communes de petite population, où l'on connait tout le monde et la 
situation de chacun, il n'est pas difficile de prévoir si une année sera ou non favo 
rable; et, il faut bien le dire, en matière de milice comme en matière d'impôt, 
l'abus essaye de se glisser partout. 

Cependant, il pourrait se faire qu'on ne découvrir l'erreur que plus d'une année 
après qu'elle aurait été commise; dans cc cas, l'homme qui serait entré à l'armée 
pour celui qui n'aurait pas été inscrit, aurait subi presque tous les inconvénients 
du service sans en retirer les avantages : il y est obvié par Je dernier paragraphe 
de l'art. 20, 

CHAPITRE IV. 

DES EXEMPTIONCi, 

§ l cr. - Dispositions générales. 

Les exemptions en matière de milice peuvent être considérées à un double 
point de vue. 

Elles sont ou temporaires ou déûnitives ; elles ont pour cause ou l'inaptitude 
physique, ou la situation de famille. 

Les maladies et les infirmités qui donnent lieu à exemption sont énumérées 
dans un arrête royal du 19 janvier 181'.> f. On a parfois élevé des doutes sur la 
force obligatoire de ce règlement : l'art, 2 t du projet met fin à celle prétention. 

Les exemptions qui ont pour fondement la situation de famille ne sont accordées 
que sur la production de certificats signés par le bourgmestre cl deux membres 
du conseil communal. (Art. 7~.) 

Le conseil de milice apprécie la validité de ces certificats. ( Art. 2i.) 
Sous l'empire de la loi de 1817, il a été admis que le conseil de milice devait 

simplement s'assurer, avant de disposer sur une demande d'exemption, de la 
régularité du certifleat, et non s'enquérir si le fait allégué était susceptible d'être 
contesté. Dès l'instant que l'attestation requise était produite, l'exemption devait 
nécessairement être octroyée. · 

C'était faire du conseil de milice, au moins pour une partie de ses attributions, 
une sorte de bureau d'enregistrement. 

La commission est d'opinion que cc collégc doit conserver dans son intégrité 
le caractère de tribunal administratif. Le conseil de milice est en position de juger 
en pleine connaissance de cause, autant par les renseignements qu'il trouve dans 
son propre sein, que par les débats contradictoires qui, très-souvent, s'ouvrent 
devant lui. 

La délivrance des eertlfleats dont nous venons de parler est une des grandes 
difficultés qui accompagnent_ les opérations de la levée de )a milice. 

Le projet, imitant en cela la législation existante, ne dit pas à quelle époque ces 
attestations doivent être signées Ce poi~t est important, mais nous pensons qu'il 
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doit être réglé par des instructions administratives. La remise des pièces [ustiflca 
tivcs 011 commissaire d'arrondissement avant Je tirage au s01·1, est une garantie 
d'impartiallté. C'est quand la situation respective des miliciens est connue, que la 
mission des certiflcnteurs devient particulièrement délicate : ils tiennent alors dans 
leurs mains le sort d'un certain nombre de jeunes gens, et· d'ordinaire ils sont 
l'objet de sollicitations auxquelles il est bien diûleile de résister. 

Cependant il serait dangereux de déclarer que les certiflcats accordés après 
le tirage perdent leur effet : il se rencontre des miliciens dont les droits ne sont 
pas connus ou ne peuvent être établis avant cette époque, et la loi doit veiller à cc 
que ceux qui ont des litres ù l'exemption l'obtiennent dans tous les cas. 

Nons proposons d'admettre la règle suivante : 
En général. les certlûcats devront être délivrés avant le tirage nu sort. Quand. 

par exception, ils le seront après celte opération, les certificateurs y joindront un 
rapport faisant connaître les motifs de leur décision tardive. Par cette déclnration. 
le conseil de milice sera en garde contre toute surprise : il recherchera avec un 
soin particulier si l'exemption réclamée au moyen d'un certificat obtenu après le 
tirage, peul être légitimement accordée. 

En tête du Litre qui traite des exemptions, la commission a jugé opportun 
d'écrire deux dispositlous qui dominent lu matière. 

La première reproduit un principe fondamental sur l'interprétation des lois : 
« Les exemptions prévues par la présente loi ne peuvent, sons aucun prétexte, 

» être étendues pnr analogie. >) (Art. 21.) 
Ceux qui sont chargés d'appliquer la loi sur la milice, ne doivent jamais oublier 

que l'c~cmpté est remplacé par celui qui a obtenu le numéro subséquent, et que 
toute exemption a pour effet de détruire l'arrêt du sort en reportant le fardeau du 
service sur des hommes qu'il en avait aflrnnchis. 

La seconde règle est celle- ci : 
11 Les exemptions du chef de paren~é ne s'appliquent qu'à la parenté légititue. » 
L'on s'est demandé s'il ne fallait pas faire une exception en faveur du fils 

naturel qui est le soutien indispensable de sa mère. 
La commission s'est prononcée pour la négative. 
La législation de tous les peuples civilisés favorise le mariage et frappe d'un 

réprobation méritée les unions illégitimes. En Belgique moins qu'ailleurs peut 
être, on ne pourrait s'écarter de ce principe de morale, sans blesser le sentiment 
public. 

Les enfants naturels de.la classe pauvre sont en général placés dans les hospices, 
et ils ne revoyent leur mère que lorsqu'ils sont arrivés à l'àge où ils peuvent s'en 
passer. Accorder une exemption éventuelle à ces enfants, ce serait occasionner <le 
scandaleuses spéculations et donner lieu à des rapprochements momentanés qui 
seraient déterminés par de tontes autres causes que l'amour filial. 

r· 

§ 2. Des exemptions définitives. 

Le projet de loi prévoit huit cas d'exemption définitive : 
Ln première est accordée aux ministres des cultes. (Art. 22, n° 1 .) 
La loi de 18-17 exempte les ministres des différentes religions. (Art:. 91, § d.) 
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Plusieurs a rrêtés royaux et de nombreuses circulaires interprètent celte dispo 
sition en ce sens qu'elle n'est applicable qu'aux ministres de six cultes déter 
minés (1). 
te projet de f8l:>5 proposait de dispenser du service militaire les ministres des 

cultes saluriés par l'État : ccue formule, empruntée à la législation française, a 
une moindre portée que celle que nous avons adoptée. 

En présence du principe constitutionnel de la liberté des cultes, il nous parait 
incontestable que celle faveur est duc aux ministres de toutes les religions comp 
tant un nombre important d'adeptes. Une religion peut se trouver dans ce cas, sans 
que pour cela ses piètres soient rétribués par le trésor public. 

La deuxième exemption définitive concerne cc les jeunes gPns atteints d'inflr 
» mité incurables (toi les rendent impropres nu service militaire. » 

La législation existante admet une modification à celle règle : Ceux qui, à 
» cause de quelque infirmité, sont trouvés inhabiles au service de l'infanterie ou 
» de la cavalerie, peuvent être désignés pour le service du train, si le conseil de 
» milice juge qu'ils ont les qualités requises >) ( Art. 91 de la loi du 8 jan- 
vier i8i7.) 

Nous n'avons pas conservé cet article, parce que, depuis de longues années, il 
c~t sans npplication possible. 

Les n°• 5, 4 et 6 de l'art. 22, qui sont modelés sur la loi de tSJ 7, n'ont don;1é 
lieu à aucune observation. 

La loi de 1820 renferme une disposition ainsi conçue: 1, Est exempté pour 
>) toujours le frère de celui qui. .. a été congédié p~mr défauts corporels contractés 
» par le {ail du service. 1> 

Ce texte a paru si obscur qu'il a fallu recourir à une interprétation législative. 
Dans ln pratique il a fait naitre des difficultés nombreuses. 

Les infirmités contractées par les fatigues de l'état. militaire ne se développent 
que très-lentement, quelquefois même après que le soldat a été envoyé en congé : 
quel est l'homme de l'art qui pourrait affirmer que la maladie dont il constate 
l'existence n'a pas eu le service pour cause déterminante, alors que le congédié a 
été trouvé parfaitement sain et bien constitué à la suite de plusieurs examens au 
moment de son entrée dans l'armée? 

On sait d'ailleurs que les congés <le réforme pour infirmités contractées par le 
fait du service, ne sont accordés qu'avec une très-grande réserve, ces congés 
pouvant donner des droits à la pension. 

A cet article de la loi de f 820, la commission a substitué une proposition plus 
claire et plus rationnelle : le n·1 5 de l'art. 22 du projet exempte définitivement 
celui dont Je frère a été réformé pour infirmités qui ne sont pas le résultat de son 
fait personnel. 

En principe, chaque famille doit payl'r sa dette entière dans l'impôt de la milice; 
celui qui, par sa volonté ou par sa faute, contracte des maladies qui le font con 
gédier avant l'cxpiratiori de son terme, ne doit pas être considéré comme ayant 
fait un service qui puisse être utilement invoqué par les siens. 

(') Les catholiques romni n~, les réformés, les luthériens, les rcmontrnns , les mennonites 
et Ics isroélilcs. 
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Le n° 6 contient une disposition qui n'est que la reproduction de cc qui existe, 
et qui se justifie d'elle-même. 

En ,·er111 des n08 7 t'l 8, le volontaire qui a passé cinq ans an service est exempté 
de la milice el exempte son frère, même alors qu'il aurait contracté un engage 
ment pour un temps plus long. 

Le milicien, pour obtenir la même faveur, doit avoir rempli Je terme auquel 
il est tenu d'après la loi, cl cc terme est de huit années. 

La loi de t820 place sur la même ligue le volontaire et le milicien. Le projet 
de i855, continuant le système de i820 et l'aggravant, exigeait du volontalre 
f O ans de présence sous les armes. 

Notre prepesltion modifle la législation existante; elle est dictée par un motif 
d'équité : H est vrai que la durée légale du serviee est, pour le milicien, fix.ée à 
huit années, mais en général il n'est en activité que pendant deux ans et demi. 
Celui qui est retenu le plus longtemps sous le drapeau n'y reste que cinq ans. Le 
volontaire qui a servi de sa personne durant cinq années consécutives a acquis un 
litre aussi réel à I'exemption que le milicien : il est juste qu'il en jouisse pour lui 
même, cL il peul légitimement le transmettre à un frère. 

§ 3. - Des exemptions temporaires. 

Les exemptions temporaires sont accordées pour une année. L'art. 25 énumère 
tes seize causes qui peuvent y donner lieu. 

La première est Je défaut de taille. 
La loi actuelle exige que les miliciens aient la taille d'un mètre cinquante-sept 

centimètres. • 
C'est un centimètre de plus qu'en France. Nous proposons d'exempter celui qui 

n'a pas un mètre cinquante-six centimètres cinq millimètres. (Art. 23, n° i.) 
En France, les exemptions accordées de cc chef sont relativement beaucoup 

moins nombreuses que dans notre pays (1); la différence 1•st de moitié. 
La stature n'étant pas proportionnellement égale chez les individus des diverses 

localités, Loule mesure invariable qui ne descend pas assez au-dessous des tailles 
moyennes exempte plus d'hommes ici que là. La vigueur de la constitution des 
jeunes gens ne dépend pas d'ailleurs de leur taille : I'expérlenee le prouve tous les 
[ours. 

En réduisant la taille de cinq millimètres, nous obtiendrons une base plus large 
de recrutement (2), et partant plus de justice dans la répartition. 

(1) En France, sur Sf7,86S inscrits (en 1855) fS,466 jeunes goos ont été exemptés pour 
défaut de taille, cc qui donne ?5.81 sur cent. 
En Belgique, sur 40,668 inserhs (en 1857) on trouve 4,25~ miliciens exemptés du même 

clicf, soit t 0.41 sur cent. 
{t) 800 jeunes gros environ qui sont aujourd'hui exemptés entreront dans Je contingent; il 

résulte dcl'E:i:11osé de la situation du royaume que, de i.842 ù 1850, il s'est trouvé M,062 mili 
ciens dont la taille était de i"',lS6.6 cl au-dessous, soit por année moyenne 6,7l'J7; d'un autre côté, 

7 
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Le trois numéros sulvants ont été admis sans observations; ils exemptent l'en 
fant unique et celui qui fSL atteint d'Inllrmités curables. C'est Je maintien pur et 
simple de la législatlon existante. 

Les numéros rs, 6~ 7 et 8 mentlonncnt les exemptions accordées pour motifs 
d'immunité. La légitimité en n été contestée. On a été [usqu'à proposer de les sup 
prhner. On s'est plaint surtout de l'abus qui en est fuit : souvent, a-t-on dit, les 
conseils de milice cl les députations permanentes sont induits eu erreur, et pro 
noncent des décisions peu conformes à la véritable situation de ceux qu'elles 
favorisent , la loi n'atteint pas le but qu'elle se propose, car il arrive que les 
exemptés de cette catégorie abandonnent leurs familles, dès qu'Ils ont dépassé l'âge 
où pèse sur eux l'obligation de la milice. 

Enfin aucune exemption de ce geure n'est accordée sans exciter des jalousies 
et faire naître des réclamations qui, ,.pour ne pas toujours se produire au dehors, 
n'en sont pas moins réelles, ni moins vives; de là entre les familles d'une même 
commune des divisions cl parfois d'implacables haines. 

Comme preuve de l'existence de ces abus cl de l'impossibilité de les éviter, on 
a cité l'exemple lie la législation française. 

Comparons d'abord celle législation avec la nôLre. 
Le projet de loi exemple pour cause d'humanité ; 
f P Le fils qui est Je soutien de son père et de sa mère ou du survivant, de sa 

mère abandonnée, légalement séparée ou divorcée, ou bien dont le mari se trouve 
atteint de paralysie grave, de cécité, de démence ou d'autres infirmités qui doivent 
le faire considérer comme entièrement perdu pour sa famille; 

2° Le petit-fils qui se trouve dans la même situation à l'égard de ses aïeuls; 
5° Le frère d'orphelins. 

En France, ces exemptions sont accordées : 
f O Anx ainés d'orphelins; 
2° Aux fils ou pctits-Ills de veuves, de septuagénaires ou d'aveugles , 
5<> Aux puinés de frères aveugles ou impotents. 
Mais ces causes donnent exemption â tous les inscrits sans distinetion, tandis 

que, chez nous, clics ne peuvent être invoquées que par les miliciens pauvres, et 
dont le travail est nécessaire pour soutenir leur famille. Le législateur français 
a repoussé Je principe admis en Belgique, parce que le mode de justification lui 
paraissait sujet il de trop grands inconvénients : il a pensé que mieux valait l'iné 
galité qui pourrait quelquefois résulter de l'application d'une règle uniforme que 
celle produite par les jugements toujours variables et incertains des hommes. 

Si l'on pénètre au fond des choses, on aperçoit que la valeur respective des 
deux systèmes est tout entière dans leur cJTet sur la formation du contingent. 

Je minimum de la taille étant de 1"','J7, il a été accordé, durant la même période, 60,591 
exemptions du chef de défaut de taille, soit par an 7,'J73 : ln différence est de 816, 

Si l'on adoptait, en Belgique, ln même taille qu'en France, la différence sernit de 1,122, le 
nombre des miliciens de 18,i.2 à 181S0 ayant 1"',IS6 el au-dessous étant de ?St ,i 09, cc qui donne 
pnr année G,'tlH. 
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Quel est Je nombrc·de miliciens que le sort avai& favorisés et qui doivent servir ii 
la place des exemptés? Là est toute la question. 

Les chifl't·cs officiels nous donnent une réponse décisive. 
En Fronce, la· proportion de ces exemptions, compnralivement nu nombre des 

jeunes gens composent ln force de la classe, t'SL en moyenne d•: 6.87 sur cent; en 
Belgique, elle est de 2.4·1 (1) . 

La législation française est donc moins bienfaisante pour les classes inférieures, 
cl elle impose un sacrifice deux fois plus grand que la nôtre à la musse des appelés. 

Les exemptions attaquées existent d'ailleurs dans nos lois depuls fort long 
temps , elles y ont été introduites pour répondre à des nëeessnés sociales qui ue .. 
sauraient être mises en doute. En réalité, il y a, dans notre pays, des parents 
qui ont besoin du secours de leurs fils, des orphelins mineurs qui ne peuvent se 
passer de l'asslstanee d'une frère ainé. 

Chaque année, il y a environ mille exemptions de celle catrgoril•, et certes il 
est impgssible de soutenir qu'elles sont le résultat de fraudes ou d'erreurs. Qu'il 
('O puisse résulter parfois certains ineonvénienta, nous ne prétendons pas le nier; 

(4) En France. En t 8tslS, sur 517 ,8~?1 inscrits, ont élé exemptés : 

Aînés d'orphelins ~ • • • • • 
Fils ou petits-flls de veuves , • • • 
Fils de septuagénafres ou d'aveugles • • 
Puîués de frères aveugles ou impotents 

2,782 soit 0.88 sur cent. 
. t 7,881 - !S.65 

t ,039 - 0.52 - 
Of - 0.05 -- - 22,64-~ 6.86 

En 1 S?S-i-, sur 506,62.2 inscrits, on trouve Je nombre suivant d'exemptés : 

Aînés d'orphelins • • • . • • • • • . • • . . 2,751 soit 0.89 sur cent. 
Fils ou petits-fils de veuves • • • • . • • • • • • t 7,198 - !S.6t 
Fils de septuagénaires ou d'aveugles • • • • • • . • i ,087 - O. 5!S 
Puînés de f~-è!cs aveugles ou impotents • • • • . • 94- - 0.03 

21,160 6.88 

En Belgique. En t 8!S7, sur 40,6'i8 inscrits, 976 ont été exemptés pour les causes suivantes : 
Frères non mariés pourvoyant h l'entretien de leur ramille • 
Fils de veuves, de femmes obnndonnécs, etc. 
Fils uniques, soutiens de leur parents • • • . • • • 
Frères d'orphelins • • • • • • • • 

4-IS soit O.t 1 sur cent. 
706 - 1.78 
191>' - 0.48 
30 - 0.07 - -- 

•976 j,59 

Bn i8!S9, le nombre des inscrits a été de 43,434; celui des exemptés de 1,064-, qui se 
répartissent ainsi : 

Frères non mariés, etc. • • • • • 
Fils de veuves. , , • • • • • • 
Fils uniques, soutiens de leurs parents • • 
Frères cl'orphelins • • . . • • . • • • • 

43 soit 0.10 sur cent. 
785 - t.80 
208 -- 0,48 
30 - 0.06 - - 1,064- 2.-H. 
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mais nous n'hésitons pas à affirmer que les plaintes que nous venons de rapporter 
sont entachées d'une très-grande exagération. 

Dans tous les cas, la loi nouvelle con lient plus d'un moyen de prévenir autant 
1111c possible cos abus, et de les réprimer s'ils venaient à se produire. 

Après avoir indiqué les motifs qui ont déterminé la commission à conserver ces 
causes d'exemption, nous avons à expliquer le sens qu'elle attache et la portée 
qu'elle donne aux dispositions qu'elle a adoptées. 

Aujourd'hui, pour être exempté comme soutien de ses père et mère ou de son 
père seul 1 il faut être fils unique, c'est-à-dire n'avoir que des sœurs , un frère en 
bas âge, ou même un frère qui est une charge pour la famille, est un obstacle à 
l'obtention de cette faveur , il faut aussi que le fils· habite la maison paternelle. 

Le fils soutien d'une veuve est dispensé, bien qu'il ait d'antres frères et qu'il ne 
derncu re pas chez sa mère. 

Nous avons cru qu'il ne fallait pas être plus sévère dans la première circonstance 
q uc dans la seconde. 

Nous avons étendu aussi l'exemption du fils qui est le soutien de sa mère, et du 
frère aîné d'orphelins à tous les cas où leur secours peut être nécessaire. 

En proposant ces adoucissements nouveaux, la commission croit devoir insister 
sur la nécessisté de circonscrire, strictement dans les limites des besoins réels, 
les exemptions dont nous venons de traiter. Pour les obtenir, il faut que le 
milicien soit tellement indispensable, que, sans lui, ses parents deviendraient une 
charge du bureau de bienfaisance; il faut de plus que l'assistance qu'il apporte ù 
sa ramille soit le produit de son travail personnel. 

La loi de i 817 accorde exemption aux étudiants en théologie (1). 
Le projet propose une modification qui appelle une attention particulière. 
Le numéro 15 de l'art. 25 porte ce qui suit: 

« Sont exemptés, pour une année, les élèves des séminaires catholiques et ceux 
>) qui font leurs études théologiques, pour se vouer au saint ministère dans les 
» autres cultes salariés par l'État. 

>) Si les premiers ne sont pas entrés dans les ordres majeurs à l'âge de vingt-six 
» ans, et si les seconds n'ont pas reçu la consécration dans l'année qui suit celle 
>> où ils auraient pu la recevoir, ils seront assujettis au service militaire pendant 
>> tout le temps fixé ô l'art. 2 de la présente loi. , 

>, A cet effet et jusqu'à l'épo,quc fixée par le paragraphe précédent, ces élèves 
,, seront successivement ajournés et reportés en tête des listes de tirage, si leur 
>> numéro les a obligés au service. ,, 

Cette disposition a soulevé de nombreuses objections. 
On n reproché au premier paragraphe de manquer de clarté. La loi doit dire 

cc qu'elle veut d'une manière directe et non par induction : or, que veut ce para 
graphe? 

Il accorde exemption à trois catégories d'inscrits, à savoir : 
Aux élèves des grands séminaires catholiques; 

(1) Art. 94, § EE. 
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Aux étudiants en théologie des autres cultes ; 
Aux élèves des petits séminaires eathollques qui fünl fours humanités, c'est-à 

dire à Cl!UX qul fréquentent les classes latines, depuis la rhétorique jusqu'à la 
septième lnelusivernent. 

Trois membres ont soutenu que la loi ne doit dispenser que les élèves en théo 
logie : ces derniers obtiennent cc droit au même litre que le prêtre. 

En effet, l'entrée de ces jeunes gens dans un établissement affecté à l'enseigne 
ment de la théologie constate suffisamment leur destination ecclésiastique. 

Un étudiant en théologie commence la vie sacerdotale ~ il existe pour lui une 
incompatibilité au moins provisoire avec le service militaire. 

L'élève d'un pclil sémlnaire est-il dans la même position? 
Tout Je monde sait que non. 
Qu:est-ce qu'un 11eti~ séminaire? 
C'est un collége où l'on fai& les mêmes études à peu près que dans les athénées 

royaux, des éludes qui préparent non pas spécialement à l'état ecclésiastique, mais 
à toutes les professions libérales. Rien iei ne détermine la destination de l'élève, 
rien u'Indique sa vocation. Le fait extérieur, fa présomption qui existé dans le 
premier cas, fun complètement défaul tians le second. 
En bonne logique, on ne peut pas plus exempter un élève d'une classe latine, 

dans un peut séminaire, parce qu'il déclare se destiner à l'état ecclésiastique, 
qu 'on ne peut exempter un jeune homme qui suit les cours sclentifiques dans un 
athénée royal, parce qu'il désire entrer à l'école militaire. 

La disposilion proposée manque conséquemment de base : la position de Pinté 
ressé ne justifie point la faveur qui lui rs& octroyée. 

.Mais le débat a été porté plus haut. Lo question tourbe à la liberté des cultes et 
à la liberté de l'enseignement. 

En décrétant la liberté des cultes, la Constitution a voulu qu'il y eût pour toutes 
les religions rgalilé de traitement devant la loi. 

C'est en vertu de ce principe que les prêtres et les étudiants en théologie de 
toutes les religions sont exemptés; cl quand il s'agit de simples collégiens, l'im 
munité n'est plus donnée qu'à ceux du culte catholique; elle ne l'est même qu'à 
un petit nombre d'entre eux : aux élèves des eolléges ecclésiastiques, dits petits 
séminaires. 

L'égalité, qui est Je droit de tous, est donc remplacée par un privilége au proflt 
de quelques-uns : il y a contradiction et lneonstltutlonnallté. 

La liberté de l'enseignement ne se conçoit point sans égalité de droits pour tous 
les étahlissements du même genre. 

Les petits séminaires eatholiques sont des institutions d'enseignement moyen, 
rien de plus : donner à ces colléges la prérogative de faire exempter Jeurs élèves 
de la milice et la refuser à tous les autres, c'est attaquer dans son essence la liberté 
de l'enseignement. 

Celle proposition d'nilleur~ est sans antécédents en Belgique comme en France (1). 

(1) Lo loi française du .2f mers f 85.2, s'exprime ainsi : 
11 Sont dispensés comme ayant satisfait h l'appel • • , • • • ., les jeunes gens qui se 

» trouvent dans l'un des cas suivants : 
8 
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l\Jisc en avant pour la première fois par le projcl de foi de j 8?S5, elle ne s'appuie 
ui sur les principes: ni sur l'autorité de l'expérience. 

Les membres de la commission ,111i adoptent le numéro ~5 de l'art 23, ont 
invoqué plusieurs considérations que nous allons rapporter. Nous les faisons suivre 
des objections qu'elles ont provoquées, pour mieux indiquer le caractère de lu 
discussion. · • 

En premier lieu, ils ont fait remarquer que les prêtres catholiques se recrutent 
en général à la campagne. L'instruction prlmaire y reste longtemps Incomplëte, il 
en résulte que les jeunes gens ne peuvent se décider qu'assez tard à embrasser la 
carrière du sacerdoce. C'est ainsi que' chaque année, il y a, en moyenne, cent 
inscrits pour la milice qui se destinent à l'état eccléslastique, dont quarante sont 
parvenus à l'étude de la théologie et soixante sont restés, par suite de circonstmees 
partleulières, dans les classes latines ou en philosophie ; tous ont ctroit'à l'exemp 
tion pour Je même motif: on ne pourrait sans inconséquence l'accorder aux uns 
t•t la refuser aux autres. 

A cette observation il a été répondu que la loi doit considérer la situation actuelle 
du milicien, non se plier à des convenances individuelles. Si certains campa 
gnards qui entrent clans les grands séminaires catholiques ne prennent cette réso 
lution qu'après l'âge de dix-neuf ans, ils doivent le faire à Jeurs risques et périls, 
comme les jeunes gens appartenant à d'autres cultes et qui n'ont pas commencé 
Jeurs études théologiques au moment de tirer au sort. C'est Je propre de Ja liberté 
d'être parfois une gêne momentanée pour les anciens privilégiés. 

Le second motif se résume ainsi : 
Les élèves des petits séminaires sont aujourd'hui désignés ('l incorporés; niais 

ceux d'entre eux qui se destinent à l'état ecclésiastique n'entrent point dans l'armée = 

ils obtiennent des congés pour tout le temps du service (1). 11 en résulte une 

n • • • • ?S0 Les t<Jèves des grands séminaires régulièrement autorisés à continuer Jeurs 
,, études ecelésinstlques ; les jeunes gens autorisés à continuer leurs études pour se vouer nu 
,. ministère clans les outres cultes salariés pnr l'État. n 

Ln loi du G mars -1818 contenait une disposition analogue; elle disait : 
" Seront dispensés : 
• • •. 4° Les jeunes gens régulièrement autorisés il continuer leurs études eeelésiastlques, 

n sous condition qu'ils perdront le bénéfice de la dispense s'ils n'entrent point dons les ordres 
11 sacrés] cette disposition ~l applicable aux divers cultes dont les ministres sont salariés par 
• rÉtnl. n 

{'') Tableau incliquant, pa,· classe, le nombre des miliciens dispensés èlii service nctif comme 
éleves des petits séminaires oumembre« de différents élltblissements religieux. 

J,El'Él'.S DE 
MOTIFS. 

1812 l lfl.i1 1 1814 1845, 1346 18'; 1 18s1 l •ss2 l 1s.1 l 1s.st l 1s55 18~6, 1857 185811859 

retm 

Ùè•~ det pelill si••- 6t. 82 82 81 G!I 6' 68 6' 83 !S3 66 62 06 o, H6 i ,004 naartt .. . .. 
Jleatbrcs de dil11!rtnr, - ~ 
1!1bh1SCat•nla rtll• j 1 ' 6 ' ' 2 ' 3 2 2 7 0 11 9 60 g1eD1, •••• 

-;-1-;- ....._ -- -- -- rolas - -- - - -- --,-- - ToTnl. , • 86 86 73 68 66 66 68 60 w 7/J 1 61 1,075 
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prl'lc sur le contingent. Pour l'éviter il suffit de luire exempter ces j1·uncs gens par 
le conseil de milier-, au lien de les faire dispenser par le Gouvcmcment . c'est uue 
régulurisalion de l'éltil actuel des choses, plutôt qu'une lnnovation. 

• Aux yeux des opposants. les dispenses sous fonne de congés, données aux 
élèves Ùl'S classes lutines qui déclarent leur intention d'embrasser l'étal ccc'éslos 
tique. ne paraissent plis très-bien [ustiflées , il y a d'ailleurs une grande différence 
'entre ceuc pratique adminislrativc, qui n'est qu'une faveur que le Ministre accorde 
uu refuse sous sa rrsponsuhilité, el le système nouveau- qui crée un droit; c'est 
le droit i1 exemption qui est surtout contesté aux élèves des petits séminaires. 

Un troisième argument, c'est qu'il y aurait bientôt disette de prêtres si l1•s 
élèves des petits séminaires étaient privés des avantages dont ils ont joui jusqu'ici. 
Le service du culte catholique serait ainsi entravé Pl un grand Intérêt social 
méconnu. 

Les .ndversuires de l'exernptinn n'admeucnt pas que le manque lie prêtres 
catholiques soit il craindre: puisquesur cent miliciens qui se destinent au saecr 
doce, il y en a quarante qui, à l'tl~e de dix-neuf ans, sont entrés dans les grands 
séminaires, il n'y a aucun empècheuu-nt absolu {1 cc que les soixante au Ires suivent 
l'exemple de leurs condisciples. Cc changement dans les habitudes serait, au 
besoin, promptement obtenu. Les élèves des petits séminaires ont d'ailleurs, 
comme tout le monde, la faculté de se raire remplacer ou substituer. 
Plusieurs membres se sont préoccupés de l'effet que pourrait pro.luire le rejet 

de l'article en discussion : on doit éviter de froisser l'opinion publique, cl elle 
pourrait J'Mrc1 si la loi exemptait les élèves des écoles normales, et si elle imposait 
la charge du service aux étudiants des petits réminaires, CJUi sont des écoles d'un 
dq~ré plus élevé. 

L'opinion du pays, a-t-on répliqué, ne pourrait s'émouvoir en cette occurrence 
qu'en couirncttnnt une étrange erreur. ;1 ne s'agit point de décider si un collége 
est un établissement d'un ordre; plus élevé qu'une école normale; cela est indif 
férent pour la question à résoudre: Ce qui importe c'est de connaitre, par un fait. 
extérieur: quelle est la dcstinntion de celui qui réclame exemption. Un élève 
d'une école normale 'est, dans sa carrière, aussi avancé que l'élève en théologie 
dans ln sienne : il y a probabilité que le premier deviendra instituteur, comme il 
y a présomption que le second deviendra prêtre. Comparer le normaliste ù un 
élève d'un petit séminaire, c'est placer au même rang deux situations qui n'ont 
rien d'analogue. 

Enl1n, les promoteurs de l'exemption ont prétendu que la pénalité comminéc 
contre ceux qui abandonnent les éludes théologiques, rend tous les abus impos 
sibles. 

Le deuxième paragraphe de l urticle dont il s'agit enlève, il est vrai, le bénéfice 
de la dispense aux élèves des séminaires qui n'entreraient pas dans les ordres sacrés; 
c'est un fait très-rare, et la fraude n'est pas à craindre. Cc n'est pas la possibilité 
de voir un séminariste échapper indûment à. la milice qui détermine les adver 
saires de la proposition: mais un motif de justice : l'abus véritable, le vice 
radical attaché à celle règle nouvelle, c'est que l'exemption de soixante élèves des 
petits sémlnaires imposerait le service militaire à autant de [runes gens que le 
sort avait épargnés, c'est que lu loi ferait payer par cwx-ci. ln doue de ceux-Li; 
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c'est, (.)O un mot, que le contingent annuel serait indirectement augmenté sans 
cause légitime. 

A la suite de celle discussion, uo membre a proposé, comme amendement, le 
maintien de l'art. 94 de la loi de 1817! que nous avons reproduit plus haut, !!l 
t1·y nttueher cette portée qu'il serait npplicable aux élèves 1•n théologie de tous les 
cultes 

Ct•t amendement a été 1·1•jc1é par trois volx contre deux et une abstention. 
Les trois membres qui avalent repoussé l'amendement ont voté pour Je numéro 

:15 de l'art. 23 du projet , dem ont volé contre cl un membre s'est abstenu t'} 
Lc numéro t4 de l'art. 23 prononce t'e:xemption en faveur de ceux qui se 

vouent à l'instruction publique. 
La commission est unanimement d'avis que, dans l'état actuel des choses, il est 

nécessaire d'affranchir du service de la milice les élèves des écoles normales el les 
Instituteurs porteurs d'un diplôme. 

L'enseignement primaire et moyen est, mal rétribué et exigu des 'études 
spéciales. Le personnel enseignant se recrute parmi les jeunes gens qui out très 
peu de Iortune. Ils sont presque tous hors d'étal de se faire remplacer ou substi 
tuer : le bénéfice éventuel résultant de la dispense de la milice doit peser d'un 
eertuin poids dans le choix de leur profession. Si l'on retranchait brusquement cet 
avantage, on s'exposerait à jeter une sorte de perturbation dans l'enseignement, 
et on appauvrirait une carrière honorable cl éminemment utile. L'instituteur qui, 
pour une maigre rémunération, use obscurément sa vie dans les fo&igucs de l'ensei 
gnemcnt, s'impose un sacrifice plus lourd que celui qui, en temps de paix, sert 
dans l'armée. 

L'organisation de l'éducation populaire est d'ailleurs loin d'être complète. Il y 
a en Belglque 200,000 enfants de sept à quetorse ans (JUi ne reçoivent aucune 
instruction. Établir des écoles nouvelles et former des maitres réunissant Ioules 

• 

les garanties désirables est une des nécessités de la situation. 

(l) Le septième membre de ln commission qui nait ,lu s'absenter nu moment du vole, avait 
füil connaître son intention d'appuyer l'amendement cL de repousser Iadleposlticn proposée f•). 

C') NoTE nu GouvBRNEltBNT. - La commission s'étant divisée sur l'exemption 
des élèves en théologie, a inscrit en regard d'un texte nouveau une variante qui 
reproduit le système de la loi de i St 7. 

Voici la rédaction nouvelle adoptée par trois membres de la commission : 
" Les élèves des séminaires cnlholiques, et ceux qui font Jeurs études théologiques pour se 

vouer au saint ministère dans ]es autres cultes salariés par l'État. 
,. Si les premiers ne sont pas entrés dan les ordres majeurs à l'âge de vingt-six ans, et si 

les seconds n'ont pas reçu la consécration dans J'nnnée qui suit celle où ils auraient pu 1a reee 
voir, ils seront assujettis nu service milit.oirc pc:oclaoL tout le temps fixé à l'art. 2 de la présente 
loi. 

" A cet effet, et jusqu'I, J'époque fixée por le paragraphe précédent, ces élèves seront succes 
sivement ajournés cl reportés en tête des listes de tirage,si leur numéro les a obligés nu service.• 

Le Gouvernemeut s'est rallié au système de la loi du i8t 7 pour lrs motifs 
que le rnppor,L de la commission donne en faveur de cette opinion. 
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'fous les membres de la commission sont pénétrés de Ja grandeur de eet intérêt. 
Mais d'accord sur le hui, ils se sont trouvés divisés sur Je moyen de l'auelndre. 

Aujourd'hui, les élèves lies écoles normales soul désignés pour le service et 
incorporés; comme les élèves des petits séminaires catholiques, ils obtiennent des 
congés illimités. 

Les normalistes de Lierre et de Nivelles N les élèves des écoles normales pour 
.l'enseignement moyen font leurs études aux frais de l'État : on peut, pour leur 
accorder ces congés, invoquer ln loi de 1817 (1), sinon dans son texte, au moins 
dans son esprit. Par extension, les élèves des institutions normales établies par 
l'é1>iscopat et agréées par le Gouvernement sont traités sur le même pied e). 

Cette mesure a été, au sein de la commission, l'objet <le vives critiques. Elle a 
été qualifiée d'abus. parce qu'elle donne lieu à une perte pour l'armée Le chiffre 
du contingent: a-t-on dit, doit être intégralement fourni chaque année. Il faut 
supprimer ces congés et inscri re dans la loi un article exemptant formellement du 

. service les jeunes gens qui se destinent à l'enselgnemein. 
Enfin, l'observation a été faite c1uc la législation lrançnise contient sur cette 

matière des dispositlons qui vont bien au ddli de ce qui est proposé par le projcl(3). 

(') Art. 94, § ff. 

(') .État des instituteurs et des élèves des écoles normales dispensés du service acti], 

LEVÉES DE 
MOTIF. TOTAL. 

' 1862 18431 1844 18t5 l 1846 I 181'1 18~1 11852 I IS.3118541 185511856118571 1858 18j9 

Institpteurs- cl élè- 
1 

®l 
ms drs écoles 
normales ••.•.• 1 2 ri 1i ' » 31, 04 68 ;il 56 58 1 ,a ~o t15t 

(•) Seront considérés comme ayant satisfait à l'appel : 
. • •• 4• Ceux qui, étant membres de l'instruction puhlique , auront contracté, avant 

l'époque déterminée pour Je tirage av. sort, cl devant Je conseil de l'université, l'engagement 
de se vouer à la earrière de l'enseignement. 

La même disposition est applicable aux élèves de l'école normale eentrnle de Paris, et aux 
professeurs des institutions royales des sourds-muets. 

• . • • 6° Les jeunes gens qui auront remporté les grands prix de l'institut et de l'univer 
sité· (art. 14 de la loi du 21. mat•~ 1852). 

La loi du HS mars t 8ti0 précise ~L étend la dispense accordée par celle de f 852 : 
" Les inslilutcurs-adjoints des écoles publiques, les jeunes gens qui se préparent à l'enséi 

" gnement primaire public dans les écoles désignées à cet effet, les membres ou no~ices des 
" associations religieuses vouées à l'enseignement et autorisées par ln loi ou reconnues comme 
" étnblissementd'utililé publique, les élèves.de l'éeolenormale supérieure, les maîtres d'études, 
11 régents et professeurs des eollégos et lycées, sont dispensés du service militaire, s'ils ont, 
" avant l'époque fixée pour le tirage, contracté devant le recteur l'engagement de se vouer, 
" pendant dix ans, à l'enseignement public et s'ils réalisent cet engagement, " (Art. 7~.) 

9 
1 
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D'autres membres ont soutenu qu'il était préférable de maintenir le système 
actuel qui est consacré par l'expérience. Remplacer les congés par des exemptions, 
c'est aggraver la charge de la mlllce ; loin d'améliorer la loi au point de vue des 
populations, c'est la rendre plus dure. 

D'un autre côté, il ne paraît ni équitablé ni nécessaire d'exempter toujours et 
sans distinction tous les élèves des écoles normales. · 

Quand la disette d'instituteurs qu'on signale en ce moment aura disparu (cl il 
est permis d'espérer que cette époque n'est pas très-éloignée), l'exemption n'aura 
plus de raison d'être. Lu cause de la dispense est essentiellement mobile cl 
variable; elle dépend des fluctuations que le Gouvernement n'a pas le pouvoir de 
régler, car H y a dans le pays sept écoles normales libres où le nombre des élèves 
doit rester illhnité. On ne peut donc pas demander à la loi, sans la faire sortir de 
son dornaine, d'imprimer à une telle situation un caractère de fixité, de copsacrer 
d'une manière définitive et permanente une dispense qui, juste aujourd'hui parce 
qu'elle est nécessaire, peut cesser de l'être demain parce qu'elle sera inutile. 

C'est la première opinion qui a prévalu; le n° f4 de l'art 25 a été adopté par 
cinq voix contre deux (*). 

Le n° i ~ du même article exern pte le détenu du chef d'un délit correc 
tionnel dont la détention n'est (JUS expirée au moment de l'incorporation, el le 
prévenu dont la cause n'est pas jugée et suivie d'un acquittement avant la même 
époque. 

~La loi de t St 7 (1) renferme la même exemption; seulement les hommes de celle 
catégorie doivent être ajournés à l'année suivante sïls ne sont pas mis en liberté 
avant la clôture des sessions du conseil de milice. A celle date, nous avons 
substitué celle de l'incorporation. 

Les peines correctionnelles étant très-douces, il arrive assez souvent que les 
détenus n'ont plus à rester eu prison que peu de jours au moment de la clôture 
des sessions des conseils de milice; quant aux prévenus, il suffiL en général de 
quelques semaines pour provoquer une décision. 
Par cette modilication, nous écarterons, autant qu'il est possible, l'inconvénient 

d'appeler un autre milicien pour remplir la place d'un détenu. 
Les inscrits se trouvant dans le cas prévu par cc numéro, seront amenés par 

un agent de police devant le conseil de milice pour être visités par les hommes de 
l'art; c'est la marche suivie actuellement à l'égard de ceux qui sont reclus aux 
dépôts de mendicité. 

Les autres articles qui se rapportent aux exernp lions ont été adoptés sans 
observations. 

(*) NoTE Du GouvEtUŒMENT. Le délai acco~dé aux élèves des écoles normales, 
pour remplir )('s conditions auxquelles est subordonnée leur intention, a été porté 
à deux ans; le délai d'un an seraiL insuffisant pour leur assurer d'une manière 
sérieuse l'avantage qu'on a voulu stipuler rn leur faveur. 

(') Art. 94, § oo, 
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CHAPITRE V. 

DU COKSIILS DE IIILICB, 

Il y a, par arrondâssement atlministratif, un conseil de milice. 
Il est eemposé d'lln membre du conseil provincial, comme président, d'un 

membre de l'un des collèges échevinaux. du ressort, et d'un officier supérieur de 
l'armée. 

Le commissaire d4: l'arrondissement siégc au conseil en qualité de rapporteur. 
(Arl. !9). 
En vertu de la Ici de i8i7, le consell de miJice se fait assister paru un médecin 

ci un chirurgien civils (1). » 
La commission propose un changement : elle remplace l'un des médecins civils 

J>ar un médecin de l'arlllée. 
Les médecins militaires ont des connaissances spéciales que ln clientèle civile 

ne peul que lrès-diOicilcmcnl faire acquérir au même degré. lis apporteront au 
conseil de milice l'auterüé de leur expérience; ils auront, aux yeux du public, le 
mérite d'être étrangers à la lccallté, ou du moins de n'avoir pas de rapports habi 
tuels avec les miliciens soumis à leur examen. 

Nous avons ici pour but de donner plus de force aux décisions prises en pre 
mière lnstanee : nous espérons ainsi diminuer le nombre des appels, et remédier 
aux renvois trop nombreux de miliciens devant les députations permanentes par 
Pautorlté militaire, lors lie l'lneorperntion. 

Le conseil de mi lice siége habltuellement au chef-Heu de l'arrondissement. 
Désormais, le Roi pourra décider que Je même conseil tiendra séance altemati- . 
veinent dans plusieurs communes. (Art. 51, § L) 

En i848, dans quelques provinces, deux arrondissements admlnistratifs ont 
été réunis sous la clircclion d'un seul commissaire (2). Le Gouvernement a pres 
crit alors que les cheïs-Iieux des arrondissements supprimés continueraient d'avoir 
un conseil de milice. C'étaiL une sorte de compensation ou plutôt une satisfaction 
rJ'amour-proprf~ donnée à ces localltés. Dans l'intention de la commission, le droit 
que la loi nouvelle reeonnalt au Roi ne doit pas être limité à ce cas seulement 

Le conseil de milice d'un arrondissement pourra, en vertu d'une disposition 
royale, siéger dans une autre commune que le chef-lieu, chaque fois que des 
raisons sérieuses le eonseilleront : ainsi, les distances trop longues à parcourir par 
les miliciens, la diniculté des r.ommunications, la régularité et la célérité des 
opérations. En arrêtant la rédaction de cet article, nous avons été guidés par la 
loi de i817, qui ordonne d'avoir égard « aux intérüs et à la commodité des 
habitants (3). ,, - 

Les opérations du conseil se fonl en trois sessions. 

{1) Art. H7 de Il\ loi de i8i7. 
(1) Cc sont les orro11dissements de Bruges-ûstende; - Thielt-Boulers; - Furnes-Dixmude ; 
- Gond-Eccloo; - Jl~t1Sclt-~aesyck; - cl Arlon-Virton, 

(') Art. H 1. 
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tes gouverneurs en fixeront 1cs époques, et ils prendront à cet égard les dispo 
strions que les besoins du service el les convenanees des localités rendront néces 
saires. 

Les séances des conseils de milice doivent-elles être P,phliques? 
L'art. 52 du projet porte cc qui suit : 
« Tous 1es inscrits <le l'année, ainsi que les ajournés portés en lêle de la liste de 

tirage, sont appelés devant le conseil de milice. » 
Habituellement les parents des miliciens assistent aux séances de ce eollége. 
Ils y ont un intérêt évident; leur présence; d'ailleurs, nous l'avons déjà dit, y 

est souvent utile. ' 
L'art. 52 n'a pas celle signification, que ceux qui figurent sur les listes de 

'milice auraient seuls le droit d'être admis au conseil, cl que leurs parents ou 
d'autres personnes intéressées en devraient rester exclus; mais il ne faut pas non 
plus interpréter cette disposition en ce sens que la publicité des séances serait 
obligatoire. Une telle mesure donnerait lien à des tnconvénlenrs de plus d'un 
genre. 

Elle permettrait, entre autres, aux racoleurs, qui sont à l'affût des hommes 
aptes à devenir substituauts, d'exercer leur industrie jusque dans la salle même 
du conseil. 

Le projet de loi trace les règles de la convocation des miliciens : la convocation 
reçoit une large publicité; les miliciens sont tous prévenus à domicile cl par écrit; 
les leures de convocation sont remises sous récépissés. Ces récépissés doivent être 
communiqués au conseil; enfin, un· membre de l'administration, accompagné du 
secrétaire, présente à cc collége les jeunes gens de chaque commune. (Art. 52) 

Nous avons cru qu'il était nécessaire d'imposer cc devoir au secrétaire, pour la 
raison que, clans beaucoup de cas, c'est ce fonctionnaire qui est le mieux à même 
de donner des renseignements sur la situation des miliciens. 

Le conseil désigne pour le service les ajournés el les inscrits, ou leur accorde 
une exemption, après les avoir fait examiner par les ho111111es de l'art. 

Ceux qui ne comparaissent 110s ou ne font pas produire les pièces exigées, sont 
censés n'avoir aucun motif d'exemption. 

Sous la loi de !8f 7, tous les miliciens devaient se présenter devant le conseil de 
milice; ceux qui s'en abstenaient étaient punis (1). 

La loi de '.I 820 n'exige la présence que de ceux qui croient avoir droit à exemp 
tion; mais tout n.ilicien ne comparaissant pas est déclaré propre au service et 
déchu du droit d'appel. 

Le projet ordonne de convoquer tous les inscrits, el il leur laisse le soin de 
décider s'il est ou non de leur intérêt dt> répondre à celle invitation. Ceux qui ne 
sr présentent pas sont désignés; mais ils ne Je sont pas déflnitivcment. Une décision 
d'un conseil de milice prise en l'absence de l'intéressé est un véritable jugement 
par défaut : vouloir qu'un tel jugement soit tenu pour vérité, serait une étrange 
présomption; défendre de l'attaquer serait d'une sévérité excessive. 

(1) Art. 155 de ln loi de ¾Si 7. 
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Le conseil de milice n'est pas tenu. du reste, de statuer sur la cause d'un mili 
cien absent, dès la première fois qu'elle esl appelée. (1 reste loisible à cc collégc de 
remettre sa décision à une session ultérieure. 

Cependant. s'il arrive que l'inscrit soit hors d'état de comparaître par suite de 
maladie ou d'infirmités graves, il est examiné à domicile par deux. hommes de 
l'art. Ceux-ci rédigent ùn rapport motivé de cette visite. 

Ces rapports servent -de base indlstinctement à des exernpuons temporaires et à 
des exemptions définitives. Dans le premier cas, il n'y a pas d'inconvénients à 
craindre, les décisions devant être révisées l'année suivante , dans le second, il 
n'en est pas de même : le conseil a pour seul élément de sa décision une simple 
déclaration dont il ne peut vérifier l'exactitude. 

A l'avcnlr ces rapports ne pourront donner lieu, la première année, qu'à une 
exemption temporaire, quelle que soit la nature de la maladie ou de l'infirmité. 
(Art. 5!>.) 

En prescrivant une seconde visite par d'autres hommes de l'art, faite après un 
intervalle d'une année, nous obtenons une garantie plus complète contre l'erreur, 
et nous repoussons jusqu'au soupçon de la fraude. 

1 • 
Aux termes de l'art. 55, Je conseil de milice ne statue qu'en première instance. 
Cette disposition a été adoptée par cinq voix contre deux , elle a donné lieu à 

une discussion dont nous devons rendre compte. 
La proposition a été faite Je limiter le droit d'appel am, exemptions basées sur 

la position de famille, et de conférer au conseil <le milice Ir, pouvoir de prononcer 
en dernier ressort sur les réclamations ayant pour cause l'incapacité physique. 

Cc changement serait une grande simplifleation, cl il ferait cesser un scandaleux 
abus ; il y a des provinces où, sur cent décisions des conseils <le milice, soixante 
cinq sont soumises à révision; souvent un seul milicien conteste la validlté de 
routes les exemptions accordées dans sa commune du chef d'inûrmités : la faëulté 
de réclamer est devenue un véritable jeu de hasard! 

La majorité n'a pas nié la vérité de ces observations ; mais à ses yeux l'amen 
drrneut resterait stérile en résultats utiles. 

En effet, les députations permanentes continueraient à connaître des décisions 
des conseils de milice dans le cas du renvoi' des hommes au ·mornent de l'incorpo 
ration. L'autorité militaire aurait deux degrés d.e'juridiclion et les intéressés n'en 
auraient qu'un seul. Le conseil de milice jugerait sans appel lorsqu'il statuerait au 
vœu de cette autorité; il ne déciderait qu'en -prernière instance dans le cas 
contraire. 

JI y aurait· là une inégalité que rien ne saurait justifier.· 

CHAPITRE VI° 

DE L'APPEL DEVANT-LA D:éPUTATIO.N PE_JllUANENTE. 

Toutes les décisions des conseils de milice peuvent ètre.attaquées par la voie 
de l'appel. 

L'appel est porté devant la députation permanente du conseil provincial. 
(Art 40.) 
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C'est la conséqueuoe de lu résolution prise pa1~ la majorilè'de lé oenunission, 
qui a conservé, dans tous les cas, les deux degrés dejurtdiction. 

Ce principe admis, nous avions à régler d'abord la forme de l'appel. Leproje! 
dr f 8t,5 voulait que la requête fût motivée sous peine de nullité. On avait espéré 
par cette prescription remédier aux inconvénients dont nous venons de parler. 

Une nouvelle étude a démontré que cette précaution serait vaine, et qu'elle 
pourrait devenir préjudiciable. Dans b pratique, le but proposé ne serait pas 
uuelnt ou il serait dépassé. 

IJ ne serait pas atteint, si l'on admettait comme sufûsammeut motivée une 
requête donnant à l'appui de la réclamation nn prétexte banal. 

JI serait dépassé, si l'on exigeait un motif reposant sur des faits incontestable- 
, - 

ment nais, car alors le droit d'appel serait souvent entravé si pas détruit : quelle 
raison valable pourrait-on alléguer, par exemple, pour prouver qu'un milicien 
n'est pas affecté de telle ou telle infirmité cachée qui lui a fait obtenir exemption 
devant le conseil de milice? 
Si l'appel doit être motivé sous peine de nullité, le députation permanente 

pourra-t-elle. baser sa décision sur d'autres motifs que ~1x allégués dans l'acte? 
Si clic le peut, la règle qui oblige l'appelant à motiver sa pétition est superflue. 
Si elle ne' le peut pas, on s'expose à faire entrer dans l'année iles hommes 

invalides. 
C'est vainement aussi qu'on exigerait une requête séparée pour chaque décision 

attaquée : ce serait créer une grande difficulté pour les miliciens des classes 
I pauvres, et livrer les autres aux agents d'affaires de bas étage. 

La commission s'est appliquée à assurer la régularité et la loyauté de l'acte 
d'appel, sans porter atteinte au droit lui-même. 

Les formalités exigées par le projet sont an nombre de quatre, 
L'appel doit être introduit soit par le milicien intéressé, soit pt1r ses parents ou 

par son tuteur, 
11 doit être fait par écrit. 
Il doit indiquer clairement 1.a décision dont appel. 
Enfin, la signature de l'appelant doit, dans tous Ies cas, être légalisée par un 

membre du colifge échevinal de sa commune. 
L'omission de cette dernière formalité entraine la nullité de l'acte. 1.a ~éputa 

tiou permanente doit écarter les réclamations dont la ,sign~turc ne serait pas certi 
fü:e, soit au bus de la pièce, soit par une déclaration séparée. 

Cri.le légalisation n'est qu'une vérification en quelque sorte ,iijal~riclle, eJ eile 
n'engage à rÎt'IJ les fonctionnaires qui sont tenus de la faire; toutefois nous avons 
dû prévoir qu'elle pourrait èue arbitrairement refusée; dans ce cas, l'intéressé 
peut former l'appel en personne au greffe de la province. 

Au moyen de ces ;preiarip~ions~ la loi -rend Jm.possible toute dénégation dl' la 
part ùu réclamant. si l'appel était déclaré frustratoire. 

H peut l'ètreeonfcrmémeat tt l'arl. 44 du )projei, chaque fois que la députation 
permanente reconnaît que l'appel fait contre une ou plusieurs exemptions esi 
manifestement mal fondé. 

Imposer, par de mensongères réclamations, des déplacements onéreux à des 



( 59 ) 

jeune~ gens dont les titres à une exemption légalement obtenue sont incontes 
tables, cc n'est plus user d'un droit, c'est po-er un acte répréhensible, c'est porter 
un Jlréjudicc réel à autrui, c'est insulter, avec dérision, à l'autorhé de la loi : de 
tels f~Hs ne doivent point rester impunis. 

Le projet de loi introduit ici une amélioration désirée depuis longtemps. 
Lorsque l'appel est déclaré frustratoire, l'appelant l'St passible envers chaque 

assigné auquel crue déclaration s'applique, d'une amende à titre d'indemnité. 
La poursuite a lieu d'office; la condamnation ist prononcée par le juge de paix. 

du canton, sur la seule production de la décision de la députation permanente 
qui a rejeté l'appel. 

Enfin l'amende est recouvrable par la voie de la contrainte par corps. 
Lorsque la députation permanente est saisie <l'une réclamatiun fondée sur des 

maladies ou défauts corporels, elle peut njourner sa décision dans les deux cas 
suivants: 

S'il est douteux que les infirmités invoquées par les miliciens existent 
réellement; 

Sïl est reconnu qu'elles peuvent être Iueilcment guéries en quinze jours. 
Les hommes qui se trouvent duos celte situation sont provisoirement assignés à , 

·' un corps de l'armée, et envoyés dans un hôpital pour y être mis en observation' et 
traités au besoin. 

La députation permanente prend celle résolution, soit sui· la proposition du 
conseil de milice, soit sur rapprl d'un intéressé. 

Le commissaire de l'arrondissement peut ou provoquer I'inccrpqration provi 
soire si le conseil ne la propose pas, ou la combattre s'il estime que ce collége la 
demande sans motifs plausibles. 

Au bout du terme de quinze jours, les miliciens ainsi incorporés se présentent 
de nouveau devant la députation permanente, qui statue déûnitivemcut sur leur 
sort. 

Cette disposition C'st nouvelle. Elle est basée sur les motifs suivants : 
1J arrive assrz fréquemment que des miliciens se présentent au conseil tic milice 

atteints de malndirs très-légères et susceptibles d'être guéries en peu de jours. 
D'autres viennent à la visite. portant les marques extérieures de certaines infir 

mités qu'il est facile de simuler. Ces miliciens sont exemptés. li ne le sont d'abord 
que pour une année; mais les premiers ne se font pas guérir, et les seconds 
recommencent la même manœuvre pendant trois ans : la conséquence qui s'ensuit 
m définitive, c'est que d'autres hommes marchent à leur place. 

Des exemples de simulation de malad}cs ont été cités par plusicur.s membres 
de Ia commission. Ces fraudes dans quelques localités sont l'objet d'une coupable 
industrie. 

La morale e~ l'équité exigent que ce scandale soit réprimé. 
Qo.10L aux maladies qui peuvent être f\\CiJe~mm~ çt promptement guéries, si un 

miJjtpir,-c ~n était atw,iqt Ie lendemain 4~ soJ1 entrée au corps, il serait envoyé dans 
un hôpital ; le milicien sera traité de la mt111~ manière, avant son incorporatlen 
déflnitive. Cela parait naturel et iustc : l'obligation du service naii au moment du 
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tirage au sort , celui qui a tiré un mauvais numéro et qui esr valide appartient 
dès lors à l'armée. 

Nous avons vn au chap. IV que les exen.ptions qui n'ont pas pour cause des 
infirmités ou des maladies, ne sont accordées que sur la production de certlûcats. 
(Art. 2L) 

Cette règle doit toujours être suivieen première instnnee , en appel, il y H une 
exception; elle est prévue par l'art. 45 qui suppose le cas suivant : 

Le certificat prescrit est reIusé ; en conséquence de ce refus, le mi Iielen récla 
mant est désigné pour le service par le conseil de milice. Cette décision est attaquée 
par la voie de l'appel, soit par l'intéressé, soit par le commissaire de J'arrondisse- 
11 cnt. L'acte d'appel fait valoir des motifs tels qu'ils mettent en doute ou l'impar 
tialité ou les lumières des errtiflcateurs. 

Alon, la députation pt ruumrnte ordonne une enquête administrative; si, pal' cc 
moyen, clic acquiert la preuve des griefs allégués, elle peut accorder l'exemption 
pétitionnée, nonobstant le relus des ccrtificareurs de délivrer les pièces requises. 

i\ous détruisons ainsi un ruai qui a été souvent signalé, et nous maintenons au 
pouvoir provincial son droit de contrôle vis-à -vis tirs autorités locales 

CHAPITRE VII. 
DU llECOUIIS Elit CASSATION. 

Pendant plus de trente ans on a compté eu matière tic milice presque autant 
de jurisprudences différentes qui~ de provinces. 

C'était un abus singulier de la dé1•c•ntralisation. 
Nous sommes tous soumis aux n.êmes lois :· il est contraire à la raison et à la 

justice que, dans une situation identique, un homme soit soldat dans une localité 
cl exempté du service dans une autre. 

Par la loi du f 8 juin 184~, 1a Cour de cassation a reçu la mission de ramener à 
l'unité Ioules ces divergences qui n'avaient q11e trop longtemps subsisté. 

Le litre qui, dans notre projet, est consacré au recours en cassation est lu repro 
duction de la législation existante. 

L'art. 52 a seul donné naÏS!,,IOCC i1 drs observations. Dans le projet de 18~3, 
cet article comprenait un second paragraphe ainsi conçu : 

cc Dans le cas où la Cour annule la seconde décision, Ja députation à laquelle 
» l'affaire a été renvoyée est tenue de se conformer, quant au point de droit, à la 
» doctrine de la Cour de cassation. » 

Cette proposition a été reprise au sein de la commission. Plusieurs membres ont 
fait la remarque que, par son adoption, on écarterait deux jnconvénients très-réels : 
la déconsidération qui s'attache à la loi, lorsqu'elle est fréquemment déclarée 
obscure; la défaveur qui rejaillit sur la Cour suprême, quand _la décision des 
Chambres législatives est contraire aux principes posés dans ses arrêts 

L'interprétation. par voie d'autorité, que la Constitution a réservée au pouvoir 
législatif dcmeu rerait dans ses mains; seulement, le [ugetnent définitif d'un point 
de droit, décidé ensens opposé par plusieurs tribunaux administrdtifs sui· un intérêt 
purement privé, appartiendrait à la Cour de cassation, pour oa seul cas donné, et 
sans lier les députations permanentes poùr d'autres affaires. 
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Les lois Juterprétatives reprendraient ainsi leur véritable caractère, qai est de 
disposer d'une manière généra'c. 

Ces considérations n'ont pas rencontré d'objections directes. Toutefois la com 
mission a fini par reconnaître que cette réforme, tout en étant très-désirable, ne 
saurait être introduite partiellement. 

Nous nous bornons à appeler sur ce point l'attention du Gouvemement. 

CHAPITRE VIIJ. 

DE LA SUBSTITOTION BT DU REMPLACEMENT. 

La substitution est l'échange de• numéros entre deux inscrits. 
La première condition exigée par le projet pour servir comme substituant, est 

d'appartenir au même arrondissement adminlstratif que le substitué. 
La législation en vigueur ne permet la suhstitution qu'entre jeunes gens de la 

, même commune (1). 
Ce système a lles inconvénients que la discussion a signalés. 
Les grandes villes sont abondamment pourvues de substituants , au contraire, 

la plupart des famille.s qui habitent les petües communes trouvent rarement 
l'occasion de faire substituer leur fils. 

En principe, la loi a accordé le benéflce de la substitution à tout le monde; en 
réalité, elle a créé un monopole au profit des citadins. 

Il est facile de le démontrer. 
Voici des chiffres qui se rapportent à trois années et à neuf villes Cl 
Ces localités ont été prises au hasard et comme exemples; dans .toutes les autres 

villes du pays ayant une population un peu considérable, on trouverait des faits . . 
analogues. 

1 
Pour ces neuf villes réunies, Je contingent en 18~6 a été de 945 miliciens; 

sur ce nombre 500 se sont rachetés du service; 289 ont fait admettre des substi 
tuants; - H se sont fait remplacer. 

En 18?57, ces mêmes cités ont donné à l'armée 896 hommes ; 527 ne se sont 
pas soumis an service personnel : 525 ont mis des substituants j - 4 des rem 
plaçants. 

En i858, sur 939 miliciens, il n'en est entré au service que 605 : 554 ont 
fourni des substituants et 2 seulement se sont fait remplacer. 
Si l'on considère chaque localité séparément, les résultats ne sont pas moins 

frappants. 
A Anvers, on trouve en moyenne 5a appelés sur iOO qui ne servent pas de leur 

personne; en 18a7 et 18581 il n'a pas été présenté un seul remplaçant. 

(1) Art. i09 de la loi do 8 janvier -t 8-t 7. 
(') Ces villes sont i Bruxelles, Gand, Anvers, l\fnlines, Ypres, Verviers, Alost, Saint-Nicolas 

et Lokeren. , 
~) 

' 
H .• 
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A Verviers, pour ces mêmes années, 40 appelés sur cent sont restés dans leurs 
foyers, et tous, sans exception, ont trouvé des substituants. 

A Saint-Nicolas et à Alost, 45 appelés sur 100 ont fourni des substituants pour 
1806, !8f'>7 et 18~8, et pas un seul n'a dû recourir au remplacement. 

Le tableau ci-après contient sur ce point des détails qui méritent de fixer 
l'attention. 

-- 

ANNÉES ■O?EIIIIE No■BRE 

t --~ dct 
VILLES, 

1 

1 

du n.'lsia.t.no,1 

Œ56. 
Sllr 

1 
~857. -1858. lrtis aHttS. iH •r,d& 

! Contingent .•••. · 260 2215 27a .,. 1 
Bruœeltes, . • . . Substituants • . . .• 8:1 102 9-i 02 57 

Ilcmplaçnnts . . • . . 5 i t 1 '/5 
' ! Continqcnt .•.•.• 225 2H 242 

2'7 j 
Gand . . . • . . Substituants . . ..• 49 68 81 66 JO 

Remplaçants ••.•• 5 t 1 1 'ls ! c,"';,,,,, ...... 190 f80 f68 
179 ! 

A t1Vft•s. • • . . Substrtunnts ••.•• . !56 m; 70 6t 5~ 

Ilemplaçants • . . , . . 4 » • 1 1 /1 ! c,,,,,,,,,, . . . . . . 01 61 M ,. l 
.Maline~ . . . . . Substrtuants . . ..• 14 14 8 12 22 

Rcmploçan~s • . ..• 1 D • 'li , ! Conungent •••..• 51 50 52 
SI l Yp1es , . . • . . Substituants ..••• 10 7 15 10 5;', 

Remplaçants ..... )1 2 • . /, 
. 1 Coutingcnt . •. • ..• 60 6{, 47 ~ l Vcrvlc,·s . • • . • Substituants .•. , . 2~ 2:5 19 22 ~/l 40 

! 

Remplaçants . . . . . t » • • /1 ! ,,,,;,,,,,,, . . .... 40 41 58 ,W l A /ost. . . . . . . S11bstit111111ls . • • •• 17 18 18 18 4:i 

••• Remplaçants . . . . . • .. " . ! Contingcnt . • . . . 49 45 49 &,7 l Somt-Nieolae, . . Substituants • . . • • 24 18 21 21 4ti 

Remplaçants . . • . • " ,, " • ! c •• ,;,,,,,,,. ..... 51 41 54 ss l L1Jkerc11 , . . . • Substituants . . . • . 13 i6 10 13 57 

Remplaçants • • . , • » • " • 

Le remplacement est, à vrai dire, supprimé dans les villes , et bien que plus du 
tiers des miliciens appelés ne se soumettent p~s au service personne), ]a suhstitu 
rion.sufllt ·à tous 'les .besoins. 

Dans les localités ayant peu de population, le remplacement est, en général, 'le 
~ 
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seul moyeu d'échapper à l'obligation de payer le tribut militaire, il n'y a qu'un 
cinquième des miliciens qui se fusse exonérer. 

Or, il y a en Belgique plus de i ,500 communes qui ne comptent pas 
1,000 habitants. , · 

Cc n'est pus tout encore. 
Quand, dans les petites communes rurales, un père de famille a lu bonne fortune 

de découvrir un substituant, il ne peut se Je procurer qu'il des conditions relative , 
ment onéreuses. Un substituant qui à Gand, par exemple, coûte 5;i0 ou 400 francs: 
en vaudra ~00 ou 600 dans une commune située' aux portes de cette ville. 
Plus les ressources abondent, plus aussi baisse le' prix pour le rachat du service 

personnel, voilà le résultat pratique du régime actuel. Ceci est injuste, d'autant 
plus injuste qu'il y a moins de richesses à la campagne que dans les villes: la loi 
doit autant que possible traiter sur le même pied toutes les localités du pays. 

La substitution étendue à l'arrondissement est donc une améliora Lion importante, 
parce que c'est un retour vers cette égalité. 

Cependant celle proposition a rencontré dons la commission deux contradic 
teurs. L'un a trouvé que la loi pouvait faire d'avantage; l'autre que toute 
innovation de cc genre devait être repoussée. 

Le membre qui a émis l'idée qu'on pourrait aller plus loin dans celle voie, 
voulait permettre la substitutlon à tous les inscrits d'une même province. 
li a appuyé son opinion par lu raison suivante. 
La répartition du contingent a lieu, non par arrondissement administratif, mais 

par commune et par province; du moment qu'on ne conserve pas la substitution 
par commune, la logique semble commander qu'on l'étende à la province : en 
décidant la question en cc sens, la loi établirait une égalité plus parfaite qu'en 
s'arrêtant" à la circonscription des arrondissements, et Je but qu'elle se propose 
serait plus sûrement atteint. 

Sans nier ces avantages, la majorité a fait observer que la mesure ainsi élargie, 
devicndruit d'une exécution difficile. 

Aujourd'hui, il est pris note de la substitution sur les listes de tirage de la même 
commune, en regard du nom du substituant et de celui du substitué , la signature 
du président du conseil de milice donne Ioree au contrat. - Cette formalité est 
fort simple. - Si la substitution se fait par arrondissement administratif on 
pourra.continuer à procéder de la même manière. 

Si l'ile avait Jieu par province, il faudrait exiger de chaque substituant un 
certifleat sur sa situation relativement à la milice, il faudrait de plus ouvrir une 
correspondance entre tous les commissaires d'arrondissement de Iµ même province, 
et entre chaque commissaire et le Gouverneur pour faire enregistrer les substitu 
tions, tant sur les listes déposées aux commissariats que sur celles qui se trouvent 
au Gouvernement provincial. De là, des écritures très-nombreuses, des compli 
cations nouvelles dans la marche déjà si embarrassée des affaires administratives; 
de là aussi le danger d'erreurs sur l'identité des substituants et par conséquent la 
possibilité de fraudes coupables. , 

Le membre qui voudrait maintenir la législation existante, n combattu la 
proposition de la majorité, parce qu'elle conduiralt, selon lui, ù l'abus de la 
substitution. 
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Il n'y a dêja dans l'armée que trop dé substituants; ils abondent dans certaines 
provinces. 

Pour la levée de H~ti9, sur -1,078, substituants les deux Flandres en ont 
envoyé 65t>. CC's substituants sont des militaires de moindre qualité que d'autres, 
et ils sont d'une rare ignorance: ainsi, il s'en trouve 68 sur cent qui ne savent ni 
lire ni écrire : c'est un grand mal pour l'armée et pour le pays <le voir s'accroitre 
constamment le nombre des remplaçants et des substituants. Quand le quart de 
chaque levée est représenté par des mercenaires, l'armée perd en partie son 
caractère d'institution nationale. Sans gêner la faculté donnée aux citoyens de se 
soustraire au service personnel, il faut-que la loi reste dans une certaine mesure. 
JI importe surtout qu'elle ne combine point les moyens de se libérer, de manière ù 
favoriser l'entrée dons l'armée des hommes les moins recommandables de la 
population infime des grandes villes; or, c'est à cc résultat qu'on aboutirait, si on 
étendait la suhstitution à l'arrondissement administratif. 

Au nom de la majorité, on a répondu que ces objections s'attaquent au rem 
placement tl ù la substitution bien plus qu'à la proposition qui permet l'échange 
de numéros mire jeunes gens d'un même arrondissement. L'état social ~e la 
Belgique exige le maintien du remplacement rL de la substitution : la commission, 
nous l'avons dit plus haut, a reconnu celle nécessité , il serait donc peu rationnel 
d'assigner d'autres limites ù la substitution que celles qui peuvent avoir pour 
résultat de servir l'intérêt général ou d'épurer I'lnstltution elle-même. Or 1 la 
substitution, renfermée dans la commune, ne peut produire ni l'un ni l'autre de 
ces effets. 

Les substituants ne seront pas augmentés parce que la loi aura agrandi le 
ressort où ils peuvent être choisis. 

Depuis plusieurs années, les jeunes gens des villes qui ne servent pas dt leur 
personne n'envoient plus à l'armée que des substituants, parce qu'ils ont à leur 
disposition exclusive beaucoup d'hommes de celle catégorie; dans les petites 

' communes, les familles qui veulent garder leurs enfants doivent se procurer des 
remplaçants. 

,\ vec le système nouveau, la concurrence établira entre toutes les communes 
de l'arrondissement une plus juste répartition des remplaçants et des substituants; 
mais le nombre restera le même. Cc nombre, en effet, dépend du dégré d'aisance 
des appelés, el cc n'est pas le changement proposé qui peut procurer aux familles 
les ressources nécessaires pour racheter leur fils. 
Il est évident d'ailleurs que le prix de 1a substitution ne pourra qu'augmenter 

c11 rétablissant le-rapport naturel- entre l'offre et la demande, rapport qui est 
maintenant altéré an profit des villes et au préjudice des petites localités. 

La remarque sur le manque d'instruction chez les substituants flamands est. ici 
sons force, car les miliciens se trouvent dons le même cas (1). 

Après 1a discussion que nous venons d'analyser, le n° 1 de l'art. f>4a été adopté 
par cinq voix contre deux. 

Les trois numéros suivants ont été votés sans observations. 

(1) l'ofr ehap, X. 
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La cinquième condition pour être admis comme su,ùstituant, c'est d'être de bonnes . 
vie et n.œurs. 
Très-souvent on a invoqué contre les substituants leur peu de valeur morale; 

il est certain qu'ils nuisent à l'armée par lem mauvaise conduite. Ceci tient en 
partie au défau l d'informations sur leurs antécédents. Les lois actuelles ne 
conücnneut aucune prescription à cet égard. 

Des instructions données sous le Gouvernement des Pays-Bus voulaient que les 
substituants fussent d'une conduite irréprocltable e); depuis 1850, presque tous 
les conseils de milice, se basant sur le silence de la Joi, ont accepté lés substituants 
sans demander aucune garantie relativement à leur morahté. 

C'est un grand mal; le projet de loi indique le remède. 
Le substituant étant choisi dans l'arrondissement <lu substitué: sa vie antérieure 

sera aisément connue. Le substituant sera tenu de produire un certificat consta 
tant qu'il est actuellement de bonnes vie cl mœurs, et en outre qu'il n'a jamais été 
condamné à l'une des peines énumérées à l'art !j,1. (} 

JI ne suffit pas que la conduite du substituant soit régulière au. moment de son 
admission, il fout encore qu'on ne puisse point' reprocher à son passé la honte 
d'une condamnation Ilétrtssante. L'administration du domicile du substituant 
donnera celte auestation, le Gouvernement en déterminera la formule. fi pourra, 
par cc moyen, prendre toutes les garnntirs désirables, entre autres, le témoignage 
de trois habitants bien fumés de !a cornrnune (3). 

On a prétendu que les administrntions lee.iles mettaient une coupable complai 
sancc à donner des certificats, complaisnuce souvent eu:iiée par Je désir de 
délivrer la commune d'un mauvais sojrt ou d'un homme sans ressources. 

Nous ne saurions dire si l'abus signalé a existé réellement; ce qui est certain. 
c'est qu'il n'a pas le caractère général qu'on lui a prêté. Dans Lons les cas, le 
projet de loi établit un moyen de contrôle : les certificats des collèges échevinaux 
seront désormais revêtus de l'approbation du juge de paix du canton. Et par l:1 
nous entendons une confirmation expresse des faits attestés après informations 
prises et sous la rrsponsabihté morale du magistrat qui donne sa signature. 

De plus, l'attestation de bonnes vie et inœurs ne sera point accordée ~ des indi 
vidus sans résidence fixe et dont on n'aurait pu suivre les traces. L'administration 
des lieux que les substituants ont habités depuis un an au moins est seule cornpé 
tente pour délivrer celle pièce. JI est presque superflu d'ajouter qu'il s'agît ici de 
l'administration belge, ,·t que les hommes venant de l'étranger ne pourraient être 
admis comme substituants avant d'avoir séjourné pendant un an clans Je priys. 

La substitution n'est parfaite que lorsque Je substituant, reconnu propre au 

(1) Dépêche ministérielle du 1 !5 avril 182?5.- Cireulnire du 16 juillet 1822 cl du 14 mai t821':i. 
(1) Il doit être produit un certificat eonstatant que le substituant n'a jamais été condamné 

pour vol, escroquerie, abus de confiance, sousunction commise comme dépositaire public, 
attentat aux mœurs, ou bien à une peine criminelle. (Art. M-, n° !S.) 

(:;.) Voir l'art. 48 de la loi du '1.7 avril 1820. 
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service par le conseil de mllier, n"a pas clé renvoyé devant la députation perma- 
nentc. (Art. ars.) . 
. Ce droit de renvoi attribué à l'autorité militaire peul être exercé par elle pour 
toutes les causes d'inaptitude, sans dlsuncuon. 

Ainsi, elle pourra provoquer un nouvel examen par la députatlon permanente 
relativement à un substituant qui aurait subi une condamnatton, soit avant son 
admission par le conseil de milice, condamnation qui serait restée cachée, soit 
depuis cette époque et avant l'ineorporation. (Ar&. 69.) 

En vertu de la loi de ¾Sf 7, les miliciens exemptés comme soutiens de leurs 
familles peuvent servir en qualité de substituants (1). 

La commission n'a pas cru pouvoir conserver cette disposition, La loi, après 
avoir déclaré qu'un milicien est indispensable'pour faire subsister sa vieille mère, 
ses parents ou S<'S frères orphelins. ne peut pas vouloir qu'il abandonne ce devoir: 
ce serait blesser la morale publique. , 
Le remplacement est l'engagement par lequel un individu s'oblige à servir pour 

un autre pendant le temps déterminé par loi. 
Le projet établit cinq classes de remplaçants : 

1 • Les hommes qui n'ont jamais fait partie de l'armée ; 
~" Ceux qui ont servi; 
5° Ceux qui se trouvent encore au service ; 
4° Les remplaçants admis par l'intermédiaire du Département de la Guerre; 
?$0 Les miliciens qui remplacent un frère. 
Parmi les conditions pour être remplaçant, il en C5L qui sont communes à toutes 

les catégories; d'autres sont spéciales à chacune d'elles. 

Ler; conditions générales sont les suivantes : 
1 ° Être Belge ou être astreint, en Belgique, à l'obligation de la milice bien 

qu'étranger , 
2° Êlre reconnu apte au service; 
5° Avoir In taille d'au moins -1 mètre ~6~ millimètres , 
4P Être de bonnes vie et mœnrs. 
Nous avons vu que la loi oblige certains étrangers à entrer dans l'armée; il nous 

a paru ~quitablc de permettre à ces hommes de servir-aussi comme remplaçants. 
Les miliciens étrangers doivent être admis comme substituants en vertu de 
l'art. ~4: il y a, dans les deux cas, parité de motifs. 

Les n°• 2 et 5,m~diHent les règles actuelles. 
D'après la loi de {8t7, tout remplaçant doit avoir la taille dei mètre 622 milli-: 

mètres , il doit, · en outre, .fouir d'une bonne santé et être d'une constitùtion 
robuste (2). 

(4) Art. i09. 
(') Art. 97 de la loi du 8 janvier 1817. 
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_Les conditions d'aptitude sont donc pour le remplaçant plus rigoureuses que 
pour le milicien. 

On peut dire, il est vrai, que Je remplacement étant une exception, une sorte 
<le faveur, la loi peut y attacher des charges spécialement onéreuses ; mais une 
telle sévérité ne se justifierait que par une néeessité bien établie. La commission 
est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'invoquer ici ce motif , le projet de loi met le rempla 
çant, sous le rapport des qualités physiques, sur Ja même ligne que le milicien. 

Le premier mérite du remplaçant, c'est d'avoir une bonne conduite. Il en fera 
la preuve par un certificat, comme le substituant. (Art. 58 Q0 5.) 

Si le remplaçant a servi, ou s'il est encore au service, il produira en outre une 
attestation de bonne conduite, délivrée par le chef de corps. Cette pièce doit porter 
en termes exprès que celui qui se présente peut être admis comme remplaçant. 
(Art. ~7.) 

Cette disposition donne aux chefs de corps un moyeu sûr d'empêcher le retour 
à l'arméede soldats qui, pendant qu'ils éraient dans les liens du service, auraient, 
par· leur insoumission, donné à Jeurs camarades de pernicleux exemples. 

En ce qui concerne l'âge des remplaçants, il y a une distinction à faire entre 
ceux qui ontété militaires el ceux qui n'ont jamais fait partie de l'arrnée: les 
premiers peuvent être reçus jusqu'à trente-cinq ans, les seconds jusqu'à trente ans 
seulement. Le motif de celle différence est facile à saisir : l'homme qui a plus de 
trente ans ne saurait que malaisément s,: plier aux 'exigences de la discipline. 

Les remplaçants q·ui peuvent être pris dans l'armée sont les miliciens, substi 
tuants ou remplaçants de la plus ancienne levée. 

Pour ces trois catégories de remplacements, le projet exige un acte reçu par un 
notaire. 

La loi de J 817 (1) veut que ces actes soient visés par le président du conseil 
de milice. Nous avons trouvé inutile de reproduire celte prescription purement 
réglementaire : le gouvernement y pourvoira en exécution de l'art. 100. - Le 
contrat n'est pas nécessaire dans le cas où les remplaçants sont admis par l'inter 
médiaire du Département de la Guerre; cc sont des hommes choisis parmi les 
meilleurs soldats et qui dèsirent faire de 'l'état militaire une profession : ils sont 
reçus sans solution de continuité cl sans être astreints à un examen devant le 
conseil de milice ou lu députation pcrmancnte , ils conservent leurs droits acquis, 
les grades dont ils sont revêtus, el les chevrons d'ancienneté. 

Un frère qui marche pour son frère n'est pas tenu de faire les versements prévus 
par les art. 65 et 84 (2). Il n'y a point ici, à pl'oprement dire, de remplacement. 
Un jeune homme qui entre nu service dans de telles conditions obéit à un senti 
ment honorable, el souvent il pose un acte de noble dévouement; ce n'est pas un 
mercenaire, c'est un milicien qui paie la dette de sa famille : il est juste qu'il 
jouisse de tous les a~antages attaches à celle dernière qualité. 

La responsabilité <lu remplacé est cc qui distingue principalement le remplace 
ment de la substitution. 

(1) Art. 98. 
(1) Du projet de la commission, 



( 48 ) 

Le remplacé répond de son remplaçant en cinq eus : 
1 ° Si Je remplaçant déserte , 
2° S'il est réformé pour mutilation volontaire ou pour infirmités ou défauts qui 

auraient été dissimulés; 
5° S'il est renvoyé pour mauvaise conduite; 
4° S'il a clé condamné; 
!$0 Si le remplacement es~ annulé parce qu'il a été effectué au moyen de pièees 

fausses. (Art. 69.) . 

La cause de responsabilité prévue au n° 2 a seule été l'objet d'une discussion. 
La loi de 1820 veut qne le remplacé fournisse un autre homme si son rempla 
çant est congédié comme incapable de servir ... pour des motifs existant avant 
son incorporation (1). 

Le projet de i8ij5 imposait celte obligation si Je remplaçant était réformé pour 
infirmités 011 blessures occasionnées par son fait personnel. 
ln prescription de la loi de ·1820 ouvre une large voie ù l'arbitraire; elle a le 

grand défaut de faire dépendre la charge du remplacé d'une appréciation plus ou 
moins hasardée des hommes de l'art. 

' 
La formule présentée en l8ü3 n'est pas non plus au-dessus de la critique. Une 

telle règle donnerait lieu, dans l'application, ù d'étranges anomalies. 
On a cilé entre autres cet. exemple : un remplaçant se 1JaL en duel; s'il .• reçoit 

une blessure qui le fait congédier, le rem placé est responsable; si I dans les mêmes 
conditions, le remplaçant est tué, le remplacé est déflultivement libéré. li importe 
sans cloute, que l'armée ne fusse point de pertes lorsqu'il est possible de les éviter , 
111ui.-, dans le cas que nous examinons, on ne saurait faire répondre le remplacé 
de tous les accidents qui, pendant huit ans, peuvent survenir à sou remplaçant. 
Nous avons pensé que pour resu-r dans les limites de la justice, la roi devait faire 
une distinction, et n'appeler le remplacé- que si le remplaçant avait eu l'intention 
criminelle de se délier de son engagement : c'est dans cet esprit que la disposition 
proposée a été rédigée. 

Lorsqu'il ·y a lieu d'appliquer l'art. 62, le remplacé doit servir en personne ou 
fournir un autre homme à sa place. Cependant celle responsabilité n'est pas abso 
lue. La loi de ·t 820 donne au remplacé le moyGn de s'en affranchir après dix- huit 
mois de service du remplaçant, et sous la condition de verser au Trésor une 
somme de H>0 florins (fr. 51.7-46) (2). 

Le projet propose quelques modiflcations : 
Le remplacé pourra obtenir une sécurité complète immédiatement après l'incor 

poration. 
L'expérience a fait voir que les intéressés font assez peu de cas du droit de se 

rédimer, tel qu'il est établi par la législation actuelle : en dix années, de 18ij0 à 

(1) A_rt, 29. 
(') Art. 5a. 
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l8?S9, il n'y a que 206 miliciens qui en ont fail usage (1). C'est 20 par an, sur plus 
de 1,000 remplaçems. 

On comprend, du reste, qu'il n'en pouvait être autrement : le temps du service 
actif étant en général de deux ans et demi, cl le rachat ne pouvant se faire qu'après 
dix-huit mois, le remplaç mt restait durant lu plus grande partie du terme aux 
risques du remplacé. 
Toutefois le projet de loi ne supprime pas la faculté de se rédimer après dix 

huit mois : c'est une facilité de plus, et il n'en peut résulter aucun inconvénient. 
Il y aura donc deux sortes d'assurances : l'une opérant immédiatement, et 

coûtant ~00 francs ; 
L'autre n'ayant d'effet qu'après dix-huit mois cl dont le prix reste fixé à 

500 francs. · 
A partir du jour de la mise en activité du contingent, nul ne peut se faire sub 

stituer sans en avoir obtenu l'autorisaüon du Département de la Guerre (art •. 66). 
Le Gouvernement met ordinairement à celte autorisation la condition, pour le 

substitué, de répondre de son substituant , le substitué, dans cc eus, jouira du 
même droit que le remplacé : les deux situations sont identiques. 

Le dernier changement admis est relatif à l'emploi du prix de l'assurance. 
A l'avenir, les sommes provenant de celle source appartiendront au fonds spécial 
dont il est parléau chapitre XIII (2). Toutes les recettes que la milice peut produire 
doivent concourir a composer la dotation de ceux qui servent de leur personne. 
Il y a pourtant une exception qui est naturellement indiquée; elle se rapporte aux 
sommes versées par les miliciens remplacés par l'intermédiaire du Département 
de la Guerre : elles doivent être attribuées au fonds de remplacement créé en 
conformité de l'arrêté royal du 5 septembre 1848. La raison en est que cette 

(1) PROVINCES llllltES PENDIIIT LESQUELLES LES VERSEMEKTS ONT tTt FAITS. ,, 

mqnlles les 11ilicim 
181501 f81i11185211855118ti, 1 l8~1î I f8~61 f~57 •• l 181i8 l 18:i9 

TOUUI, Obsenalions. 
apprlienml. 

- 

Anvers ..•.•.• t . • • :f t • • • • 5 

Brabant. ...•.. 1 t . • t 4 2 1 • • 10 ~ <Q 
Flandre occidentale. , . 5 •• t t 2 1 t u r-. . , J) • ci> 

orieutale • 2 1 5 i 9 
Q,) ffl . - • 1 • • t " 't:I "" r,.. 
- ~ <Q 

Hainaut •.•••. ro 4 2 2 ,. 6 8 - r;· 4,, 8 M ! llg i) 5:g~ 
Liége ..•••••• 2 1 2 2 ' 2 2 rn e G'I CJ 

J) • ,, !; X§ •.. .. 
Limbourg .•...• • • " - • f • • • JJ t 2 ~~ ~ 

~~;;? 
Luxembourg • • . . • • • Jl • t D • • 1 2. CQ 

1, .;: 
!'iamur ...•••• 4 7 2 li 21 'l:1 10 !S 4 12 97 

-;-1-;- ---- -- -;; ~-;-1--;- ~ - Tonur .•. 7 10 33 206 

t')-Cettc disposition, proposée par la commission, n'a plus de raison d'être dans le système 
admis pnr le Gouvernement. · 
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caisse doit fournir un second remplaçanl, lorsque le premier se trouve dans l'un 
des cas énumérés plus haut, 

L'ar&. 65 es& un des plus imporlants de cc cha1,itre. 
Il porte ce qui suit : 
" Le prix du remplacement tt de la substltution sera stipulé en argent. Sur ce 

» prix, les remplaçants et substituants sont tenus de verser, au moment de leur 
,, incorporulion, à la caisse du corps auquel ils seront assignés, les premiers une 
» somme de f~O francs, et les seconds celle de 7~ francs. 

» La moilié de celle somme leur sera remise lorsqu'ils seront envoyés en congé 
» illimité, el l'autre moitié lorsqu'ils recevrontleur congé définitif, qprès déduction 
» de la dette qu'ils pourraient avoir contractée à la masse d'habillement ou de 
> réparation. 

» Si le remplaçant ou substituant n'achève pas régulièrement son terme de 
» service, Je reliquat appartient au remplacé ou au substitué, qui 'doi& servir 
» en personne ou fournir un autre homme à sa place. Dans tous les autres cas, 
» ledit reliquat est versé à la caisse spéciale créée par l'art. S~r (1). » 

Le principe qui sert de fondement à cette disposition n'est pas nouveau dans 
notre législation. 

A nx termes de l'art 98 de la loi de -f Sf 7, les miliciens qui se faisaient rem pincer 
étaient " tenus de verser dans la caisse du corps les quatre cinquièmes de la 
» somme duc au remplaçant, soit au moment de son entrée ou service, soit . 
» pendant le service. » 

La somme ainsi versée était « remise, sans aucune retenue, en portions égales, 
» soit ou remplaçan: lui-même, soil â ceux qu'il autorisait à la recevoir. » 

Ln loi de {85!.S a modifié celle prescription, et elle en a changé Je caractère (2). 
D'abord, aux quatre cinquièmes de la somme due au remplaçant duranl le 

service, la loi de -t85t$ substitue un versement fixe de HiO francs. Ensuite, l'objet 
du dépôt est tout différent : dans la loi de i 817, il s',,git d'assurer le bon emploi 
d'une partie do prix du remplacement; la loi de l856 se propose uniquement de 
eonstituer une sorte de cautionnement pour garantir le payement de la dette que 

,. Je remplaçant pourrait laisser à la masse d'habillement : cc n'est plus qu'une 
affaire d'ordre, un détail de ln complabilité militaire ; le côté moral de la mesure 
disparait. 

Le projel de 18~5 (3) allant beaucoup plus loin que la loi de t8t7, voulait 

('} On se réfère ô la noie insérée page HO. 
(1) Art. 6 de ln l,oi du 28 mars i835. 
(•J L'art. 61 de cc projet était ainsi conçu : 
u Le prix du remplacement doit être stipulé en argent. 
,. Un quart du prix sera versé à ln caisse des coosignnlions dans les quinze jours de Pad- 

• mission définitive du remplaçant, à défaut de quoi le remplacé devra senir en personne, 
,. el le rcmplnçanL sera congédié. 
• Si Je quarL du prix stipulé ne s'élève pas à t ?SO francs, Je versement ne peut ê!re inférieur 

" à celte somme. 
11 La somme consignée recevra ln destination suivante : 
• Si Je remplacement est. annulé, cette somme sera remise au remplacé qui ne se serait pas 

11 affranchi de aresponsabilité; dans le cas contraire, elle sera acquise au &tésor. · 
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imposer à l'État le soin de préparer au remplaçant des ressources pour l'époque 
où il serait rendu à la vie civile. C'est une pensée généreuse que nous apprécions; 
mais, à notre point de vue, elle n'est pas réalisable. 

Deux versements étaient prescrits : premièrement; le quart du prix du rem 
placement; en second lieu, une somme de u;o francs à titre de garantie de la 
dette du remplaçant. 

Les intérêts de sommes déposées devaient être payés de ln même manière que 
pour les cautionnements. 

Ln première disposition va trop loin; si clic était adoptée, il ne se présenterait 
plus de remplaçants en nombre suffisant : nous avons exposé les motifs qui nous 
font repousser tout système qui conduit à cé résultat. 

La seconde mesure serait entourée de grandes difficultés pratiques : il faudrait 
organiser tout un service nouveau pour la gestion de la caisse du remplacement. ~ 

L'article que nous proposons se renferme dans des termes plus modestes : il 
exige le dépôt d'une somme fixe, non-seulement du · remplaçant mais aussi du 
substituant. Le premier versera Hm francs, le second 7~ francs, prélevés sur le 

I 

prix du remplacement ou de la substitution. Cette somme servira à cautionner à 
lu fois leur dette éventuelle à la masse, et leur conduite. Ils auront ainsi un 
intérêt réel et pécuniaire à foire honorablement leur service, car ils sauront que 
leur renvoi de l'armée ou la désertion entraînerait pour eux la perte de la somme 
déposée. - 

En résumé, le projet de loi garantit à tous les intéressés le droit de se faire 
remplacer ou substituer. 

D'un côté, il étend Je cercle où les remplaçants et les substituants pourront être 
choisis ; de l'autre part, il sert un des grands intérêts de l'armée. 

Il facilite le choix des remplaçants et des substituants :· - en permettant la 
substitution par arrondissement; -en ad mettant les hommes des dernières classes 
pour remplacer et substituer ceux des. plus jeunes levées; - en supprimant les 
conditions exceptionnelles d'aptitude physique chez les remplaçants et les substi- 
tuants. •q 

Il est utile à l'armée : - en exigeant des garanties de la bonne conduite des 
hommes qui viennent prendre la place des milieiens; - en autorisant les chefs 
de corps à empêcher ln réadmission de soldats peu recommandables par leurs 
antécédents; - en ordonnant enfin le dépôt d'une partie ~u prix du remplacement 
el de la substitution. 

Réussirons-nous à faire complétcment disparaitre tous les abus? Nous ne le 
prétendons pas. 

" Si le remplaçant achève son terme de service, ou est régulièrement congédié, elle lui sera 
,. payée sur l'exhibition de son congé. 

11 Les intérêts seront payés au remplaçant de ln même manière que pour les cautionnements. 
" Sauf Je cas de remplacement entre frères, le remplacé versera en outre, dans le délai et 

,. sous la peine portée au deuxième alinéa de cet article, à la caisse du corps auquel le rempla 
" çant sera assigné, une somme de 1?:S0 francs à litre de garantie de la dette que ce dorntcr 
" pourrait avoir contractée à ln masse d'habillement. 

» Le reliquat sera restitué à qui de droit d'après les règles établies ci-dessus. 11 
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Nous restons dans les bornes de ce qui nous parait praticable, estimant qu'il 
vaut mieux se contenter d'un instrument qui s'approche plus ou moins du bursans 
l'atteindre toujours, que d'en inventer un qui, pour vouloir le toucher de plus 
près, le dépasserait ou Je manquerait souvent. 

CHAPITRE IX. 

DE LA DURÉE DO SERVICE ET DE ÙNCO.RPORATION. 

§ fer. - De la durée du service. 

La durée du servicè est un point très-important. Une grande partie de la 
population doit-elle passer par l'armée et y rester peu de temps? Est-il plus utile 
de lever moins d'hommes chaque année el de les tenir plus longtemps sous les 
drapeaux? 

La question a été souvent débattue et la solution qu'elle a reçue a exercé, dans 
tous les pays, une influence marquée sur le mode adopté pour le recrutement (1). 

La loi de ·J 8i 7 fixe le temps du service à cinq ans; celle de i 847 à huit ans ; 
Je projet de 18ü5, l'avait porté à dix années. 

Nous n'avons pas admis cette aggravation. Le terme de la milice, d'après la loi 
nouvelle, est de huit ans. Plus de la moitié de cc lcmps est passé en congé. En 
général, les soldats <le l'infanterie ne servent que deux ans el demi, ceux de l'artil 
lerie de trois à quatre ans, ceux de la cavalerie de quatre à cinq ans. ( Art. 2, § L) 

Cet état des choses a permis d'établir par la loi l'époque à laquelle les militaires 
pourront être renvoyés en congé illimité : ceux qui auront été au moins deux ans 
et demi sous les armes jouiront seuls de ce bénéfice. ( Art. 73.) 

La législation actuelle présente ici une lacune, et à cause de cela le Gouverne 
ment est l'objet d'incessantes obsessions pour l'obtention de dispenses de faveur. 

Désormais, les congés illimités seront exclusivement la récompense du zèle que 
les miliciens auront déployé a acquérir l'instruction nécessaire, cl non le fruit de 
la protrclion.'(Al't. 75.) 
, La loi règle lu situation des militaires envoyés dans Jeurs foyers, sous le double 
rapport de la résidence el du mariage. 

Les miliciens en congé sont dans le cas d'être rappelés du jour au lendemain. Il 
est indispensable que le Gou vernemcnt soit exactement renseigné sur le lieu où ils 
se trouvent. A cette fin, ils devront se présenter dans le mois de leur arrivée dans 
la commune, devant l'administration locale, cl ils ne pourront changersle résidence 
sans avoir fait viser au préalable leur congé pal' I'administration de la commune 
qu'ils quittent. (Art. 74.) 

(1) En Russie, on est soldat pour vingt ans, en Autrie11e pour dix ans, en France pour sept 
ans. - Ailleurs la charge est moins lourde: en Bavière, en Sare, dans le duché de Bade et le 
royaume de Wurtemberg, le temps du service est 'de six ans, dont la plus grande partie est 
passée en congé. - Dans les Pays-Bas, les miliciens servent pendant cinq ans.- En Prusse, le 
service actif ne dure que trois années; il est même réduit à un an pour ceux qui s'équipent et 

/ 

s'entretiennent ù leur frais, 
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~ Les exigences du service ne permettent point qu'il y ait beauëoup d'hommes 
mariés dans l'armée. D'un autre côté, défendre le maringc d'une manière absolue 
c'est enlever au soldat un droit important. 

Le projet de loi concilie ces deux intérêts : les miliciens, remplaçants et substi 
tuants apparïenant à la 6°, à la 7° et à ln Se classe, pourront contracter mariage. 

La 6° classe se corn pose de jeunes gens àgés de vingt-quatre n ns ; d.ms notre pays, 
il est assez rare qu'on se marie avant cet ûgr•. La slaustique donne vingt-huit ans : 
pour moyenne. A cc point <le vue encore, les obligations de la mllicc n'auront rien 
<le trop sévère. 

L'art. 75 du projet de 18~5 contient un paragraphe ainsi conçu : 

c< Le Gouvernement peut soumettre les miliciens en congé à des revues 
>> semestrielles. >> 

La loi de f817 avait prescrit que les miliciens rentrés dnns leur, commune 
seraient passés en revue tous les deux mois, au cher-lieu du canton, par le com 
missaire clc nulice du ressort. La rigueur de celte surveillance fut atténuée par la 
loi du 28 novembre J 8181 qui décida que ces inspections ne pourraient être foi les 
que tous les trois mois. 

Elles ont complétcn.crît cessé d'avoir lieu peu de temps après 1850. 
Sans se prononcer formellement sur la nécessité ou l'opportunité <le rétablir 

ces revues, la majorité d1• la commission pense qu'il appartient au Département 
de lu Guerre de prendre à cet égard telles mesures qu'il trouve convenir : aussi 
longtemps que les militaires ne sont pas licencrcs définitivement, ils restent 
assujettis à la discipline. -. 

Le Ministre de la Guerre a le droit incontestable de les soumettre, dans les 
limites des crédits portés au budget, ù des exercices periodiques. Il serait donc 
superflu de donner au Gouverncmcru, par une disposition législative, une faculté 
qu'il possède en vertu de sa propre autorité. 

La minorité eut préféré que celte règle fût inscrite dans la loi. Il en résulterait 
cet avantage que les miliciens en congé qui pourraient se croire libres, se trouve 
raient alnsi avertis. 

Quoi qu'il en puisse. être, deux membres ont exprimé l'opinion, si ces jeunes 
1 

gens étaient astreints à des revues, qu'ils auraient droit à une indernnite de 
déplacement à charge de l'État. 

Une loi qui a pour objet de fournir les éléments de la défense de la patrie doit 
prévoir la guerre : dans ce cas, ou si le territoire est menacé, le Roi, en vertu de 
l'art. 5, a le droit d'appeler à l'activité tel nombre de classes congédiées qu'il juge 
utile. 

L'art. 4 détermine les conséquences de ces levées extraordinaires. 
Les remplaçants cl les substituants continuent à servir pour les miliciens qu'ils 

ont remplacés ou substitués. Les hommes qui ont contracté mariage et les veufs 
_avec enfants sont dispensés du rappel. 

Ces dispositions se justifient d'elles-rhèmes : elles ont été volées sans discussion. 

' 14 
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§ 2. - De l'incorpomlion. 

Les Jeunes gens désignés pour le service et appelés à faire partie du contingent, 
doivent être remis à l'autorité militaire pour être incorporés. (Art. 68, § J .) 

Le Gouvernement flxe l'époque de l'incorporation. Elle a lieu après la clôture 
des sessions des conseils de milice et des opérations de la députation permanente. 

Le projet n'indique pas les formatltés à observer.(1). Cc point rentre essentiel 
Icmcnt d.ins le domaine admlnistratif. Il n'en est pas de même du règlement des 
frais de déplacement des miliciens : il a paru nécessaire, pour la régularité de la 
coinptuhilité, de porter il cet égard, dans la loi, une disposition formelle. 

Du moment que les appelés sont dirigés de leur résidence vers le chef-lieu, ils 
sont nourris cl logés aux frais de l'État. (Art. 68, § 5.) 

Cc droit appartient à tous les jeunes gens qui se rendent à l'incorporation, même 
1 

à ceux qui seraient exemptés par la députation permanente. - 
Les communes feront l'avance de cette dépense; c'est la marche suivie jusqu'à 

présent : clic n'a point foH naître de difficultés. 
, - 

Avant de procéder il l'incorporation, l'autorité militaire fuit vislter par des 
médecins de l'armée les hommes qui lui sont remis. Elle peut renvoyer devant fa 
députation permanente ceux qui paraissent atteints de maladies ou de défauts 
corporels. C'est le droit d'appel accordé à l'autorité militaire contre les décisions 
des conseils de milice. La nature de ce droit en trace les limites : il ne peut être 
exercé qu'à l'égard des hommes qui n'ont pas encore été examinés par la députa 
tion permanente. 

La décision de celle députation est définitive. C'est un des caractères de notre 
législation de conférer aux tribunaux administratifs le droit <le juger souveraine 
ment l'aptitude des hommes appelés à servir dans l'armée. 

L'art, 70 est le maintien, avec un simple changement de rédaction, de la loi en 
vigueur. 

Cette disposition, la commission ne se l'est point dissimulé, paraît une des plus 
dures du projet. 

Lorsque la liste de tirage de l'année courante ne présente pas, pour former le 
contingent, assez d'hommes désignés pour le service, il est fait un appel sur les 
inscrits des levées précédentes. 

Ce système, qui rend une classe solidaire de l'autre, laisse .dans l'incertitude 
les miliciens d'un certain nombre de communes (2). De plus, quand ils sont 
appelés à compléter un contingent postérieur à .l'annéc dans laquelle ils ont tiré 
au sort, leur position est plus défavorable que s'ils avaient dù marcher ù celte 
époque. 

Cependant, il n'est pas possible de supprimer cet article sans diminuer le 
contingent, et méconnaître l'intérèt de l'armée. 

(•) Voir art. f46 et f49 de la loi du 8 janvier 1817 et l'art. 5!:S de la loi du 27 avrll 182,0. 
(') _En 18tl7, le nombre des communes où il a fallu recourir aux. appels par rétrogradation, 

n été de 4:5; en -1858, de 29. 



( ~a) 

On a soulevé ta question de savoir s'il ne serait point préférable de faire 
supporter le déficit, non par commune, mais par province. Dans le cas où une 
province ne pourrait fournir tout le contingent qui lui est assigné par suite de 
l'insuffisance d'hommes valides dans quelques localités, le nombre des manquants 
serait ajouté, au contingent provincial de l'année suivante cl réparti entre toutes 
les communes. 

Celte modiûcation n'a pas paru admissible : c'est la commune qui est lu base de 
l'opération des levées de milice; elle jouit de tous les avantages de cette organisa 
tion : c'est donc aussi sur elle r1uc doivent peser les charges qui en résultent. 

Lorsqu'une décision de la députation permanente annule une désignation pour 
le servie!', la commune doit fournir un autre homme; si, au contraire, l'annula 
tion porte sur une exemption accordée, le dernier appelé est congédié et remplacé 
par celui dont l'exemption n'a pas été maintenue. (Art. 7i .) 

L'équité de celte règle n'a pas besoin d'être prouvée; mais, cc droit de com 
pléter le contingent duit, dans l'intérêt des familles, être limité quant à sa durée : 
aux termes de l'art. 72~ aucun appel ne peut avoir lieu après le ter août. 

CHAPITRE. xm. 
DE LA nfaJUNÉRATION DU SEllVICE. 

(Les dispositions propesées par ln commission, en ee qui concerne ln rémunération du service, sont les seule; 
que le Gouvernement ait cru devoir rnodrfler. Afin de ne pas interrompre le texte du rapport de celle commis 
sion sur les autres parties du projet auxquelles il s'est fallié, il o paru convcnoblc d~ renvoyer, après le 
chap, XV, les explieetions sur les art. 85 et suivauts.] 

CHAPITRE XV. 

De l'enseignement dans l'armée. 

L'enseignement régimentaire est aujourd'hui réglé par des mesures adminis 
tratives. 

Depuis longtemps , l'armée s'est appliquée ii répandre l'instruction primaire, , 
surtout parmi les jeunes militaires. 

\ 

La commission a jugé nécessaire de confirmer par la Ioi ceue pratique cxcel- 
lente, et de l'élever ainsi à ~a hauteur d'un principe. 

Le projet décide que des écoles seront instituées dans tous les régiments. 
L'enseignement sera divisé en deux degrés ; il comprendra des cours élémen 

taircs cl des cours supérleurs , 
Le Gouvernement favorisera spécialement, et autant que les exigences du ser 

vice le permettront, la fréquentation des cours élémentaires par tous les soldats 
ne sachant ni lire ni écrire. (Art. to4.) 

Le but de celle disposition est de prêter une force nouvelle à l'organisation des 
écoles existantes et d'en généraliser, autant que possible, le bienfait. 

Il est à peine besoin de le dire, rien n'est plus important pour le pays que l'in 
struction populaire; mais, il fout bien l'avouer, il reste beaucoup à faire, sous cc 
rapport, pour les jeunes gens qui entrent au service. La statistique établl! que, 
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sur -f 00 miliciens incorporés, durant la période de i84-i à fStsO, il y en avait 
srs ne sachant ni lire 'ni écrire: pour i 8591 il y en a 43 (1). 

L'armée peut rendre ici un noble service •1ui sera suivi d'une grande et durable 
popularité. 

Au point de vue de son ërganisetlen intérieure, elle a-d'ailleurs tout à gagner 
au développement de l'enseignement régimentaire. C'est Je moyen d'améliorer la 
vie morale du soldat, de faciliter le choix des sous- officiers, d'avoir, enlln, des 
hommes jilus soumis, plus dévoués, plus eonûants en eux-mêmes. 

A ers avantages vient se joindre un iôtérê& général. 
Dans notre pays, eeux qui ne savent ni lire ni écrire sont placés hors du 

mouvement progressif de la société. 
Arracher à cette triste inférioriLé le plus grand nombre possible de jeunes mili 

ciens, en leur procurant des connaissances élémentaires qu'ils n'auraient jamais 
acquises s'ils étaient restés dans leur commune, c'est les payer en partie de Jeurs 
services. 

Ces raisons ont déterminé cinq membres de 1a commission à adopter l'art. i04 
du projrt ; deux membres se sont abstenus. 

Purmeucz-nous , en finissant, de vous présenter quelques considérations sur 
l'ensemble de nos propositions. 

Maintenir les appels et les engagements volontaires; améliorer l'institution du 
remplacement et de la substitutlon , fixer à huit ans la durée du service el consa- 

lt) Tableau des miliciens ne sacliant 11i lire ni écnre. 

D,\NS TOUT .LE PAYS. DANS LES PRINCIPALES VIL.LES. 

l'IOJIBRI: DE IIILICll:."1S l'IO.HDRE DE IIILICIENS 
ne sacbaa1 ol hre n11!t;,ruc,sur lOOln1crils ne saelaao1 n, hre ni ""re, sur 100 u1JC:r1t1 

1•1t:OVl°'llB8. ,. :Mt 1 :,;,rrr,u~cE 't'II.I.E8, de 1842 1 "'"'•=• !,D en 

en plao. \ .n mo,ns 
li 

en plus I en 11101111 1850 UISII. Jsst 1&59 

1 

, 

Luxembeurg ••• iO 8 • 2 Namur •••• fts 21 6 1 .. 
N~mnr. 2S 1 eo 7 Courtrai ••• ta 33, 12 .... 1 • • 
J,1csc .. • • , , • 51:1 38 5 • &Jons •••• - 26 23 • 3 

;\11\crs •••••• 5b '6 11 • Malines •••• 28 19 '!. 9 
Lrmbourg ••••• 57 ,2 6 • t'erv1ers .•• 28 18 • :fO 
UrnbnnL •• , •• 59 50 li • Bruxelles .•• 51' 18 • 13 

1 

Flandre oeerdentale. -13 1$9 16 • Anvers •••• 5' 19 • 15 
Harnaut ••••• 46 57 :11 • Touroaa • .- .• 55 59 ' • 
Flandre orientale • Ill 65 12 • Bruges •••• 59 2l' ,. 1' -- - Lou1oin ••• +2 2li • f7 

St9 593 76 Liége •••• ,2 !3 • 19 
Mon11r,11 ••• 5?.1 •/9 43 f ,, 9 .,. Gand ••••• '3 so • -fS 
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-irer par la loi la faculté d'accorder des congés illimités après deux ans et demi ; 
former par la voie du sort le contingent et <•n raire lu répartition annuelle propor 
ilnnnellement au nombre des tnscrits ; créer une dotation spéciale pour procurer 
une équitable compensation à tous les miliciens qui ont fourni personnellement 
1c service militaire; étendre le droit à exemption pour cause d'humanité; favoriser 
dans tous nos régiments la propagation de l'instruction primaire et augmenter 
uinsi la popularité de l'armée , appliquer, clans la mesure de ce qui est praticable, 
le principe de l'égalité devant la loi; tempérer la rigueur de l'obligation de Ja 
milice, tout en assurant la bonne organisation de notre force militaire, tel est en 
résumé le projet de loi. 

Des systèmes plus hardis, plus éloignés de l'état actuel des choses pouvaient 
être adoptés. la commission ne l'ignore pas; mais elle sait aussi combien sont 
périlleux les essais de ce genre. Une loi sur le recrutement de l'armée doit sans 
doute être en rapport avec le degré des libertés politiques auquel la nation s'est 
élevé; mais en même temps, elle doit avoir égard aux usages et aux mœurs du 
pll)'S, 

Parmi tes dispositions proposées, il en est dont l'importance domine tellement, 
qu'il est presque superflu de vous les signaler ; elles concernent la rémunération 
du service personnel: là est tout l'avenir de la loi. 

La prestation militalre pèse aujourd'hui sui· les populations ouvrières plus lour 
dement que sur les autres. Le milicien que le sort amène sous les drapeaux est 
séparé des siens et entravé 'dans l'apprentissage du métier qui est toute sn fortune. 

Si Je projet devient loi, il rapportera dans ses foyers, avec des habitudes d'ordre 
et de respect de lui-même, fruits heureux de la discipline militaire ('), l'instrue 
tion primaire qui lui manquait, et un pécule qui sera il la fois un moyen de 
reprendre tacitement ses premiers travaux el un allègement pour sa famille e). 

Ces avantages ne tarderont pas à être appréciés : la-loi nouvelle, nous en avons 
l'espérance; contribuera à resserrer le lien qui unit le pays à l'armée et nos soldats 
a leur patrie. 

C'est ce grand résultat que la commission a eu constamment en vue. 
Présenter une loi digne de notre temps et qui, s'appuyant surdes fondements 

anciens el depuis longtemps éprouvés, pût satisfaire les besoins légitimes des 
diverses classes de la société, voilà le but vers lequel se sont dirigés ses efforts. 

' - 

(1) Voir sur ce point Je mémoire de M. Hennau, intitulé : Recherches sur les causes de la 
ctitninalité dans la province de Liége. (Bulletin de la commission centrale de statistique, t. Ill , 
p. 202.) 

(\1) Ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer, le projet de loi présenté 1t la Chambre substitue à ce 
pécule une rente viagère de 1 oO francs, à partir de cinquante-cinq ans. 

• 



[N° 12.] ( 58 ) 

CHAPITRE xm. 

DE LA CONSflTUTlON DE RENTES VlAGÈRlS AU PROFIT DES MILITAIRE$. 

La révision de la législation sur la milice serait incomplète si,~ l'obligation du 
service personnel n'était attachée la perspective d'une juste et équitable eonipen 
sation : cette compensation ne peul être qu'une rémunération pécunlaire. La 
commission l'a compris : elle a introduit cc système dans son projet, et elle en a 
justifié le principe dans les termes suivants : 

• 
u Quarante-trois mille jeunes gens atteignent, chaque année , l'âge de la 

» milice. 
» En principe, tous doivent ce service; en fait, les choses ne se passent pas 

» ainsi. 
» Nous avons dit précédemment que la loi ne pouvant imposer cette obligation 

» à tous les hommes d'un même contingent, a dû les soumettre ù une opératlon 
» (JUÎ n'est, ou fond, que la mise en loterie de leur personne. 

» Dix mille mfüciens sont incorporés dans· l'armée. Trente-trois mille autres 
» sont dispensés pour diverses causes. Ceux-ci demeurent dans leur famille, 
» profilant de tous les avantages de la société; ceux-la sont à la disposition du 
» Gouvernement pendant huit ans: il y a là inégalité personnelle. Il y a aussi 
,~ inégalité matérielle. Le soldat sous les armes perd le prix de sa journée; le 
» milicien dispensé jouit paisiblement du fruit de son travail. L'un paye le tribut 
)) militaire de sa personne et fait un sacrifice d'argcnt , l'autre n'apporte à l'État 
» ni son con::o·.,:;·., rcrsonncl ni prestation pécuniaire. 

)) Le tirage au sort a donc pour conséquence de foire acquitter par un seul la 
>> part d'i mpôls. dont trois autres sont exonérés. 

» La rémunération est le moyen de réparer cette inévitable injustice. 
» Nous devons trouver au cœur de la population ouvrière les éléments (le notre 

» force militaire Pour que cette classe de la société accepte cette charge sans 
>> répugnance et .remplisse dignement ce devoir national, il faut y ajourer un 
,, résultat positif', des bénéfices certains. Suivant nous. la solution pratique de 
)> la question du reernternent est dans l'amélioration du sort des miliciens appelés 
» à l'armée ; cl ici nous ne séparons pus C('S jeunes .gens de leu rs familles. 

)> En droit rigoureux, au soldat. revient la rémunération, puisqu'elle est 
» aceordce en compensation de son propre fait; mais en général, le fils confond 

(1) Le Gouvernement n'oyant pu se rallier, comme il a été dit plus haut, au mode de rému 
nérntion proposé par ln commission, y n substitué 'Je système formulé dans le chap, XIII du projet 
de loi et que le présen; paragraphe a pour objet de justifier. On trouvera à l'annexe n° 4, la 
partir du rapport de la commission relative à son système de rémunération précédée des 
dispositions de loi qu'elle avait rédigées. 
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1> ses intérêts avec ceux de ses parents ; il voudra souvent reporter sur su famille 
» une partie du pécule qu'il aura obtenu. Noire foi dans la moralité du pays est 
» assrz grande pour osvr compter (JUc cc sera un l!Cs principaux blenfuits <le la 
,, loi nouvelle. Ces motifs ont décidé la commission à adopter, par cinq voix et 
,, deux ubstentious, l'art, Sfi du projet. Cette disposition crée un fonds spécial 
,, qui « servira à payt>r ù chaque milieicn une rémunératlon calculée il raison de 
n 100 francs par année de présence sous les armes. » 

» Vainement prétendrait-on qnc le service militaire est si noble en lui-même 
,, qu'on ne saurait l'accomplir pour de l'argent. 

» Dans nos sociétés modernes, Je laient et le génie lui-mèrnc acceptent des 
» récompenses pfrunfoires. Presque toutes les gloires s'inscrivent au budget. 
». Imposer au soldat, au nom dt! l'honneur, un désintéressement absolu, est une 
)> utopie (lue le bon Sl'US repousse. » 

Le Couvcmcuicnt est entièrement d'accord avec la commission sur le principe 
de la rérnunération des urilieicns ; mais il est loin de l'être sur le système qu'elle 
préconise, cl encore moins ::;m· les conséquences qu'elle y attribue. 

<:e systèu e, s'il était pratieuble, Iroissernit, selon nous, les idées de justice. Il 
ne sera pas difflcile de le déuiontrçr. 

La commission propose d'accorder r1 chaque milicien une rémunération de 
iOO francs pur année de présence au corps. Le milicien en recevrait les neuf 
dixièmes au moment de son renvoi en congé illimité, et le dixième restant, lors 
de sa lihérntlon déûnitlve. 
Pour pourvoir ù ces rémunérations: un fonds spécial serait institué. Il se com 

poserait : 
i O Dl·S versements exigés, avant le tirage, des jeunes gens qui voudraient jouir 

évcntuetlerncnt du droit de se faire remplacer, savoir : 
a. 200 lmncs de ceux qui en feraient la déclaration avant le 20 lévrier. 
b. ~00 francs de peux. qui f1·rnicnl cette déclaration après le tO février. 
Il serait exigé une somme de 200 francs de ceux qui, après avoir obtenu une 

exemption temporaire, seraient ensuite désignés pour Je service. 
2° Ou produit des cotisations à imposer aiix familles aisées des inscrits qui 

aurairnt obtenu, lors du litage, un numéro non passible du service, ou qui 
seraient définitivement exemptés. 

Ces cotisations, fixées à oO francs invariablement par famille aisée, seraient 
réparties par un eouseil composé du commissaire de l'arrondissement et de quatre 
membres des collég.s éehevinaux du ressort. 

5° D'un subside de l'Élal auquel viendraient s'ajouter les versements effectués 
par les miliciens remplacés, pour s'affranchir de la responsabilité du remplacement, 
versements qui aujourd'hui sont en partie effectués an profit du Trésor. . . 

D'après ]a commission <l ln rémunération doit suivre le service d'aussi près que 
,, possible. Un avantage même beaucoup plus grand, mais éloigné el éventuel, 
» par exemple, une rente viagère aceordée i:J l'âge de cinquante-cinq ans, ne 
» répondrait point au but que nous désirons atteindre. Si l'on veut apporter au 
» système actuel de recrutement un adoucissement qui soit généralement ressenti 
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,> <'I goûté 1m1· ln population, il füut que tous C('UX qui ont honorabh~mt!nt servi, 
» 1'€'ÇOiVtlnJ la rénumr,alion qul leur est réservée 1•1 qu'ils pnissem en jouir sans 
»· retard , il fuut qu'au service personnel se lie pour chaque milirien une compen 
» sation certaine l:t <•n quelque sorte immédiate. C'est le résultat que la corn 
» mission a voulu obtenir en proposant que les neuf dixièmes de la rémunération 
" auribuée aux millciens leur soieut payés m1 moment où ils seront envoyés en 
,, congé illimilé, cl le dixième restant au moment de la libération diiflnilivc. » 

Le Gouvcrnc111l'nt n'a pas eru pouvoir donner son adhésion à ce mode de 
rémunération. Il reconnait qu'une somme d'urgent remise au milicien et 'dont il 
pourra disposer imnrédiatement, paraltra à beaucoup de personnes une rëmunë 
ration plus séduisante, si ce n'est plus (•fficace, que la même somme appliquée 
an 111·061 du n:ilicil'n en vue de lui procurer un plus grand bienfait dans l'avenir. 
Pour constester celle assertion, ii faudrai! ignorer que les hommes sont générale- _ 
n.ent imprévoyants. Mais, est-cc l'imprévoyanee, ceue source de tant de maux 
pour les classes laborieuses, que le légtslatenr doiL favoriser? Dira-t-on que la 
somme immédlutement disponible servira à la famille du milieien? A cet égar<l 
il ne fout pas se faire illusion; il est permis de penser, sans meure en doute 
lit moralité du pays, qu'en général un fils devenu majeur, en possession d'un 
pclil pécule, en disposera à son profit et qu'il ne fout guère compter que la 
famille y prendra part. Le partage, loin d'être la règle, serait inéeltablement 
l'exception. 

Ln somme qui, pour choque individÜ, serait toujours exiguë, quoique absor 
bant pour la masse un enpitnl très-eonsidéruble ~ sera le plu" souvent destinée à des 
dépenses peu nécessaires. Mis en possessiou d'un pécule qui s'élèverait à environ 
250 franes, quel est le milicien qui n'y fera pas quelque brèche avant de quitter 
s.u garnison P A quelles spéculations ceue créance éventuelle ne rlonnera-t-elle pas 
liru? Combien de miliciens ne vendront pas à vil prix, la somme qu'ils devront 
recevoir au moment où ils seront envoyés en congé définitif P Se voyant tout-à-èoup 
libres de toute entraveet de toute discipline, et insouciants comme on l'est géné- 
1alemenL à cet âge, combien n'en est-il pas qui, en quluant le service, cédant 
ou à l'exemple ou à la tcmation, ûissipcront dans des excès de tout genre, le 
eapitnl qu'ils auront reçu? 

A part même toute dissipation de cc genre, la certitude de pouvoir disposer 
d'un pcliL capital Iera naltre d'autres inconvénients sérieux. 

Aujourd'hui le milieien est intéressé à conserver cL à entretenir soigneusement 
les diverses parties de son équipement el dè son habillement. En scm:L-il encore 
de même lorsqu'il aura la certitude ',1u'au moment d'être renvoyé dans ses 
foyns, il sera mis en possesslon des moyens de con:bler le débet de sa masse? Il 
est permis d',·n douter. Le•!' habitudes d'ordre, d'économie e, de prévoyance qu'il 
est si important rl'inculqucr aux classrs laberleuses, loin d'être stimulées, seront 
oJTaiblies. 

Ces considérations nous ont paru ,1cvoir s'opposer à J'adoplion du système de 
rémunératlon indiqué JIRr la commission. La proposition que nous soumettons à 
la Chambre, tend à assurer, à partir de l'àge de~:; ans révolus, une rente viagère 
de jtJO francs, i, tout milicien qui aura accompli son temps de service. 
E11 réalité, la rémunération est immédiate ; seulement, le législateur on déter- 
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mine l'appllcatlon. Une somme est aurlbuée à chaque milicien pour acquérir à 
son profit une rente viagère. 

Au point de vue social, ,l'on pourrait même dire au point de vue moral: cette 
proposition réalise une amélioration importante et efficace. Toul en récompensant 
des services rendus au pays, elle doit avoir pour résultat de soustraire i, lq 
misère des hommes qui., arrivés à un âge avnncé, deviennent souvent une charge 
pour leur famille et pour les établissements de charité. En leur assurant quelques 
ressources pour leurs vieux jours, non-seulement on relève leurs sentiments de 
dignité, mois on leur évite les privations rt les chagrins qu'entraine une dépendance 
humiliante. Au point de vue politique, notre proposition n'offre pas un moindre 
avantage. Elle a pour effet de rattacher au pays, par un lien de reconnaissance, 
ces mêmes hommes et leurs familles. 

D'ailleurs, le système de la commission ne paraît pas pouvoir être mis en 
pratique. 

- 
La première et la principale ressource dont se composerait le fonds spécial que 

la commission propose d'instituer, consisterait dans le payement d'une somme 
de 200 francs exigée, mais avant le tirage au sort, des jeunes gens qui se propo 
sent de se faire substituer ou remplacer. 

C'est, comme le <lit la commission, un droit frappé par anticipation sur le rachat 
du service personnel, et clic ajoute : <« ta loi de f 8t7 exige, aussitôt après l'admis 
)> sion du remplaçant, le versement d'une somme de 2a .i ~7 florins (fr. ~3 à f a9) 
» suivant la fortune du remplacé. La faculté de se faire remplacer est donc (déjà 
» aujourd'hui) subordonnée au payement d'une contribution i1 l'État: c'est une 
u règle sulvie depuis plus de quarante ans, une habitude <111i est entrée dans les 
» mœurs. La commission n'a fait qu'étendre cc qui existe » 

Le parallèle <1 uc la commission veut établir entre le régime actuel cl le régime 
qu'elle propose, manque d'exactitude. 

Les différences entre les deux systèmes sont saillantes. Et d'abord, ln citation 
qu'elle fait de la loi de i8l 7 démontre que, sous le régime actuel, c'est après 
l'admission du remplaçant que le versement de la somme de ~5 ,i 159 francs doit 
avoir lieu, tondis que, dans son système, cc versement devrait être effectué avant 
le tirage au sort nième. 

Celle eilution prouve, en outre, qu'il ne s'agit que de l'admission <le remplaçants, 
et 110n pa:; de substituants. Sous )a loi actuelle, aucun versement n'est exigé du 
cher de l'admission des substituants. Suivant le système de la commission, au 
contraire, le versement de 200 francs serait applicable aux uns comme aux 
autres. 

Une antre dlfférence encore: c'est c1 ue, au lieu d'un versement de 200 francs que 
l'on exigerait d'elles à l'avenir, les familles des inscrits ne sont soumises actuelle 
ment qu'à un versement qui peut varier dans les limites de D3 à H)9 francs. Et 
encore est-ce très-exceptiouncllcment que le maximum de ia9 francs est réclamé. 
Eu effet, les versements opérés pendant l'année i 8~9 se sont élevés à 8;S, 61-2 francs 
et se sont répartis entre f ,265 inscrits, cc qui fait ressortir à fr. 67-88 la 
'moyenne de chaque versement. te système <le 1a commission aurait pour résultat 
de tripler lu charge Liposée aux. familles et même de la quadrupler dans la 

f6 
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plupart des cas. Et cette charge serah d'autant plus pénible que, comme on vient 
de Je dire, clic leur serai& imposée avant Je tirage, et non pas comme aujourd'hui 
lorsque déjà le sort aurait prononcé l'appel de l'inscrit sous les drapeaux. Les 
conditions seraient donc toutes différentes, et Je projet de la commission_ provo 
querait des erltiques et des réclamations d'autant plus vives que les conséquences 
s'en feraient sentir immédiatement. Le sort aura ravorisé les uns, et, dans ce cas, 
les versements auront été opérés en pure perte ; il aura été défavorable aux autres, 
et à Ja dépense d'un remplaçant viendra encore s'ajolJter l_:1 charge onéreuse d'un 
versement de j00 francs. Ce sera une cause de regrets dans le premier cas, et 
une cause de plaintes dans Je second. Cc n'est pas &out : les conseils de milice 
sont juges des cas d'exemptions. Or, les jeunes gens qui font parue du coulingënt 
peuvent être pénétrés de l'iclée que telle ou telle infirmité leur assure le droH à 
l'exemption, et ils s'abstiendront de touL versement Mais que Je conseil ne leur 
reconnaisse pas le droit à l'exemption, ils seront non-seulement victimes de leur 
confiance, mais ils devront encore effectuer un versement, non plus de !00 francs, 
mais de HOO francs. Si, au contraire, ils opèrent cc versement, el que les mêmes 
motifs d'exemption invoqués par d'autres soient admis, que de récriminations 
contre Je régime nouveau! Et, ce qui serait Je plus injuste, c'est que cc serait, en 
définitive, pour les familles peu aisées 1 que Je sacrifice serait le plus lourd, tandis 
que pour les familles qui jouissent d'un grand bien-être, le sacrifice serait léger, 
presque insignifiant 
Et ici vient se placer une objection capitale contre les prévisions de la commis 

sion, en cc qui concerne les résultats financiers qu'elle espère obtenir de ces 
I 

versements. 
La commission, partant de ce fait, que sur le eontlngent de j0,000 hommes, 

2,400 se font ou substituer ou remplacer, <::n conclut que, sur le nombre de 
28,000 jeunes gens déclarés àples à entrer dans Ir contingent, 6,000, tout au 
moins, seront dans une position assez favorable pour effectuer le versement 
de 200 francs, avant le tirage au sort. « Il y a, en outre, dit la commission, des 
» jeunes gens fortunés dont le droit à exemption sera douteux. Il est très 
» probable , on pourrait dire qu'il est .. certain, que ceux-là aussi se feront 
» exonérer.» La commission a cru être très-modérée en évaluant à t ,200,000'francs 
les versements prévus. 

Le Gouvernement a voulu se rendre compte du .degré d'aisance des familles qui 
se soumeuralem éventuellement à celte nouvelle irupesition. Il a recueilli, près 
des receveurs des contributions et des secrétaires communaux, des renseignements 
sur les résultats de la levée de ln milice pour l'année i860. Ces renseignements 
qui font l'ol1jel d'un' tableau annexé au projet, sous le n° 5, sont résumés ci-après: 
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Inscrits qui ont pris ~u ser 
vice comme volontaires ... 

Inscritsqni ont fourni un rem 
plnçaut ou un substituant. 

Inscrits qui ou tété incorporrs 
comme miliciens ....•..•• 

NOMBRE D'INSCRITS HOMBRE D'IIISCRITS 
IJONT LES Pl>REIITS SE TllOUVEt'IT D4NS UNE 

POSITION PE - ' .. ~e·- DONT LES l'Ul!NTS .. .,, .. - .. ·- ::, 

TOTAL. ~]~..; . .. " .; fi i:15. &:a..: 0 .; 

" = ~ Q ·~-~ ;. ~ .. ci Il ~ ~ ~-~i 1,1 0 ~- .; t i,:'-~ C, ".,, ~ ïi o.-- " " i': ~ àe " ~ C. ::, •... 
" ., -~ ... !~ !t r::..2 a ..• .,, "" 

:;; m !' ~ l': ""C) t. " •• ·= "'"" â .9 •.. f l! ~.g f; ., - ,:; w..,,: 
••• .., t> 'V:: D il ::, 

"" C ., 

~ 1 :158 082 ~,258 H,072 lt>1flt8 33,048 \ / 

4 56 H.>3 520 402 o~~ ( l ,.102 
56,.{44 1,075 

63 
. 

532 i,280 76!.i 2,62i f7~ 

12 1m !HS2 2,fülO 4,577 7,1502 

--- --- --- --- --- - ------ 
217 f ,4015 7,272 14,71.S3 20,1572 ,H,2i9 H,219 - ---- 

8,89i 5:i,521$ 

On comprend que l'appréciation du degré d'aisance ·<les familles dont les fils 
ont coàcouru au tirage au sort, ne solt- pas exemple d'erreurs.' Mais il est assez 
probable que les erreurs dans un sens sont compensées par des 'erreurs dans un - 
autre sens. On peut donc dire quo ce tableau représente, ou fi peu de chose près, 
dans son ensemble, la situation réelle des familles, 

_ Sur 44,200 inscrits, 6,702, soit la p. 0/o, seraient dans une position assez 
favorable pour fournir un remplnç.mt. Mais cc nombre de 6,702 comprend indis 
tinctement aussi bien les jeunes gens exemptés dt! plein droit, tJUC ceux qui sont 
déclarés apl~s à entrer dans le contingent. La commission clic-même a établi que 
le nombre de ces derniers ne s'élevait qu'à 28,000. En appliquant à cc chiffre la 
proportion de H, p. 0/o, on obtient un nombre de 4,200 familles qui seraient en 
mesure d'opérer un versement dé 200 francs. Toutefois, ce nombre de 4,200 fa 
milles est loin de pouvoir être accepté comme indiscutable. Et en effet, sous le 
régime actuel, des familles plus ou moins aisées se résignent à racheter leur fils du 
service militaire au moyen d'un sacrifice pécuniaire qui varie de o00à 1,i>OO francs, 
mais qui, la plupa~ du temps, se répartit sur plusieurs années. Si elles devaient 
y ajouter un nouveau sacrifice d'autant plus lourd qu'il serait exigé intégralement 
~l sans délai, combien n'est-il pas de parents qui, an lieu de se l'imposer, aime 
raient 'mieux courir les chances du tirage? Et que ]'on ne prétende pas que, si les 
chances leur sont défavorables, ils se soumettront avec empressement à opérer le 
versement de ~00 francs exigé de ceux qui se seraient dispensés de l'effectuer avant 
le tirage! Que quelques familles riches ou possédant une grande aisance s'y sou 
mettent, c'est ce qui est probable ; mais on est convaincu qne plutôt que de 
s'obérer, un grand nombre de familles, qui ne jouissent que d'une stricte aisance, 
préféreront l'incorporation de 1cur fils comme milicien, surtout si une rémuné 
ration y est attachée, Et on peut en quel_que sorte le prévoir avec d'autant plus de 
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certitude que cc sont ees familles qui ont recours à la substitution de préférence 
au remplacement, cc mode d'exonérauon étan] Je moins dispendieux, en même 
temps qu'il ne les ussujt•llit pas â la redevance (de 63 francs à it>9 Iruncs) dont 
nous avons parlé plus haut. 

Ajoutons il cela- q1U', en se• prévalant du nombre actuel de remplacements, cl en 
suppesant que les familles qul pourvoicnJ pnrtlculièrernent leur fils de rempla 
çants ou de suhstltuants appertlennem aux classes les plus aisées de Ill population, 
Ja commission est tombée dans une erreur manifeste. La notoriété publique suffi 
rail seule pour démontrer qu'une foule de jeunes gens ne sont exonérées du ser 
\"ÏCC -militaire qu'au prix des privations 'CL des sacrifices les pins pénibles de la 
part de leur famille. 

Le rablœu qui vient d'être inséré, conflrmc cette appréciation. On y voit, en 
effet, que, sur 2,624 jeunes gens qui ont été remplacés ou substitués, il en est 
76a qui appartiennent à des fümiHcs qui sont dans _la gêne, ci j 75 doul les parents 
sont indigents (1) . 

Ces dctix catégories constituent ensemble une proportion de. 36 p. 11/0 du 
nombre des exonérations. N'rst-il pus indubltable que les familles de ces jeunes 
gens, plulôL que d'opérer le versement de 2OO francs, exigé par la commission, 
aeeepteraient les chances bonnes ou rnuuvalses du tirage au sorl P 

On est donc fondé à crçlre que le nombre de familles qui se soumeuralent aux 
charges nouvelles proposées par la commission, serait forl restreint, et que les • seules qul se résigneraient n les subir obéiraient à d'impérieuses nécessités. 

Quoi qn'il en soit, cl sans discuter même l'Inégnlité de charges qui pèseralent 
sur les familles riches cl sur celles dont les moyens d'existence sont des plus 
mcûcstes, nous admettons que les versements s'appliqueront à 4,200 jeunes gens. 
Us s'élèveraient par conséquent à 84-0,000 frants, c'est-à-dire à 560,000 francs de 
moins que l'évaluation admise par la commission. Nous verrons 'plus loin que, par 
suite de cc mécompte dans ses calculs, les subsides du Trésor devraient, de cc chef; 
être augmentés de 560:000 francs. _ 

La commission propose, comme se~ondc ressource pour le fonds spécial, une 
.cotisalion de HO françs ù charge des Iarnilles aisées des inscrits qui ont obtenu un 
numéro non passible du service, ou qui onl été exemptés, etc. : elle évalue le 
preduit de ces cotlsations à 540,000 francs: répartis entre 6,8OO inscrits. 

" Il y aura, dit la commission, 1 ~O à ~00 ramilles à taxer-par district. Un con 
» seil, composé du commissaire de l'arrondissement, comme président, et de 
» quatre membres de collèges échevinnux du ressort, nommés, chaque Jnnéc, par 
,, la députation permanente, dressera le rôle de Ja-eotisation. La base de l'impôL 
,, est un fait apparent, el qu'il sera facile d'apprécfor. Des difficultés pourraient 
» être à craindre s'il s'aglssait de cotiser chaque inscrit proportionnellement à 
,, l'importance de son avoir : Ja répartition exigerait alors une rigoureuse préei 
» sion dans l'évalualioo des fortunes. D'après la disposition proposée, la taxe est 
» invariable. Il n'y a qu'un point à établir : l'état d'aisance de la fnmillé. » 

(•) On présume qn'iJ anrn été pourvu aux frnis du remplacement par l'intervention d'autres 
parents ou de persounes ehsritables. 
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fa&-il besoin de faire ressortir combien l'adoplion de eeue partle du projet de 
la eommlsslen blcssernit l'équité c-t seralt contraire aux principes d'égalité 11ro1>or 
tionnelle qui doivrnt être )a base de tout impbL direcl'? 

Ne sernit-ee pas soulever une oppo!>ilion générale que de proposer à la ~égisla 
ture de frn11p_1•r lndlstinetement de hl même taxe celui qui possède ?.S0,000 francs 
de revenu, et celui qui n'en Jlos.;ède que 5~000? Ne serait-ce pas provoquer des 
erniques non moins vives que de venir lui proposer d'abandonner à un eensell, 
composé de cinq membres lu taxation de familles dont IR rlrg-é d'aisance leur est 
personnellement et eomplétement inconnu? 

Les membres des eoiléges échevinaux u'éprouveraient-ils pns la plus vive 
t'èp11gnam·c à accepter une pareille mission ? 

La eomurlsslèn nous 1mrnit du reste avoir singulièrement exagéré les ressources 
qu'elle espère obtenir de cette mesure On 1n•ul voir, en rffet, par le résumé que 
nous venons de pincer sous les yeux de la Chan1btè! que sur 33,048 inscrits qui 
ont obtenu on numéro non passible du scrviee, ou qui ont é,é exemptés, il en 
est f 38 dont les parents possèdent une grande fortune, 982 don, les parents sont 
dans une grande aisance, et H,258 qui apparüennent à des fomilles simplement 
dans l'aisance. Ce s, raien, donc 6,5H8 familles réputées aisées. Mais la com 
mission semble avoir perdu de vue hl disposition qu'elle a proposée elle-même 
duos le deu xième paragraphe de son art. 92, et nus termes de laquelle « le 
consell tiendra compte, ,, Je eus ëehëanr, du versement (de 200 

1
frnncs) (ait 

conformément à l'art. 84. 
Nous avons évalué tout à l'heure fi .f.~200, au maximum, le nombre de jeudes 

gens dont les familles se soumeuraleut à opérer le versement préalable de 
200 francs. Mais ce nombre se compose à la rois des [eunrs g<?DS favorisés par le 
sort et de cenx qui en auront été aueints., Dans quelle proportion y entrent ces 
dernlers P La commission elle-même, en parlant du nombre probable de rempla 
çants cl de subsütuants, I'~ évalué à 2,-400. le nombre de familles qui, à raison de 
l'aisance respeetive, snbiraieut la eotisation de 50 francs, se 1·éduirail par eonsé 
quent à 5,92a : et il en résulte qu'au lieu <le 540i000 francs, les ressources que 
procurerait cette cotisation se réduiraient à l 96,2tf0 francs, soit ~00,000 Iranes. 
Ce serait donc encore {40,000 francs à ojouler à la subvention que l'État devrait 
accorder unuuellement à la caisse de la· dctation de l'armée. . 

C'csl eeue subvention qui, suivant le projet de la commission, formerait le 
troisième moyen d'alimenter la eaisse. Scion Ia commission, elle devrait s'élever 
touL au plus à 400,000 francs, mais, d'après les reenûcauens que comportent ces 
évaluations et que nous croyons avoir amplement justillées, il y aurait lieu d'y 
ojoukr, d'une part 360,000 francs, cl d'autre part -t.f.01000 francs, ~c manière 
qu'en réalité h: subside du Trésor s'éléveruit à 900,000 francs. Il atteindrait même 
980,000 francs, si l'on tient compte de la suppression des indemnités pour rernpla 
eemeat qui sont actuellement dévolues au Trésor cl dont la moyenne s'élève 
annuellement à 80,000 francs. l\lnis, à notre avis, les contributions projetées ne 
sauraient être admises, et c'est par le produit d'impôts généraux, si les ressources 
actuelles n'y pouvaient suffire, que la doratlon devrait être formée. 

En résumé les charges qu'il faudrail imposer, cl aux coniribuoblcs el à l'Élul, 
!7 
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seraient plus considérables dans le système de la commission que dans celui du 
Gouvernernen L; des sommes énormes seraient, dans un cas, dissipées chaque 
année en pure perle; dans l'autre cas, dies rrecvralent une application salutaire; 
les contributions nouvelles: injustes en principe, ne pourraient être perçues, et, 
dans les deux systèmes, c'est en définitive le trésor public qui devrait faire face à 
la rémunération proposée. 

Les dispositions que nous nous sommes décidés à soumettre à la Législature 
nous paraissent mieux remplir le but que lu commission s'est proposé. 

Nous avons déjà exposé les motifs qui nous ont déterminés à adopter le système 
de, rémunération sous la forme de rentes viagères. Nous croyons superflu .rry 
revenir. Mais nous avons à justifier tes moyens que nous proposons pour subvenir 
au payement de ces rentes. - Nous excluons, tout d'abord, les contributions 
spéciales, imposées à une catégorie de citoyens. 

La nécessité d'une armée entraine, pour tous les citoyens, le devoir de eontri 
buer à sa formation. Tous ont intérêt an maintien de l'ordre cl de la tranquülité 

.,, publique ; tons ont intérêt à la conservation de l'indépendance et de l'intégrité du 
territoire. Mais cet intérêt même variant selon les degrés de protection ou de 
sécurité qué réclament leurs biens ou leurs personnes, il est juste que tous les 
citoyens participent dans la mesure de leurs facultés aux charges inhérentes à 
l'institution de l'armée, comme ils participeront à ses avantages. 

Les charges dérivant de l'organisation de la milice doivent donc être supportées 
par la généralité. Les ressources actuelles du Trésor nous offrent heureusement 
k~ moyens d'y pourvoir, sans qu'il faille les demander, même partiellement, à de , . 
nouveaux impôts, sans même qu'il soit nécessaire d'ajourner ou de restreindre 
l'exécution des grands travaux d'utilité publique qui ont été décrétés par les 
Chambres. Les prélèvements à faire sur le Trésor doivent toutefois être maintenus 
dans les limites inrl iquées par le Gouvcrncmenl; el, de celle manière, cc ne serait 
que si, contre toute attente, par des événements qu'il ne serait pas au pouvoir du 
Gouvernement de prévenir ou de maîtriser, l'équilibre'venait à être rompu entre 
les revenus et les dépenses publiques, que l'éventualité d'imposer de nouveaux 
sarriflces aux contribuables pourrait se produire. 
Pour détermi~er les voies et· moyens que rÉtat aura à abandonner, pour le 

service des rentes viagères que nous proposons de créer, nons avions à résoudre 
deux questions : 

Quèl est le nombre des miliciens, abstraction faite des remplaçants et des 
substituauts qui, incorporés dans l'armée à l'âge de dix-neuf ans révolus, vivront 
encore à l'àgo de .oa ans et pourront prétendre à une rente viagère? 

Quel est le capital qu'il faut placer, dès l'incorporation de ces miliciens, pour 
•• leur assurer, à partir de ms ans jusqu'à leur décès, une renie viagère de 

~ so francs? 
Les calculs- auxquels on s'est livré (annexes n°s ! ~l !) nous ont donné la solution 

de ces deux problèmes. Le nombre de miliciens à -lncorporer annuellement peul 
être évalué à 7,567 ; c'est la moyenne des miliciens incorporés dans l'intervalle 
des années !8~2 à J86f. Quant t'I ceux quiatteindront l'âge de cinquante-cinq ans, 
le nombre en serait de 4,E>28. Le en pilai à placer des l'incorporatlon des miliciens 
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s'élèverait à { ,663,~0 francs. C'est donc une somme d'environ i ,660,000 francs 
qu'il y aura lieu de prélever nnuuellerncnt sur nos ressources ordinaires. L'état 
de nos finances nous donne l'assurance qu'un prélèvement n'excédant pas pareille 
somme ne peut être de nature il nous inspirer lu moindre appréhension pour 
l'avenir. 

Nous osons espérer que la Chambre accnelllera avec faveur une proposi 
tion. qui, tout en ménageant les intérêts des contribuables. doit ouvrir la voie 
à une réforme que la nation appelle de tous ses vœux : l'amélioration du sort des 
miliciens. ~ 

C'est dans cette pensée que les art. 80 à 97 du projet de loi sont rédigés. 
L'art. Sü établit un fonds spécial destiné à la constitution dt> rentes viagères en 

faveur des miliciens. Ce fonds.serait rattaché à la caisse g<~nérafo de retraite insti 
tuée par la loi du 8 mai i8:>01 avec laquelle il présente, sous tous les rapports, 
une étroite connexité. Les deux services seraient placés sous hl même arlminls 
tration et sous le même contrôle , leurs comptabilités seules seraient séparées. 
Simplification dans les rouages el économie dans les frais de gestion, tels sont les 
résultats d'une mesure qui offre , d'ailleurs, un autre avantage : celui d'affilier les 
miliciens à la caisse générale lie retraite et de leur inspirer par cela même, le désir 
d'accroitre, par des versements nouveaux, les rentes viagères que le projet de loi 
leur garantit. 

L'art. 86 porte que le fonds spécial est formé par une subvention du Trésor, 
égale à la somme nécessaire pour acquérir les livrets de la caisse de retraite, 
destinés aux miliciens incorporés dans l'année. Le chiffre de cette subvention 
vnriera en raison du nombre de miliciens incorporés chaque année et du taux 
d'intérêt de l'argent. Toutefois, nous sommes fondés à croire que l'évaluation de 
i ,660,000 frnnosne sera guère dépassée, le nombre de miliciens sur lequel on 
s'est basé étant supérieur au nombre de ceux qui ont été incorporés en 18159. 
en f860 et en 186!. En ce qui concerne le taux de l'intérêt, nous l'avons supposé 
de 4 ¼ p. 0/0 seulement. 

D'après nos calculs, l11 subvention de l'État serait d'environ à 22;j francs par 
milicien incorporé. 

Aux termes de l'art. 87, tout milicien qui aura, en cette qualité, accompli par 
lui-même, son temps de service, aqra droit, à partir de l'âge tic cinquante-cinq ans 
révolus, à une rente viagère de H>O francs. On s'est di>jà expliqué sur les motifs 
qui ont guidé le Gouvernement en portant à l'âge de cinquante-cinq ans l'époque 
de l'entrée en jouissance de la rente. Nous croyons dès lors pouvoir nous borner à 
justifier la proposition de limiter celle rente à une somme de H:>0 francs. 

Au premier abord on peut être disposé à critiquer l'exiguité de celle rcnte , 
mais.ces critiques disparaissent si l'on compare, sous le rapport des pensions, lu 

"· position d'un grand nombre d'agents de l'État avec celle des miliciens. Deux, trois, 
quatre ou cinq années de service sous les drapeaux suffiront au milicien, pour lui 
assurer, à l'age de cinquante-cinq 'ans, une rente de H)O francs; tandis qu'un 
grand nonrhre d'agents du Couvcrn-mcnt, notamment des gardes forestiers, ne 
peuvent atteindre cc chiffre de pension qu'après dix, quinze, vingt et trente ans 
de services, et encore ne l'obtiennent-ils généralement que si des infirmités graves 



L ~· 12. l ( 08 ) 

les obligPnt de résigner leur emplel. Si l'on trouve, d'ailleurs, trop exiguë une 
rente de pnreille somme qui pourra être servie il l'intéressé pendant dix , quinze 
ou vlngt ans t·I plus, que 11irail:.on d'une lndernnlté unique qui s'~lèveraii en 
totalité ù ~t;O francs? - Une autre eonsîdération qui ne doit pus échapper à l'atteutlon de la Chambre, 
c'est que Jcs nrilieieus ((•t Je nombre en e~, grand) qui, après avoir accompli Je 
ternie dt· leur service, feront partie d'une adnunisuntion publique, conserveront 
non-seulement lors de leur admission à la retraite, la rente viagère de iaO francs 
que Jeurs services rnilltuires leur auront acquise, mais en outre, (lue la durée 
même de ers services sera comprise pànul les éléments qui servent de hase à la 
liquldutlon de lru1· pension. 

On pt ut dose dire que, (•n assurant aux nulictens une rente de -150 francs pour 
du services qui, pour la plupart, ne se prolongent pas au delà de deux uns et· 
th-mi, Ir proj,•l se maintient dans des limites équitables. 

l,'11r1. 88 du proj1·t peru.ct du reste d'accorder au mllieien déflultivement libéré 
du serviee, la jouissance anticipée de cette rente, avant l'âge de cinquante-cinq 
ans, si lu perle d'un membru ou d'un organe, ou une lnûruilté permanente résul 
tant d'un accident survenu tians l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de sa pro 
Iession , le n nd i11co1•ohh• de pourvoi!' à sa subsistanee. Celle disposition est 
empruntée à la loi du 8 mai 18t>O. 

JI ,·u de soi que, ~i c'est pendam lu durée tic son service comme mllieien que 
ces inflrn.ités se produisent pal' suite d'accidents, les dispositions de la loi sur les 
pensions militaires Jui sont exclusivement applicables. 

Il serait injuste d'allouer la même route au urilicicn qui reste effectivement sous 
les armes pendant tout Je temps de son service, et à celui qui, par mesure de 
Iavcur, oblknl un congé d'une certaine durée, ou qui, par mesure disciplinaire, 
r5-I rn,·oy(, dans une· compagnie de discipline. ' 
L'art. 89 établit en conséquence une distinction entre les uns Cl les autres, en 

réduisant les renies de 5 francs pour chaque mois de congé de faveur ou de sèjour. 
à la compagnie de discipline. 

Par des motifs analogues, l'art. 90 enlève 1oul droit à l'obtention des rentes 
ü:gèrcs dans les cas de désertion) de renvoi de l'armée pour inconduite habituelle, 
de condamnation qui entraîne la déchéance du rang militaire et enfin de privation 
de fa qualité ttc belge, Cc sont là, en efTl'L, des circonstances qui doivent être pour 
les miliciens une cause de déchéance. Toutefois, une déehéanee absolue, irrévo 
cable pourrait, dans certains cas, être une mesure d'une rigueur excessive. Ainsi, 
par exemple, la désertion m temps de paix, d'un milicien qui, 11.û par des idées 
belliqueuses, s'engage dans une armée étrangère et rentre plus tard dans son pays, 
ne 11cut pas être envl-agée au même potm de vue que la désertion en Lemps de 
guerre et sous l'impression de la peur ou de la trahison; ainsi encore, un milicien 
dont l'inconduue aurai, motivé son renvoi de l'armée peut s'amender entièrement 
et se rendre digne de l'estime publique. 

Il convient que le Gbuvernement puisse lcnir compte de ces circonstances; c'est 
dans ce but qu'est rédigée la disposition finale de l'art ~O, aux termes de laquelle 
le Roi peut d'une manière absolue _ou condltionuelh-, relever les 'millelens de la 
perte de h urs droits à t'obtentlon des rentes. 



t 69) [ N" 12.] 

JI en est lout autrement de la jouissance des rentes, dans Je cas de condamna 
tion à une peine lnlamante. D'après notre législation sur les pensions militaires, 
toute condamnation de celte nature emporte la suspension de la jouissance des 
pensions jusqu'à Pcspiratlon ·de la peine. Le projet de loi contient dans son art. 90 
une disposition analogue en ce qui concerne les rentes viagères. 

Les art. 9i et 92 ne sont, sauf quelques légers changements de rédaction, que 
la reproduction des art. !2 el !4 de la loi du 8 mai {8~0. 

Les art. 95, 94 à 97 ne semblent exiger aucune explication spéciale. 

Le hlinistre de l'Intérieur, 
ALP. VANDENPEEREBOOM. 

Le Ministre des Finances) 
FRÈRE-ORBAN. 

!8 
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PROJET DE LOI. 

BOi DE• BEJ.GE8, 

Sur la propositicn de Nos 1'1ioisu·cs de l'Intérieur et des 
Finances, 

Nous AVONS ARR!TÊ ET Al\Rtr01'CS : 

Le projel de loi dont la teneur suit sera présenté, en notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par nos Ministres 1>ré 
cités : 

CHAPITRE PREMIER. 
DB LA COIIPOSITlON DB L' AJUUB, 

ARTICLB PJ\E■IER, 
Le recrutement de l'armée a lieu par des appels annuels et 

par des engagements volontaires. 

Aar. 2. 

La durée do service des hommes appelés aonuellemenL est 
fixée à huit années qui prennent cours tdater du t•r mai de 
l'année de l'incorporation. 
Toutefois le compte des miliciens, remplaçants et substi 

tuants à la masse d'habillement de leur corps ne sera apuré 
qu'à l'expiration des deux années qui suivront leur libéra 
tion. 

ÂRT. 5. 

En cas de guerre ou lorsque le territoire est menacé, le Roi 
peut rappeler à l'activité tel nombre de classes congédiées 
qu'il juge utile, en eommençanl par la dernière. 

11 est immédiatement rendu compte de cette mesure aux 
Chambres. 
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AI\To 4,, 

Sont dispensés du rnppel : 
' f" Les hommes mariés; 

~° Ceux dont la première publication de mariage a éti· 
affichée avant l'ordre de rappel, pourvu que le mariage s'en 
suive dans les vingt jours; 

5° Les veufs qui ont un ou plusieurs enfants de- leur 
mariage; 

4° Les miliciens dont les remplaçants ou substituants sont 
décédés ou devenus incapables <le servir par suite d'inllrruitès. 

Les remplaçants et les substltuauts continuent à servir pour 
les miliciens qu'ils ont remplacés ou subsrltués. 

Les miliciens ou remplaçants rentrés au service comme , 
remplaçants, y demeurent en celle qualité. Dans cc cas, 
aucune des personnes qu'ils ont remplacées n'est soumise au 
rappel, sauf la responsabilhè légale du dernier remplacé pour 
son remplaçant. 

ART. ts. 
Le contingent annuel est réparti par le Roi entre les pro 

vinces, et par la députation permanente du conseil provincial 
entre les communes de la ,pro\'iuce, proportionuellement au 
nombre des hommes inscrits pour la levée, déduction faite de 
ceux qui se tfouvent au service comme volontaires. 
Il est tenu compte à chaque province et î1 chaque commune 

des fractions favorables ou- défavorables de la répartition de 
l'année précédente. 

CHAPITRE Il. 
D.E L'INSCRIPTION. 

AnT. 6. 

Tout Belge qui, le 51 décembre, aura accompli sa dix-neu 
vième année, est tenu de se faire inscrire i, l'effet de coneourir : 
au tirage au sort pour la levée du contingent de l'année 
suivante. 

Sont soumis à la mème obligation, s'ils n'ont pas satisfait 
dans leur patrie aux lois sur le recrutement : 
i0 Les étrangers nés et établis en Belgique, ou -dont les 

parents y sont établis; 
2° Ceux qui ont obtenu, en Belgique, la naturalisation 

avant l'âge de vingt-trois ans aecomplis, 
5° Ceux qui, nés en Belgique de parents étrangers, ont 

réclamé la qualité de Belge, conformémem à l'art. 9 du Code 
civil; 

4° Tous autres étrangers résidant en Belgique depuis plus 
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de deux ans, qui n'ont pas accompli leur vingt-troisième 
année et qui appartiennent ù un pays où les Belges sont 
astreints au service militaire. 

AnT. 7. 

Ceux dont l'âge ne peut être constaté sont inscrits d'office 
par l'administration communale à l'époque où, d'après la 
notoriété publique, ils sont censés avoir l'âge requis pour 
concourir au tirage au sort. 

ART, 8. 

L'inscription se fait dans la commune de la résidence réelle 
du père de l'inscrit; de la mère, si le père est décédé ou si 
sa résidence est inconnue; du tuteur, en cas do décès du père 
et de la mère; de l'inscrit 'lui-même, s'il se trouve dans l'un 
des cas suivants : 

1 ° Si son père, .sa mère ou son tuteur a sa résidence à 
l'étranger ou si la résidence est inconnue; 
_ 2" Si son père et sa mère sont interdits ou décédés et s'il 
n'a pus <le tuteur à l'époque de l'inscri~tion; 

5° S'il est majeur ou marié. 
La résidence s'établit par six mois d'habitation continue 

dans la même commune. 

Les enfants rceueillis dans les hospices sont inscrits dans 
la commune ou ces établissements existent. 

Dans les cas non prévus par la loi , le gouverneur 
désigne, sans appél, la commune où l'inscription doit se 
faire; hl réclamation doit, à peine de déchéance, être 
adressée au gouverneur, du 12 au 22 janvier. 

En cas de conflit entre deux gouverneurs,' la décision 
appartient au Gouvernement. ' 

ART, 9. 

Lïnscri prion se fait à la réquisition du père, de la mère, 
du tu leur, ou de l'inscrit lui-même, suivant les distinctions 
établies à l'article précédent. 
Aucun motif ne dispense de l'inscription. .,. 
Est considéré comme réfractaire, celui dont l'inscription 

n'a pas été requise dans le délai fixé. Le réfractaire, s'il est 
reconnu propre au service par la députation permanente, 
conformément à l'art. 41 , esf incorporé, endéans les deux 
mois, pour un terme de huit ans, sans compter pour Je 
contingent assigné à su commune. 'I'outefbis le Roi peut 
l'assimiler aux miliciens sous le rapport des congés et du 
remplacement. 

Les individus qui ont omis de se foire inscrire ne peuvent 
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être recherchés comme réfractaires que jusqu'à l'âge de 
trente-six ans accomplis. 

AnT. 10. 

Il est ouvert dans chaque commune, du te, au 51 décéïnbte, 
un registre destiné à recevoir l'inscription de ceux qui, à Ja 
date du 1e, janvier suivant, se trouveront dans )'un des cas 
prévus par les art. 6 et 7. 

Ce registre est clos le 51 décembre, à quatre heures de 
relevée, par le bourgmestre ; il en est donné immédiatement 
avis au commissaire de l'arrondissement, avec indication du 
nombre des Inscrhs. 

AnT, H, 

Le bourgmestre dresse une liste alphabétique des inscrits; 
celte liste est transmise nu commissaire de l'arrondissement, 
avec le registre d'inscription, au plus tard le ~ janvier. 
Le commissaire d'arrondissement fait parvenir le -tout, dans 
les cinq jours, o.vec ses observations, au gouverneur de la 
province, 

La liste alphabétique est ensuite déposée à la maison com 
munale, où chacun peut en prendre connaissance, du 20 àu 
24janvicr. 

Cc dépôt est annoncé immédiatement par voie d'affiche ou 
de publication. 

Les réclamations sont adressées, avant le 1"' février, au 
gouverneur qui statue sans appel. 

Sont portés à la fin de la liste alphabétique: 
t O Les inscrits des trois levées précédentes, qui ont été 

ajournés temporairement, lorsque leur numéro a été dépassé 
pour la formation du contingent de l'année précédente, 

2"' Les inscrits ajournés dont il est fait mention aux n°• 15, 
t4 el Hi de l'art. 25. 

- CHAPITRE III. 
DU TJ8AGE AU SORT, 

ART. 't5. 

L'ordre dans lequel les inscrits sont appelés à faire partie 
du contingent est réglé par mi tirage au sort. Avant d'y pro 
céder, le commissaire d'arrondissement arrête définitivement 
Ïes listes alphabétiques, ' 

!9 
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ART, !4, 

Un arrêté royal divise chaque province en cantons de milice, 
dont il désigne les chefs-lieux. .,, 

Le- tirage se fait au chef-lieu pour chaque commune du 
canton el au plus tôt Je 20 février. 

Il ne peut y avoir plus d'un canton par commune. 

ART. Hi. 

Aax jours fixés par le gouverneur de la province, le tirage 
se fait en présence des intéressés, sous la direction du commis 
saire d'arrondissement, assisté de deux membres du eollége 
échevinal; un employé, soit du gouvernement provincial, 
soit du commissariat d'arrondissement, nommé. annuellement 
par le gouverneur, remplit les fonctions de secrétaire. 

Aat. iG. 
-<., 

Le commissaire d'arrondissement a seul la police de la 
salle où le tirage a-lieu ; il fait expulser ceux qui troublent 
l'ordre et, en cas de résistance, les fait détenir pendant vingt 
quatre heures dans la maison de police communale. 

AnT. i7. 

Les premiers numéros de la liste sont attribués de droit 
1 

aux ajournés mentionnés à l'art. 12, qui y sont portés dans 
l'ordre des levées et des numéros qui leur sont échus, et des 
appels sur les classes antérieures. 
Le commissaire d'arrondissement fait connaitre le nombre 

de ces ajournés; H compte à bau te voix autant de numéros 
qu'il y a d'inscrits pour la levée, cri commençant par le 
numéro qui suit immédiatement celui du dernier ajourné. 

Ces numéros sont déposés dans une urne. 

ART. ".18. 

L'appel se fait suivant l'ordre alphabétique, sans qu'une 
déviation accidentelle Je cet ordre puisse donner lieu à l'an 
nulation de l'opération. 

A l'appel. ile son nom, chaque inscrit prend dans l'urne un 
numéro,' lé remet au commissaire d'arrondissement qui le 
proclame, le fait porter immédiatement sur la liste du tirage 
et le rend a l'intéressé. 
Le père, la mère, le frère ou le tuteur, et, à leur défaut, 

un membre de l'administration communale, tire pour les 
inscrits absents. 
Lorsque le nombre des numéros trouvés dans l'urne est 

inférieur à celui des inscrits, ceux qui n'ont pas participé 
au tirage sont admis à un tirage supplémenraire, 
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Il est fait mention, en regard du numéro échu à chaque 

inscrit, des motifs d'exemption qu'il se propose de faire valoir, 
sans que l'omission de cette formalité puisse, en aucun cas, lui 
être opposée. 

ART, -19. 

Le tirage au sort est définitif; chaque milicien garde le 
numéro qui a été proclamé à l'appel de son nom. 

La liste du tirage est tenue en double expédition, l'une 
par le secrétaire, l'autre par un des membres d'un collége - 
échevinal présent à la séance; ces deux expéditions sont 
arrêtées et signées par le commissaire d'arrondissement, le 
membre de l'administration communale et le secrétaire du 
conseil. Elles sont ensuite transmises au président du conseil 
de milice, après avoir été complétées pi!r le commissaire 
d'arrondissement. 

ART. 20. 

Ceux qui ont fnit leur demande d'inscription en temps utile, 
rt n'ont pas ëië compris dans la liste alphabétique pur le fait 
de l'administration, sont admis à un tirage supplémentaire, 
si l'erreur est reconnue dans l'année pendant laquelle elle a 
été commise. Les outres concourront au tirage avec la levée 
de l'année qui suit immédiatement celle dons laquelle l'erreur 
a été découverte. 

CHAPITRE IV. 

DES EXEMPTIONS. 

AnT. 21. 

Les exemptions prévues par la présente loi ne peuvent, sous 
aucun prétexte, être étendues par analogie. 

Les exemptions du chef de parenté ne s'appliquent qu'à la 
parenté légitime : les frères consanguins el utérins sont assi 
milés aux frères germains. 

Les infirmités et les maladies qui donnent droit à une 
_ exemption, spit définitive, soit temporaire, sont déterminées 

par un règlement d'administration générale. 
Les autres exemptions ne sont accordées que sur la pro 

-duction de certificats dont le conseil mentionné à l'art. 29 
apprécie la validité. 

ART, H, 

Sont exemptés définitivement : 
t O Les ministres des cultes; 
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~
0 Les hommes atteints d'infirmités incurables qui les 

rendent impropres au service militaire; 
5° Celui dont le frère a accompli le terme de service auquel 

il était tenu en vertu des lois; 
4° Celui dont le frère est décédé pendant qu'il faisait partie 

de l'armée; 
?S° Celui dont le frère a été admis à la retraite ou a été 

réformé pour blessures reçues dans un service commandé, ou 
pour infirmités qui ne sont pas le résultat de son fait personnel; 

6° Le frère de celui qui, s'étant fait remplacer, s'est affran 
chi de toute responsabilité de ce chef, ou dont le remplaçant 
a accompli son terme de service ou est décédé pendant qu'il 
faisait partie de l'armée, ou a été admis, soit à la retraire, soit 
à la réforme, conformément à la disposition du numéro pré 
cédent; 

7" Celui dont le frère a accompli comme volontaire un 
service de cinq ans au moins ; 

8° Celui qui a accompli comme volontaire un terme de 
service de même durée. 

ARr • .25. 

Sont exemptés, pour une année : 
t ° Celui qui n'a pas la taille d'un mètre cinq cent soixante 

cinq millimètres; 
2° Celui qui, atteint d'infirmités curables, est jugé actuel 

lement incapable de servir; 
.. 3° L'enfant unique dont le père et 1a mère ou l'un d'eux est 

encore vivant, pourvu que celui des parents en vue de qui 
l'exemption est réclamée, n'ait pas d'enfant issu d'un autre 
mariage; 
4° Le petit-fils, enfant unique, dont les père el mère sont 

décédés, et dont les aïeuls ou le survivant d'eux n'ont point 
d'enfants ; . 

?>° Celui des fils qui est le seul et indispensable soutien de 
son père et de sa mère ou du survivant; 

6° En cas de décès de père et de mèré, celui des fils ou 
petits-fils qui est le seul-et indispensable soutien de ses aïeuls 
ou du survivant; 

7° Celui des fils et, IJll cas de décès de père et de mère, celui 
des petits-fils -qui est le seul et indispensable soutien de sa 

~ mère ou de sa grand'mère abandonnée au moins depuis 
quatre ans, légalement séparée de corps, divorcée, ou dont 

~ Je mari se trouve dans l'un des cas prévus pat· l'art. 28; 
8° Le frère d'un ou de plusieurs orphelins, lorsqu'il en est 

le seul el indispensable soutien. Sont aussi considérés comme 
orphelins, ceux dont le père et ln mère sont, l'un décédé et 
l'autre entretenu ou tous deux entretenus, aux frais d'une 
caisse publique, dans un hospice d'aliénés ou d'incurables; 
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9° Le père resté veuf avec un ou plusieurs enfants; 
10° Celui 'dont le frère fait partie de l'armée ou de la 

marine de l'État, soit en personne, soit par remplaç~t; 
11 n Celui des deux frères appelés à faire partie du même 

tirage, qui a obtenu le nurnéi o le plus élevé, ou, s'rls ont 
ciré dans des communes différentes, le plus âgé, pourv11 que 
l'autre soit reconnu définitivement apte au service, et qu'ils 
Ile soient pas tous deux passibles du service: 

12° Celui qui sert comme volontaire dans l'armée ou dans 
la marine de l"État; 

15° a. Les élèves en théologie ; 
b. Ceux qui-sent dans la dernière année d'étude prépara 

toire (la phrlosophie) et qui se destrnent à l'état ecclésiastique. 
" 811es étudiants du culte catholique ne sont pas entrés dans 

les ordres majeurs à l'âge de vingt-six ans, et si ceux des 
autres religions n'ont pas reçu la consécration dans l'année 
qui suit celle où ils auraient pu la recevoir, ils seront nssu 
jettis au service militaire pendant tout le temps fixé à l'art. 2 
de ln présente loi. 

A cet effet, et jusqu'à l'époque fixée par le paragraphe pré 
cédent, ces élèves seront successivement ajournés et reportés 
en tète des listes de tirage, si leu,r numéro les a obligés 01.1 

service. 
14° Les hommes qui se préparent à l'enseignement prj 

maire ou moyen dons les institutions normales de l'État, ou à 
l'enseignement primaire dans les écoles normales privées, 
agréées par le Gouvernement en conformité de la loi. 

Les élèves sortis des écoles normales susdites'munis d'un 
diplôme de capacité, lorsqu'ils sont attachés à un établisse 
ment d'instruction communal, provincial ou de I Etat. 

Il leur est accordé, po11r remplir celle condition, un délai 
de deux ans à partir du 1c, janvier qui suit la délivrance du 
diplôme. 

Si les premiers cessent leurs études normales, et les seconds 
quittent l'enseignement pubhe avant l'expiration du terme de 
huit ans, à compter de-l'aunée du tirage, 11s sont assujettis au 
service militaire pour tout le temps fixé à l'art. 2. 
rn° Les condamnés pour délit correctionnel dont ln déten 

tion n'est pas expirée au moment de l'incorporation, el les 
détenus dont la cause n'est pas jugée avant la mèrne époque; 

16° Les marins de profession qui, durant les deux années 
qui précèdent celle de ln levée, ont fait des voyages de long 
cours à bord d'un navire national de commerce, pourvu q11'ill 

• 1 ' ) 
eorninuern à ~xcrrer <:ftle profession. 

An'l': 24. 
' ' 

Dans ~es cas, prévus p.,ar la présente loi, te mllieien ineor 
.poré acquierr; par le décès. d'un membre de sa famille, le 

20 
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même droit à l'exemption qmfsi le décès avait eu lieu avant 
sa désignatlon pour 1~ service. 

Cette disposition ne s'applique point aux volontaires, aux 
remplaçants ni aux réfractaires. 

La réclamation est adressée au gouverneur de la provrnce, 
accompagnée des pièces justificatives. 
Si elle est admise pat la députation permanente, le mili 

taire est rayé du contrôle de l'armée. 

ART, 25. 

Les exemptions indiquées aux n°• IS, 6, 7 et 8 de l'art. 23 
ne peuvent se reproduire dans une même famille, à moins 
que ceux qui les ont obtenues ne soient décédés ou ne se 
trouvent dans le cas prévu à l'art. '27. 

AnT, 26. 

Les exemptions prévues par les n°' 5, 4, ?S, 6, 7 de l'art. 22, 
tO et 11 de l'art. 25, sont accordées conformément à la 
règle suivante : dans les familles où les fils sont en nombre 
pair, il n'en est appelé au service que la moitié; lorsque le 
nombre des fils est impair, lai moitié, plus un, a droit à 
l'exemption, 

Les désignations alternent avec les exemptions, à moins 
que, par suite d'exemptions ou de numéros non compris dans 
le contingent, la, famille n'ait point fourni à l'État le nombre 
d'hommes qui lui est dû. 

ART, 27. 

Si1 dans une famille, il existë un ou plusieurs frères atteints 
de paralysie grave, de cécité, de démence complète ou <l'outres 
infirmités analogues, qui doivent les foire considérer comme 
entiêrement perdus pour elle, Ils-ne sont point comptés dans 
le nombre des Gis pour l'applieation des exempti;ns prévues 
par la loi. 

Le conseil de milice ne prononce qu'après avoir constaté 
leur état. 

Aar. 28. 

Sont exclus du service militaire 'par le eorseil de milice : 
1° Les individus qui ont été condamnés par les tribunaux 

militaires à une peine afflictive ou infamante, ou qui ont été 
renvoyés du service, soit pour inconduite, soit par suite de 
condamnation à la, déchéance du rang militaire; 

2° Les condamnés par les tribunaux ordinaires, soit à une 
peine afflictive et fnfnniante, soit à un an d'emprisonnement 
et au-dessus pourvoi, abus' de eonflance et escroquerie, soit it' 
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deux ails d"emprison'rlefuent et au-dessus pour tom autre 
délit. . 

CHAPITRE V. 

DES CONSEILS DB MILICE. 

AnT. 29. 

Il y a, par arrondissement administratif, un conseil de 
milice nommé par le Roi pour chaque levée et composé d'un 
membre du conseil provineial, comme président, d'un mem 
bre de l'un des collèges échevinaux du ressort et rl'un olllcier 
supérieur de l'armée. 

JI est nommé de la même manière, à choque membre du 
conseil, un ou deux suppléants exerçant les mêmes fonctions 
que les titulaires. 

Le commissaire d'errondlssemenj siège au conseil, à titre 
de rapporteur, avee voix consultative. 

Les fonctions de secrétaire sont remplies par l'employé 
dont il est fait mention à l'art. HS. 

Le conseil est assisté : 1" d'un médecin de l'armée nommé 
par l'autorité militaire; 2° d'un docteur en médecine ou en 
chirurgie, nommé la veille ou le jour de chaque séance par 
le président du conseil, et remplacé chaque jour, si c'est 
possible. A défaut de docteur en médecine ou en chirurgie, 
il y sera suppléé pâr un' médeeln ou chirurgien nommé de la 
mémc manière. 

Avant de commencer leurs opérations, les hommes de l'art 
prêtent, entre les mains du conseil, le serment suivant : 

" Je jure de déclarer, sans haine ni faveur, si les inscrits, 
substituants ou remplaçants que je suis chargé d'examiner, 
sont aueints de maladies ou d'infirmités qui les rendraient 
impropres au service. :. 

Ce serment est transcrit dans un registre destiné à constater 
les avis des hommes de l'art, et signé par eux 

ART. 50. 

Il y a ineompatibilité entré lès fonctions de membre de la 
députation permanente ~t celles de membre d'un conseil de 
milice. 

A'l"r. 1ft. 

Le conseil de milice siége dans la commune chef-lieu de 
l'arrondissement. Né~nmoins Je Roi peut décider que le 
même conseil I sfêgera· alternativement dans plusieurs eorn 
mùnes. 

1,e local, le ehaufîage, l'éclairage, le mobilier, le matériel 
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ac bureau et Je selaire d'un huissier-messager sont à la charge 
de la commune. 

AR1', 52. 
''. Tous les inserits de l'année et les ajournés portés en 

tête de la liste de tirage, sont appelés devant le conseil de 
milice. 

Le eollége des bourgmestre et échevins dt! leur commune 
les convoque à domicile et par écrit, six jours au moins avant 
celui de leur comparution devant le conseil. La convocation 
est, en outre, publiée selon les formes usitées et à l'heure 
ordinaire des publications : les lettres de convocation sont 
envoyées sous récépissé; elles indiquent le jour, l'heure, la 
commune et le local où siégera le conseil, ainsi que la date 
de ses deuxième et troisième sessions. - 

Les inscrits et les ajournés sont présentés au conseil par un 
membre de J'administmtion communale accompagné du 
secrétaire communal, porteur de la liste alphabétique et des 
récépissés. Les frais de route et de séjour de ces fonction 
naires sont à la charge de la commune. 

Aar. 53. 

Le conseil décide si les hommes sont propres au sen iee, 
accorde, sïl y a lieu> les exemptions et procède à l'examen 
des remplaçanrs et des substituants. 

JI ne statue qu'en premier ressort. 

Alll. 34. 

Ceux qui ne comparaissent pas devant le conseil, ou qui ne 
produiscm pas les certificats et pièces exigés par l'art. 2t, 
sont censés n'avoir aucun motif d'exemption; ils sont dési 
gnés pour le service. 

AnT. 51S. 

Si l'inserit est hors d'état de se présenter au conseil, par 
suite (le maladie ou d'infirmités graves, il est visité à domicile 
"par deux hommes de l'art, choisis dans l'ordre et de la manière 
indiqués à l'art. 29. 1 

' Leur rapport motivé est affirmé sincère et vérltnble, soit 
devant le juge de paix du canton, soit devant Je bourgmestre 
de la commune, soit devant Je conseil lui-même, dans les 
vingt-quatre heures de la visite. Le fonctionnaire qui reçoit 
l'affirmation, en dresse, sans frais, l'acte au bas du rapport, 
lèquel ~est imthédlatement transmis au conseil. 

Ces' ropports ne pcuvenL donner lieu, la première année, 
qu'à une exemption temporaire. 
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AnT. ·56. 

Les opérations du conseil se font en trois sessions; les 
gomerneurs en fixent les époques de telle manière que la 
remise du contingent ait lieu au plus tard le 1" mai. 

Le conseil peut avoir .une session supplémentaire dont il 
the les jours, pour terminer' les efïaircs sur lesquelles il n'a 
pas pris de décision définitive. 

ART, 57. 

Les décisions <lu conseil sont consignées dans le registre du 
tirage et paraphées par le président. 

ART 58. 

Les décisions portant désignation pour le service sont exé 
cutoires nonobstant appel. 

ART, 59. • 
Immédiatement après la clôture des sessions du conseil, 

les listes de tirngc,.ainsi que les pièces à l'appui, soul adres 
sées au gouverneur de la province, qui envoie ü ehaque 
administration communale un état nominatif des hommes 
exemptés ou exclus par le.conseil de milice. 

Cet élut est publié et afllehé, dans chaque commune, les 
deux dimanches qui suivent la réception de ers listes. Les 
actes de publication sont inscrits dans un registre à cc destiné. 

CHAPITRE VI. 

DE L'APPEL DEVANT LA DÉPU'fATION PERMANENTE. 

ART. 40. 

Toutes les décisions des conseils de milice sont suscepti- 
bles d'appel. . 

L'appel est formé par écrit, cl doit indiquer clairement la 
décision attaquée. 

La signature des appelants devra, dans tous les cas, être 
légalisée par un membre du collège échevinal, sous peine de 
nullité; si celle légalisation est refusée, l'intéressé -pourra 
former l'appel en p~rsonne au greffe de la province. ; 

L'appel doit ètre adressé i1 la députation permanente : 
1 ° Par les intéressés, leurs parents ou tuteurs, dans-les huit 

jours à partir de ln décision, si_ rappel concerne une désigna 
tion pour le service ou la non admission d'un remplaçant 011 
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d'un substituant, et, clans les quinze jours de la première 
publication prescrite par le second paragraphe de l'art. 39 de 
la présente loi, s'il s'agit d'une exemption accordée; 

2• Par le commissaire d'arrondissement dans les huit jours 
de la décision. 

La députation statue, soit définitivement, soit par une dé 
cision interlocutoire, dans le délai de trente jours, à parti 
de l'expiration des délais fixés aux paragraphes précédents. 

ART. 41. 

Lorsque la réclamation est fondée -sur _des maladies ou 
défauts corporels, la dépntatlon est assistée d'un officier 
général ou supérieur de l'armée, qui a voix délibérative, d'un 
médecin civil désigné par le président de la députation, et 
d'un médecin de l'armée désigné par le commandant pro 
vincial. 

Ces médecins prêtent le serment prescrit par l'art. 29, et 
n'ont que voix consultative. - 
En cas de partage de voix, celle du président est prépon- 

dérante. ' 
Les décisions de la députation permanente ne peuvent ètre 

réformées que de la manière indiquée par les art. 47 -et sui 
vants. 
Toutefois, s'il est douteux que les infirmités invoquées par 

les miliciens existent réellement, ou s'il est reconnu qu'elles 
sont susceptibles d'être guéries en quinze jours, la députation 
peut, soit sur l'appel, soit sur la proposition du conseil de 
milice, faire provisoirement incorporer les miliciens pour ètre 
mis en observation et traités au besoin. Au bout de ce terme, 
la députation statue définitivement. 

AnT. 42. 

L'art. 5f.S est applicable à l'appel devant la députation. 

AnT, 45. 

Lorsque la députation juge une enquête administrative 
nécessaire, et qu'elle a acquis par celle voie la preuve des faits 
allégués dans l'acte d'appel, elle y fait droit, nonobstant le 
refus par les certificateurs de délivrer les pièces requises. 

ART. 44. 

Lorsque la députation reconnait qu'un appel, dirigé contre 
une ou plusieurs exemptions, est manifestement mal fondé, 
clic peut le déclarer frustratoire. Dans ce cas, l'appelant est 
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passible d'une amende, au proût de ceux qu'il a fait compa 
raitre indûment devant la députation. 

Le tarif des indemnités et frais de route accordés aux 
témoins pal' l'arrêté royal du 18 juin 18.f.9, sert <le base à la 
fixation de-eeue amende. 

La poursuite a lieu d'office, sans frais de timbre ni d'enre 
gistrement ; à cet effet, une copie de la décision de la députa 
tion est adressée par le gouverneur au ministère publie près 
le tribunal de simple police. , 

La condamnation est prononcée sur le vu de la décision, 
mais seulement après qu'elle est devenue irrévocable. 

Le jugement n'est suseepüble-ni d'appel ni de recours en 
cassation. · 

L'amende recouvrée par le receveur de l'enregistrement · 
sera remise â l'intéressé. - 

Le présent article sera imprimé à la suite de la lettre de 
convocation dont il est parlé i1 l'art. 32 .. 

ART,, 4~. 

Les décisions des députations doivent être motivées à peine 
de nullité; elles contlennent les noms, prénoms et domicile 
des personnes qui ont été nominativement en cause. 

AnT. 46. 

Ces décisions sont portées, dâns les quinze jours, à la con 
naissance des habitants de la commune, de la manière pres 
crite par l'art. 59. 

L'acte de publication est inscrit dans les registres dont il 
est fait mention audit article. 

CHAPITRE VII. 
DU RECOURS B:V CàSSATION, 

Anr. 47. 

Le gouverneur de ]a province et tous les intéressés peuvent 
attaquer les décisions de la députation par la voie du recours 
en cassation. · 
Le pourvoi doit être formé, à peine de déchéance, par le 

gouverneur, dans les quinze jours, à partir de la décision; 
par toutes autres personnes, dans les quinie jours, il partir 
de la première publieation ordonnée par l'article précédent. 

Le pourvoi n'est pas suspensif. 
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A11.T, 48. 

La déclaration du recours est faite nu greff c du conseil pro 
vlneial, par le demandeur en personne ou par un fondé de 
pouvoir spécial, et, dans ee dernier cas, le pouvoir demeure 
annexé à la déclaration. .Celle-ei est inscrite dans un registre 
à cc destiné. 

!ART, 4-9. 

Les parties intéressées joindront à leur pourvoi un extrait 
du registre dont la tenue est prescrite par l'art. 39, et si la 
déclaration du pourvoi est faite plus de quinze jours après la 
décision, cet extrait sera joint à la déclaration qui en men 
tionnera la remise. 

ART, :JO_ 

L'acte de pourvoi est signifié textuellement et par huissier 
à toute personne nominativement en cause, dans les dix jours 
de la déelaratiou, à peine de déchéanec, 

La Cour de cassation statue, toutes alfaires cessantes. 

AnT. ·l>t. 

Tous les actes de cette procédure sont exempts des frais de 
timbre, d'enregistrement et d'amendes. 

Le rejet du pourvoi ne donne pas lieu à l'indemnité énoncée 
à l'art. !50 de ln loi du 4 août 183~. 

1 

/ 

ART, 52. 

Si la cassation est prononcée, la cause est renvoyée à la 
députation permanente d'un autre conseil provincial. 
• Si la seconde décision est attaquée par les mêmes moyens 
que la première, il est· procédè conformément à l'art. 23 de 
la loi du 4 août 1832, 

CHAPITRE VIII. 

DE LA SUBSTITUTION ET DE l\EMPLACEMENT. 

Tout individu désigné pour le service peut se faire substi 
tuer ou remplacer. 

AnT. ?i4-. 

Pour être admis comme substituant, il faut : 
t0 Appartenir au même arrondissement administratif que 

le substitué; 
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2" Apparienir à l'une des quatre classes dans lesquelles le 
contingent peul se recruter conformément à l'art. 70; 
5° Ë1re reconnu apte au service et en être personnellement 

affranchi soit par un numéro élevé, soit par une exemption 
fondée sur d'autres causes que des dffauts corporels; 

4° A mir la raille de un mètre cinq cent soixante-cinq milli 
mètres au moins; 

~
0 Produire un certificat de l'administration des communes 

que le- suhstltuant aurait habitées depuis un an. Ce eertiâeat 
sera vlsé par le juge de paix du canton et constatera que le 
substituant est de bonnes vie et mœurs et qu'il n'a jamais été 
condamné, soit pour crimes, soit pour vol, escroquerie, abus 
de confiance, soustraction commise comme dépositaire public 
ou pour attentat aux mœurs. 

AnT. ?S?S. 

La substitution n'est parfaite que lorsque le substituant, 
reconnu apte au service par le conseil de milice, n'a pas élé 
renvoyé devant la députation permanente du conseil pro 
vincial par 1'aut01·ité militaire tians le délai déterminé pur 
l'art. 69. 
Lorsque ln substitution est devenue définitive, elle attribue 

nu substitué le rang que Je substituant occupait dans ln liste 
du tirage de la commune, et réciproquement, sans tontelols 
que Je frère du substituant puisse invoquer l'exemption prévue 
par les n°• 3 de l'art. 22 cl 10 de l'art. 23. 

.. 
ART. ?SO. 

Le substituant renonce à toutes les exemptions <1ui lui 
auraient été accordées, sans transporter ses droits au sub 
stitué. 
tes miliciens qui ont obtenu l'une des exemptions prévues 

par les n°• ~, 6, 7, 8 et 9 de l'art. 23, ne peuvent pas être 
reçus comme substituants. - 

Ceux qui ont été exemptés ('n vertu des n°" 5 et 4 du même 
article devront, pour être admis en celle qualité, produire au 
conseil de milice le consentement de leurs parents. 

ART. 57. 

Les miliciens, rcmplaçnnls et substituants qui sont dans 
les deux dernières années de leur service, et dont la classe se 
trouve en congé illimité, sont autorisés à substituer les mili 
ciens de la levée de l'année courante, Ces substituants doivent 
réunir les conditions indiquées aux n°• 1, 3, 4- el 6 de l'art. ?,,i., 
n'avoir pas dépassé l'âge de trente-cinq ans, et produire un 
certificat de bonne conduite délivré par le chef de corps auquel 
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ils appaniennent, et portant qu'ils peuvent être admis comme 
substi tuants. 

Les substitués prennent dans la matricule du corps la place 
des substituants. 

ART, 58. 

Pour être admis comme remplaçant il faut : 
t O Être Belge ou se trouver dans l'un des cas prévus par 

l'art. 6; 
2° A voir cessé de faire partie des quatre classes mention 

nées au n° 2 de l'art. ~4, sans avoir trente ans révolus; Loule 
fois le remplaçant qui aurait servi dans l'armée, pourra être 
admis jusqu'à l'âge de trente-cinq ans accomplis; un frère 
aura la faculté de servir pour son frère dès qu'il aura atteint 
sa dix-neuvième année; 

5° Être reconnu apte au service; 
4° Avoir la taille de un mètre cinq cent soixante-cinq milli 

mètres au moins; 
!'.>0 Être de bonnes vie et rnœurs, ce dont il sera justifié par 

un certificat délivré conformèment à l'art. 54, n° !:S, par les 
collèges échevinaux des communes que le remplaçant a suc 
cessivement habitées depuis un an. 

Anr. t;9. 

Si le remplaçant a servi, il devra produire un certificat de 
bonne conduite délivré pa.r le chef de corps, et portant qu'il 
peut être admis comme remplaçant. 

S'il est marié, il produira la preuve que sa femme consent 
au remplacement et s'engage à ne pas suivre son mari au 
corps, si ce n'est dans les garnisons permanentes; s'il a des 
enfants, il produira la preuve que, pendant la durée de son 
service, sa famille ne sera à la charge d'aucune institution de 
bienfaisance. 

Anr. 60. 

Les miliciens, remplaçants et substituants qui se trouvent 
dans la dernière année de leur service, de même que les 
volontaires qui sont dans les six derniers mois de leur enga 
gement peuvent ètre admis comme remplaçants pour toutes 
les autres classes de la milice, à la charge de produire Je cer 
tificat mentionné au premier alinéa de l'art. ts9. 

Ils pourront être admis directement par le Département de 
la Guerre et, dans ce cas, ils continueront leur service sans 
interruption et conserveront leurs droits acquis, les grades 
dont ils sont revêtus, et leurs chevrons d'ancienneté. 
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ART. 61. 

Tout remplacement faf t l'objet d'un contrat reçu par un 
notaire, à l'exception du cas où un frère est remplacé par son 
frère et de celui où un milicien est remplacé directement par 
le Déportement de la Guerre. 

Les contre-lettres sont nulles 'de plein droit. 
Les honoraires du notaire pour la rédaction de l'acte, l'in 

scription au répertoire, ln vacation à l'enregistrement, les · 
conférences et autres préliminaires et la délivrance des trois 
expéditions destinées au remplacé; au remplaçant et au corps 
dans lequel il est incorporé, sont fixés à la somme de 
quinze francs, non compris les frais dé timbre et d'enregistre 
ment. 

ART', 62. 

Le remplaçant n'est définirivcmenl admis dans l'armée 
qu'après l'expiration du délai mentionné nu premier alinéa de 
l'art. 69. 

Le remplacé est responsable de son remplaçant pendant 
toute Ill durée du service <le la classe à laquelle il appartient : 

1° Si Je remplaçant déserte, 
2° S'il est réformé, soit pour mutilation volontaire, soit 

pour infirmités ou défauts qui auraient été dissimulés et qui 
se manifesteraient dans les six mois à <Inter de l'incorporation; 

3° S'il est renvoyé du corps pour mauvaise conduite; 
4° S'il a été condamné, soit à l'étranger, avant son admis 

sion au service, soit en Belgique, pendant la durée de son ser 
viée, pour l'un lies crimes ou délits mentionnés au n° ti de 
l'art. ·ts4.; 

?S0 Si le- remplacement est annulé en vertu de l'art. 67. 

ART, 63. 

~ Néanmoins, lorsque le remplaçant, après son admission 
définitive, ne se trouve dans aucun des cas énumérés à l'ar 
ticle précédent, le remplacé peul s'affranchir de toute respon 
sabilité, en versant au trésor de l'État, soit dans les dix-huit 
mois, une somme de cinq "cents francs, soit après ce laps de 
temps, une somme de trois cents francs. 

Ce versement ne peut avoir lieu que sur la production 
d'une déclaration délivrée par le gouverneur, et constatant 
que le remplaçant est encore en activité de service. 

Si le remplacé n'use pas de cette faculté et qu'il se trouve 
dans un des cas de responsabilité prévus à l'article précédent, 
Je contrat de remplacement perd ses effets sans qu'il soit 
besoin d'en faire prononcer ln· résolution, et toute action en 
justice est interdite au remplaçant contre le remplacé; celui-ci 
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doit servir en personne ou fournir un autre homme dans le 
délai de quarante jours i1 partir de l'avertissement qui sera 
donné nu remplacé pnr le Gouverneur. 

Les sommes versées par des miliciens remplacés par l'en 
tremise du Département de la Guerre, en vertu de l'art. 60, 
seront attribuées à la caisse spéciale des remplaçants, créée 
par l'arrêté royal du 5 septembre 184-8; tous outres verse 
meurs effectués pour s'affranchir de la responsabilité, appar 
tiendront au Trésor. 

AnT. 64-. 

Si le remplacé ne remplit pas les obligations stipulées pnr 
le contrat, le remplaçant pourra, sans devoir [ustifler de son 
indigence, être admis à jouir de ln faveur du pro tleo, pour 
auraire le remplacé en justice. La cause sera instruite et jugée 
comme urgente. 

En cas de condamnation, le remplacé qui n'aura pas exé 
cuté le jugement dans le délai fixé, servira eu personne et le 
remplaçant sera congédié. 

ART. 6?:S. 

Le prix du remplacement ou de la substitution ne peut être 
fixé qu'en argent. Sur cc prix, le remplaçant et le substituant 
sont tenus de verser, au moment de leur incorporation, à 
la caisse du corps auquel ils seront assignés, le premier, la 
somme de cent cinquante francs, et le second, celle de soixante 
quinze francs. La moitié de celle somme leur sera remise lors 
qu'ils seront envoyés en congé illimité, et l'autre moitié 
lorsqu'ils recevront leur congé définitif, après déduction 
cle la dette qu'ils pourraient avoir contractée à la masse 
d'habillement ou de réparation. 

Si le remplaçant ou le substituant n'achève pas régulière 
ment son terme de service, le reliquat appartient au rem 
placé ou au substitué qui doit servir en personne ou fournir 
un autre homme. Dans tous les autres cas, ce reliquat est 
versé au Trésor. 

Anr. 66. 

A partir du jour de la mise en activité du contingent, nul 
ne peut se faire remplacer ou substituer, sons en avoir obtenu 
l'autorisation du Ministre de la Guerre. Si cette autorisation 
n'est accordée au milicien qu'à la condition d'être responsable 
de son substituant, le substitué peut faire cesser cette respon 
sabilité en effectuant le versement prévu à l'art. 65. 

Lorsque le conseil de milice n'est plus assemblé, il est 
statué sur l'admission des remplaçants ou des substituants 
par le gouverneur de la province assisté de deux membres 
de la députation permanente et Ile deux hommes de l'art, 
conformément à l'art, 29. 
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AI\T, 67. 

Le rernplnccmr nt l'i la sulntiuuion r1T<·c1ués au moyen de 
pièces qui sont reconuues fausses ou qui attrstent des faits 
matériellement faux, sont nuls. 

CHAPITRE IX. 
DE L'INCORPORATIO:'.'t. 

ART. 68. 

Le Gouvernement fixe l'époque fi laquelle les hommes 
di-signés fOUr le service sont remis à l'autorité militaire. 

Celle remise ~e fait ou chef-lieu de la province par le gou 
verneur, qui adresse préalablement à chacun des intéresses 
un ordre de départ. 

Dès que les miliciens quittent leur commune pour circ diri 
gés vers le chef-lieu, ils. sont nourris et logés aux frais <le 
l'Ernt. 

AnT. 69. 

Au moment de la remise, l'autorité militaire fait examiner 
pnr des médecins de l'armée, les miliciens, remplaçants ou 
substituants. Dans les trente jours suivants, elle renvoie devant 
la députation pPrm.ancntc ceux qui paraissent impropres au 
service et qui n'ont pas encore été examinés par ce collège 
conformément à l'art. 41. 

La députation statue dans les quinze jours de ce renvoi. 
Sa décision est définitive. 
Les dispositions qui précèdent sont applicables aux rem 

plaçants et substituants qui ont subi une condamnation dont 
Je conseil de milice aurait ignoré l'existence. 

AnT, 70. 

Si la liste du tirage de l'année courante ne présente pas, 
pour former le contingent, un nombre suffisant d'hommes 
désignés pour le service, il est fait appel aux trois classes 
antérieures e,1 commençant pm~ la moins ancienne. 

Les inscrits sont examinés par le conseil' de miliee.et, s'il 
n'est pas réuni, par la dépuration. 

Dans cc cas, la députation statue en premier et dernier 
ressort conformément à fort. 4f. 

Ar1T, 71, 

Lorsqu'une décision de la députation annule une désigna 
tion pour le service, ln commune, sur l'ordre du gouverneur, 
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fournit immédiatement un autre homme pour parfaire son 
contingent. 

Lorsque l'annulation porte sur une exemption accordée, Je 
dernier appelé de fa commune, dans l'ordre des numéros, s'il 
sert en sus du contingent, <'SI remplacé par celui dont l'exemp 
tion n'a pas été maintenue. 

AIIT. 72. 

Aucun appel pour compléter le contingent ne peut avoir 
lieu après le t" août. 

11 est néanmoins dérogé à cette règle, lorsque des décisions 
sur des questions d'état, d'âge ou de droits civils, ou des déci 
sions prises en suite d'arrêts de la cour de cassation, modifient 
l'ordre primitif des appels. 

Lorsqu'un milicien désigné pour le service et compris dans 
le contingent, meurt avant le jour fixé pour l'incorporation, 
on appelle, pour Je remplacer, un numéro plus élevé. 

CHAPITRE" X. 
DBS CONGÉS. 

An;. '15. 

Les- miliciens, remplaçants et substituants qui ont passé 
au moins deux ans et demi sous les armes, peuvent seuls être 
envoyés en congé illimité. 

Ceux qui appartiennent, aux· 6c, 7e et 811 classes peuvent 
eontraeter mariage, en prouvant, par un certificat de leur 
chef de corps, qu'ils ont soldé four delle à la masse. 

AnT. 74. 

Les miliciens, remplaçants et substituants envoyés en congé 
illimité devront se présenter au bourgmestre de la commune 
dans le mois de leur arrivée; ils ne peuvent changer de rési 
dence, sans avoir fuit viser au préalable leur congé par 
l'administration dé. la commune qu'ils quittent. 

CHAPITRE XI. 
DES CERTIFICATS. 

A'kT, 7t,. 

Les certificats à l'appui d'une demande d'exemption sont 
délivrés et signés par le bourgmestre ou celui qui Je remplace 
et par deux conseillers communaux désignés annuellement 
par le gouvërneur. 

En cas- de décès, de maladie ou d'autre empèéhement grave 
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de l'un des certificateurs, le certificat n'en est pas moins 
valable, pourvu qu'il y soit fait mention de cette circonstance. 
Il en sera de même si l'un des eertlûeatcurs n'adoptai! pas 

l'avis de ses collègues. 

ART. 76. 

Lorsque les certificats se rapportent à l'un des cas prévus 
sous les n•• 5, 4, ?S, 6 et 7 de l'art. 22, et 5, i, !S, 6, 7, 8 
et 9 de l'art. 231 ils ne peuvent être délivrés que sur le témoi 
gnage de trois personnes bien famées et prises, autant que 
possible, parmi celles dont les fils font partie de la levée 
courante, ou d'une des levées non libérées. 

CHAPITRE XII. 
DISPOSITIONS PÉNALES. 

ART. 77. 

Seront punis d'une amende de vingt-six à deux cents , 
francs: 

1° Ceux qui auront négligé de requérir l'inscription dans 
Je délai fixé à l'art. 10 de la présente loi; 
2° Les hommes de l'art qui, sans motif mimis par le con 

seil de milice ou par la députation permanente, auront man 
qué b l'une ou b plusieurs séances de ces eolléges, s'y seront 
rendus tardivement ou auront refusé de visiter à domicile les 
individus qui leur auront été désignés; 

3° Les militaires qui auront contrevenu aux dispositions 
Je l'art. 7 4. 

ART, 78. 

Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à six mois, celui 
qui, exempté par le conseil de milice du chef d'infirmité ou 
de défaut <le taille, refusera de'compnraure sur l'appel devant 
la députation permanente; immédiatement après la condom 
nation il sera, s'il y a-lieu, désigné pour le service, et l'inscrit 
qui aura été appelé à sa place sera congédié, 

AnT, 79. 

Les faits mentionnés aux deux articles précédents sont 
constatés par procès-verbal du bourgmestre, du président 
du conseil de ruiliee ou du gouverneur. 

Anr. 8Ô. 

Seront punis d'un emprisonnement de deux mois à deux 
ans: 
l° Les hommes de l'art qui, pour favoriser quelqu'un, cer- 
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rifleront faussement des maladies ou des infirmités pouvant 
dispenser du service; 
t<: Ceux qui auront sciemment concouru à la délivrance de 

C('l"tifüuts ou autres pièces attestant des faits maténellement 
faux, ft crevant servir à procurer une exemption ou l'admission 
d'un remplaçant ou d'un substituant; 

5" Ceux qui auront employé sciemment des moyens propres 
il faire naitre ou à développer des maladies ou inflrmités qu'ils 
invoquent pour se foire exempter du service: 

/y." Les inscrits convaincus de s'être mutilés volontairement 
JlOUJ' se rendre impropres au service; à l'expiration de leur 
peille, ils seront mis i1 la disposition du Ministre de ln Guerre, 
11on1· un terme <le huit ans, quel que soit leur numéro. 

A11T. 81. 

Da ns les cas prévus à l'article précédent, les complices 
seront punis des mèrnes peines que les auteurs <lu délit. 

ART, 82 

Celui qui, appelé à faire pat tie du contingent, ne se sera 
pus présenté au jour fixé pour l'incorporation, sera mis à la 
disposition du Ministre de li1 Guerre et incorporé pour 011 
terme de huit ans. 

Néanmoins, sil allègue des causes d'empêchement jugées 
valables par la députation permanente, il sera traité comme 
les appelés ordinaires. 

A111. 85. 

Si, dans les six mois après la remise du contingent, les 
retardataires n'ont pas été appréhendés, ils sont suppléés par 
les inscrlts qui ont obtenu les numéros suivants; toutefois 
les miliciens ainsi appelés sont cougédiés dès que les retar 
dataires sont incorporés. 

ART. 84. 

L'art. 6 de la loi du 1 ?S mai 1849 et l'art. 41 de la loi 
du 21 mars 1859,•sont applicables aux délits prévus par les 
arti cles précédents. , · 

Ceue dernière disposition s'applique également à l'amende 
\>fCYUC par \'art. 44,, 
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CHAPITRE XIII. 

DE LA CONSTITUTION DE RENTES VlAGÈllES AU PROFIT DES 

l\HUCIENS. 

Anr. 85. 

!l est créé un fonds spécial affecté à la constitution de 
rentes viagères en faveur des miliciens. ' 

Cc fonds est rattaché il la caisse générale de retraite insti 
tuée par la loi du 8 mai 1850. 

ART.· 86. 

Le fonds spécial est formé par une subvention du Trésor 
égale à la somme nécessaire pour acquérir les livrets de la 
caisse de retraite destinés aux miliciens incorporés dans 
l'année. 

Anr. 87. 

Tout milicien CJUÎ aura accompli, en celle qualité et par 
lui-même, son temps de service, a droit, à partir de l'àge ,!e 
cinquante-cinq ans révolus, i, une rente viagère de cent cin 
quante francs. Cette rente prend cours le premier du mois 
qi.i suit celui où le milicien aura atteint cet âge. 

ART, 88: 

te milicien définitivement libéré du service, dont l'exis 
tence dépend de son travail, el qui, avant l'âge de cinquante 
cinq ans accomplis, se trouverait, par la perte d'un membre, 
d'un organe, par une infirmité permanente résultant d'un 
accident survenu dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de sa profession, incapable de pourvoir à sa subsistance, aura 
droit au payement de la rente à partir du premier du mois 
qui suivra la constatation de l'incapacité. 

La jouissance anticipée de la rente cessera, si l'une ou 
l'autre des conditions énoncées au paragraphe qui précède, 
vient à disparaitre. 

ART, 89. 

Les rentes viagères sont réductibles de cinq francs : 1 ° pour 
chaque.mois de séjour du milicien envoyé, par punition, à la 
compagnie de discipline; 2° pour chaque mois/de congé de 
faveur obtenu au delà de deux mois dans le cours d'une 
même année. 

Dans l'un et dans l'autre cas, les fractions de mois seront 
~ 24 
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comptées pour un mois, si elles excèdent quinze jours ; elles 
seront négligées, si elles ont une durée de quinze jours ou de 
moins de quinze jours. 

ART. 90. 

Le droit à l'obtention des rentes viagères se perd : 
t O Par la désertion ; 
2" Par le renvoi de l'armée pour inconduite habituelle; 
5° Par une condamnation qui entraine la déchéance du 

rang militaire; 
4° Par la privation de la qualité de Belge. 
Le Roi, peut, d'une manière absolue ou conclitionnelle, 

relever les miliciens de la perte de leurs droits à l'obtention 
des rentes. 

AnT, 9t. 

Dons le cas de condamnation à une peine criminelle, la 
jouissance des rentes viagères est suspendue jusqu'à l'expira 
tion de la peine. 

AIIT. 92. 

Les rentes viagères sont incessibles el insaisissables. 
Les titulaires peuvent en jouir indépendamment de tout 

traitement, de toute pension ou de toute autre rente acquise 
en vertu de la loi du 8 mai t 8~0. 

• 
ART. 95 . 

Les rentes sont payées mensuellement et par douzième par 
les receveurs des contributions directes dans le ressort 
desquels les rentiers résident. , 

Si le rentier déclare vouloir résider hors du royaume, le 
l\f inistre des Finances désigne le receveur qui sera chargé du 
payement de la rente. 

ART, 9~. 

Dans les six mois qui suivent son incorporation, chaque 
milicien reçoit un livret dons lequel la rente viagère de 
cent cinquante francs constituée à son profit est inscrite. 

ART. 9ts. 

Des arrètés royaux détermineront la forme et la teneur des 
livrets, ainsi que le mode de constater : 1° l'âge et l'existence 
des ayants droit; 2a les réductions dont les rentes sont suscep 
tibles en vertu du § 1 cr de l'art. 89; et, 3° les cas prévus par 
l'art. 88. 
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ART, 96. 

La commission mcntlonnée à l'art. 17 <le la loi du 
8 mai 18ti0, statue en dernier ressort sur les difficultés aux 
quelles peut donner lieu l'application de l'art. 88. 

ART, 97. 

tes dispositions des art. 17, § 1 ., , 18, 20, 21 et 22 de la loi 
précitée, sont rendues communes aw fonds spécial établi par 
l'art. Sa. 

AnT. 98. 

Le présent chapitre est exécutoire à partir du l"' jan 
v icr 186 .. 

CHAPITRE XIV. 

DES ENGAGEMENTS VOLONTAlllES, 

Ain, 99. 

U II arrèté royal détermine les conditions d'admission des 
volontaires. 
Du 1 •• janvier au 1°' août, les hommes appartenant à la 

levée de l'année courante, ne pourront être admis 11 contracter 
un engagement volontaire. 

CHAPITRE XV. 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES. 

AnT. 100. 

Le Roi détermine la forme des registres et autres imprimés 
nécessaires à l'exécution de la présente loi, ainsi que le nom 
bre et la forme des pièces à produire à l'appui, tant des 
demandes d'exemption des miliciens que des demandes d'ad 
mission des substituants et remplaçants. Toute pièce qui ne 
sera pas conforme à ces modèles sera rejetée. 

Les frais d'impression des certificats et pièces exigés pour 
l'application des art. 22, 25 et 5~, sont à la charge des com 
munes. 

ART. rn-1. 
Les individus soumis aux obligations de la présente loi et 

âgés de dix-neuf à trente-six ans accomplis, ne pourront être 
mariés que sur la production d'un certificat délivré par le 
gouverneur et constatant qu'ils ont satisfait aux obligations 
imposées, soit par les lois antérieures sur la milice, soit par 
ln présente loi. 
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Il est défendu, dans ce cas, à tout officier de l'état civil de 
procéder aux publicatious de mariage, sous peine d'une 
amende de douze cents francs. L'emprisonnement subsi 
diaire, à défaut de payement de l'amende, sera de six mois à 
deux ans. 

AllT.., 102. 

Les mêmes individus ne peuvent obtenir une patente ou 
un passe-port pour l'étranger, qu'après avoir fourni la 
preuve qu'ils ont satisfait aux lois de la milice. 

Néanmoins les militaires en congé illimité peuvent obte 
nir une patente, en exhibant leur congé, et un passeport à 
l'étranger, en produisant l'autorisation du Département de ln 
Guerre. · 

ART. 105. 

Nul ne peut être admis à un emploi salarié sur les fonds 
de l'Etat, de la province ou de la commune, qu'après avoir 
fourni la preuve qu'il a satisfait aux lois sur la milice. 

Anr , 104. 

Un règlement d'administration générale organisera, dam 
tous les régiments <le l'armée, des écoles pour les militaires 
en activité de service. 

Le Gouvernement favorisera spécialement et autant que 
les intérêts du service le permettront, la fréquentation des 
cours élémentaires pour tous les soldats ne sachant ni lire, 
ni écrire, 

ART, 101:.i. 

Les lois antérieures sur la milice sont abrogées. 

Donné à Laeken, le 17 novembre 1862. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

le Ministre des Finances, 
FRÈRE-ORBAN. 

t.e Ministre de l'Intérieur, 
ALP. VANDENPBEREBOO~I. 
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ANNEXESo 

PnEmÈRE QUESTION, - Quel est le nombre de miliciens, abstraction faite des 
volontaires, remplaçants et substituants, qui, incorporés dans l'armée à l'âge de 
19 ans accomplis, vivront encore à l'âge de tm ans, et pourront prétendre 
à une rente viagère de HSO francs? 

Les documents ofl)ciels déposés dans les archives du Département de l'Intérieur. 
fournissent sur la milice les renseignements ci-après, pour la période décennale 
,le i852 à 1861 : 

1111,ICIENS MIUClf.NS 
çxçmptds ou ajournés MILICIENS 

ANNfES. ins.:rits pour lo lcrdc pour dilrormilds, 
de l'anndo, in!hmitd1 el maladies 1 N CORP OR BS. 

inourobles 

18?S2 37,469 4,466 7,986 

181S8 40,6!6 4,671> 7 ,trno 
181,4 .42,483 -',998 7,327 

181Sts ,U,9U 4,642 7,302 

181S6 41,392 4,oo4 7,240 

181S7 40,668 4,31î6 7,40,4 

181S8 431781 4,602 7,42:S 

18li9 43,-U·4 4,isao 7,170 

1860 44,196 4,376 7,126 

- 1861 44,894 3,944 7,088 

- 
Totaux, •• 4201887 -41S,088 731673 

l'tfoyennes • 42,089 -1,009 7,il67 

' Ln moyenne de 7,567 miliciens incorporés est notablement supérieure aux 
nombres constatés pendant chacune des années 18~9 à -t.861; si on la prend . ~~ 
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comme base du nombre probable des miliciens qui seront incorporés à l'avenir, 
c'est pour prévenir tout mécompte, eL en même temps pour avoir égard à i'appà& 
que présentera la perspective d'une rente viagère, perspective qui pourrait déter 
miner un certain nombre déjeunes gens à servir en personne. 

Ces 7,567 jeunes gens de i 9 ans ne parviendront pas tons à l'âge de en; aus, 
pour jouir de la rente viagère de Hm francs. Combien en est-il qui survivront à 
cri âg<'? 

D'après les lubies de mortalité dressées pat M. Quctelct, en 1856, sur 
640 hommes de 20 ans révolus, 566 auelgnem l'âge de !.SN ans; sui vant la même 

•• proportion, 4,!f 5 miliciens seulement sur 7,567 parviendraient à cet âge. Mais 
celte proportion n'est pas admissible : les '640 hommes de 20 ans, d'après les 
tables de M. Quctclct, représentent des hommes invalides aussi bien que valides ; , 
le nombre de 7,567 ne se compose, au contraire, que d'hommes reconnus parfai 
tement valides. 

Pour amener l'es nombres ù des termes équipollents, on a procédé de la manière 
suivante : sur un nombre moyen de f.2:089 miliciens inscrits de t852 à t86t, 
4,l$09 en moyenne sont exemptés ou ajournés pour difformités, pour infirmités 
OJI pour maladies réputées incurables ; mais, parmi ces 41009 miliciens, il en est 
au moins 1,200 dont les infirmités ou difformités ne sont pas de nature à abréger 
l'existence, <·t que l'on peut dès lors ronger au nombre des hommes valides. Le 
nombre d'invalides étant ainsi de 5,509 , celui des hommes valides serait 
de 58,780. Ce chiffre posé, on obtient les proportions suivantes: 

Ho•iau Validta 
nlidts e& lo,alldtS. 

1° 38,780 : 42,089 
llilicicns \'alides 
,an.les. et in•alides 

7,567 X = 7,996 
20 ans. 
640: 

~ au. Validcse, l11Y11ides. 

566 : : 7,996 : x = 4,575 mifüiens suni,anls à Nge de 55 ans. 

. Sur les 7,567 miliciens valides âgés de ~O ans (ou, pour rester dans les termes 
des tables de M. Quetelet, sur un nombre ficfü de 7,996 miliciens valides el inva 
lides), 4-,~73 parviendraient à l'âg~ de tfü ans. On réduit ce nombre à 4,?>28, soit 
d'environ ! p. 0/0, afin de tenir compte des cas de désertion et de condamnations 
qui sonL des causes d'exclusion ou de déchéance du droit à la rente viagère. 
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ANNEXE N° 2. --------------- 
DEUXIÈME QUESTION. - Quel .::il le capital qu'il faut placer, dès l'incorporatlou 

des miliciens, pour leur assurer, à partir de ts5 ans jusqu'à lem décès, une rente 
de f 50 francs en admettant que sur 7,567 milielcns âgés de 20 ans, 4,ü28 parvien 
nent i1 l'âge de 5~ ans? 
Pour déterminer cc capital on a pris pour hase des calculs l'intérêt de 41/4 p. 0/0 

et la table de mortalité rédigée par M. Quetele]. 
En attribuant il chacun des 566 hommes (nombre de survivants de l'âge de 

~m ans, d'après la table précitée), une rente viagère de 1 franc payable par mois, 
el en supposant que le fonds spécial de rémunération des miliciens soit chargé de 
servir toutes ces rentes, on trouve que le Trésor devrait à ce fonds nu jour du 
décès du dernier rentier, un capital de fr. 2t51058-22. 

Le tableau ci-après donne ce résultat et indique les calculs qui ont servi i1 
l'établir : 

i 
.. .; . .. 1 . •. " . :, . •.t .• " = .•. - " .. ., " 

UI ,.i C ~ S: ca 1.:: ffi 5 •. ~ - "" c:: " c::: •• =- =•= AGE. c:, = ::, ~ a ACCUMULATION DE LA DETTE. m. c:, ~" <&l •• - ACCUMULATION DE LA DETTE. - a" "' = "Cl :::;: =:.a ..: =~ ô;:.. ..: ~ C O!!- ~ ! f3 .-:; ;..; -< CC z:~ 
i ~ ~.!? "Ê Î..! .,_,. 

1:: ... 
.: ~ ~- = -= .,, 

,\111. - 
55 5G6 568 70 568 70 l\cport ... 1,010 72iï 

lnférêtsH;f rn 6608 In térêts à 4 l 81 2058 
Ans. 

116 5:58 560 » 360 • 60 519 518 60 518 GO 

Total ô la fin de Total à la fin de 
la l.iGe année. 74,,f. 5698 la GO• année. 2,s10 tno:, 
lntérèlsà-f.¾ 51 65:;7 Intérêts à41 98 197;; 

ti7 349 550 90 5?l0 00 61 507 50:5 90 501> 90 
Total ÏI la fin de Toini à la fin de 

la 157• année, 1,126 00:;;5 111 61• année. 2,714 628(1 
Intérêts à 4 f 47 8935 (n téréts à.{. ¾ ms 5717 

BS 340 5,f.i fO 13'1 iO 62 29+ 292 • 292 • 
Total ÎI la fin de Total à la fin de 

ln HS• année. t ,tms 8990 la 62e année. 5,121 9997 

Intérêts à 4 l 64 421.17 Intérêts à '-1 152 6850 
?iD 530 550 M) 530 40 65 280 'Z'/7 20 277 20 

Total à la fin de ... - .• .. . - 
la 59• année. t ,9IO 72.f.7 7 

(a) Pour déterminer cette valeur, on II tenu compte, d'une part, des charges qui résultent des payements 
mensuels et, d'autre port, des extinctions par suite de décès, arrivent également de mois en mois, 
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.,. . 
-1' 

- -: 'ii 
111 • il t .. ~ 
a • = = a: ; 9 d & " = l ai: " p.::?: m. Ill C: :::, :, •.. 

ACCUIULATIOII DE LI DETTE. AGI, =:i:Jil !j ii ,a ACCUMULATION DE LA DETTE • •=-· !j a -3 
~i~ ◄a" 01- : §.: ~ c,CI JI • .; i ...• 1 ....• !.:; &- 1 .. .; = ~ • ...• .... 

Report .• S,1$31 8847 Rcpor& ••• 7,801 7311 
Jntén!ts u ' 1ro 10:u lnlérfls U l 331 !S730 Ans. Ans. 

6-' 26~ 261 90 26f 90 71,, 12l 119 70 110 70 
Total ù lo fin de Total à la fin de la Mt année. 3,~ 8901 Ja 74- année. 8,ffi 00:ïO 

Jntét61s ü 4 i 167 61tu lnléu!ts U l 3!JO 7627 
6:S 2!SO 21'6 60 2i6 60 7!S Hl 106 60 106 60 

Tolo! à 1:1 lin de Total à la fin de la lfü• anuée , 4 , 31'8 1 os:s la 7~• année. 8,710 35' 
Intérêts it 11 185 219?; llltén!ts H 1 3i0 19CJ 

GCi 2315 231 40 231 M> 76 90 Oi DO o, 00 
Total à la fin de Total à la fin do ln 66• année. 4,77,f, 7250 la 76- 1innéc. D,175 '4-7 

1 ntérêts ÎI 4 :1 202 92158 lntérétsà,H 569 05E 
07 220 216 • 216 • 77 88 IU 20 8'20 

Total à hl fin de ' Tc,lal à la lin de la 67• année, is,103 msos la 77• année. 9,8i9 6 
Intérêts à 4 ¼ 2'.lO 7502 ln1érérs à,, ,10 1 

fi8 20!S 201 80 201 80 78 78 7'60 74 tl 
Toini à la fin de Total à 1:1 fin de la li8• ennée, lS,616 t810 la 78• année. f0,t3, S 

Intérêts à 4 t 238 6877 lntérêlsHf -'50 7 
li9 192 188 60 188 60 70 60 65 40 65 4 

Total ù la fin de Tol11l à la fin de la 69• année. 6, o.i;; "687 la 79• année. 10,li30 4 
Intérêts à .f. f 2a6 !!474 Intérêts il, l .m, 

ïO 170 171SM> 1715 40 80 60 :;6 80 1S6 8 
Tollll à la fin de Tola) i, l:a fin de fa 70• année. 6,475 7161 la fl0• année. 11, ISO 

Intérétsà+! 27/S 2170 lnlért!ts UJ ,n 
71 i66 162 10 t62 10 81 1$2 49 20 ,o 

Total à la fin de Tola! à la fin de la 71• année. 6,013 03'0 
1 la Sie année. 11,661 6~ . lnléréts à-' t 293 8040 Intérêts i , l '91! 61 

7"}. 163 148 50 1'8 30 82 4-:; 42 • .{.2 • 
Tntol à la fin de Total à la fin de la 72• année. 7,3ti!S 1580 la 82• année, f2, 100 

lntérêl.sà4 i 5f2 5034 -lnlérêls à, l 1118 
75 159 tlH " 13' • 85 58 36 ?lO 3/S 

Total à la fin de Total à la fin de la 73• année. 7,801 73U la sa~ année. i2,711S 

12 

9 

-208 

129 

37 

4081 

18 

89 

.U,7 

1,677 

0 

.., 
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1 'i - ï .. .: 
" ;li ... 

:li "i '° 1.; ~le "' .. " ;:> s" =n ~ .:-... !GB. m • "''~ ACCUMULATION DE LA DETTE. AGE. l>J - ., ACCUMULATION DE LA DETTE . :a •• ,. ..:: a c: ~l':,E ..l =.., î;-:; < ""' :i~ ◄ li,:, •.. ! G z;.; 
i •... - .....• IL.,. 'l: !.::; ' = .g ::: .; 1 ... .,, 

l\cporL .•• 12,7!i5 2084 n~port ..• 17,936 8280 

l111éréts à-'! !H2 0114 Intérêts à 4i 762 5152 Ans. lns. 
1M S-l 20 ;;o 29 50 92 4 3 !$0 5 00 

'rotai à ln fin de 'l'otnl ù ln fin de 
la M• annde, 13,524 ts198 111 92• auuée , 18,702 6\32 

1 n(éréls U l ?fOO 29'.U Intérêts â l l 794 8025 
85 26 23 80 23 80 93 5 2 70 2 70 

> 
Total à la fin de Total ù ln fin de 
Ill 85• année. 13,0U 6119 lu 95! année, 10,000 .20:S~ 

Jotérêts à 4 l 501 3710 Intérêts à 4 l 8:28 7!>87 
' 

86 21 19 20 19 20 94 2.4 2 ID 2 10 

Total ù lu fin de Total /1 la fin de 
la 86• on née. 14, l.121, 1829 lo 94• année 20,531 OM:t 

- lnté1·êtsù 4 l (jJ7 32(13 Intérêts il "- t 804 Oilr2 
87 i7 Ui 20 Ili 20 O:i f.7 1 40 1 40 

Toto I ô la fin de Totul ù ln fin il<• 
la 87• année. 11$11!S7 70~2 la ms, année. 21, 191.i ts3« 
lutérêtsU l ou 2024 lutérêtsù4! 900 8:i27 

88 i5 11 60 11 60 06 LI • 90 ' • !JO 
> To1ol à la fin de Tolal il ln fin de 

la 88• année. 1:1,813 U0:16 ln 96• année. 22,0!)S 2871 ~ 
Intérêts ù ,f. l 672 0740 J ntérêts ù-' ¾ o;m 17ti2 

80 10 8 !$0 8 !)0 07 0.6 » 1!0 • so 
, 

Total à Ill fin rie Toini i, hi lin de 
111 89• année. 16,494- 0796 lu !17• année. 25,05i 91;:;:; 

Intérêts Il'-! 100 oosi Intérêts Uf 979 l 15'i 
90 7 6 10 6 10 98 0 • .{. • so • 50 

Total ù ln lin de To111l 1i la fin de 
la 90- année. 17,201 1780 la 9~• année. 2t,017 3768 

lntérêlsii4l 751 0~ h1térèb à" t 1 , 020 1;;s·; 

91 ?î -' 60 J. 60 09 02 • 10 • IIJ 
Total à ln fin de 

Total à la /ln de ln 09• année ou 
la 91• année. 17 ,05ti 82~0 1111 commcn-c- 

ment ,Ir la 100• 215,(JSi 22 

Quel capital le Trésor devrait-il placer à l'époque où le miltcivn nceomplit sa 
rsrs0 année. pour pouvoir se libérer au commencement de la centième envers le 
fonds spécial? 

La valeur actuelle d'un capital de fr. 201058-22 payable après 4a nns (la 
dernière rente 

0

élanL censée s'éteindre lorsque le titulaire aura atlt•int l'âge de 
WO ans, iOO - f>tf 4ts), est de : 

2S,058.22 ,. , , = fr. 5,847.o0. 26 
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Si un eapltal de fr. 5,84-7-HO est nécessaire pour st•rvir une rente viagère 
de f franc à 566 individus âgés de f>fS ans, if faut, pour assurer une rente vlagêre 
immédiate de USO francs à 4,5'.28 indlvidus du même âge, un capital de : 

5.847 .rJo x.f.,~28 x I rm r 7 140.000 566 ~ = r. ' ' · 

Le versement du prix des rentes devant être fait après l'lncorporatlon des 
mlllclens, alors qu'rls auront en moyenne ,o. ans, on trouve que la valeur 
actuelle d'un capital de fr. 7, f 40,000, payable au bout de 5~ ans (f>H - 20 
= 5~), est de : 

Les ressources annuelles à créer doivent donc êLre d'environ fr. ! ,660,000. 



ANNEXE No 5. 

MILICE NATIONALE. - 1860. 

Éfat de8 Jeunes &eu• la.scrU• et de l'état de for-nae de leur famille. 

27 
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NOMBRE 

PROVINCES. EXEMPT~ INCORPORÉS D'OFFICE 
et qal M t.ro11nnl dans 11111& posillOD de OV VCU.O!IITAil\!S1 

tl qui se lrourent ~•n• uoe position de 

GflANOE I G!'àl!D.B I aiuacf. ""· 1 ÏUÎfttU. GUNDE I C~à.'fOlt I lÛIICb. 1 Jlae. 1 itdigeau. ftrt1u. imJKI. r.rt,ne. 11wce. 

Anvers. • • . . . .• u 82 '67 8{2 f ,61, • 1 31 '° 108 

.nrabaut • . • • • . • 20 -121 78:S i,667 2,708 1 11 "4 92 86 

Flandre occidentale • • fi 176 7HS 1,5,5 2,726 • 1 u 5S 57 

Flandre orientale • . • 2t 1,is 649 i,588 2,956 •• ' 11 29 ,o 
Hainaut ..•••.• 2lS 206 1,00, 2,.(66 2,104 •• 2 54 38 28 

Liégé •••••••• 23 81 509 1,512 1,502 i 4 u 52 54 

Limbourg •••.•• 4 '3 230 "6 !SlSI " 5 H f2 6 

Luxembourg •.•.• 7 ~o 537 1S76 616 1 8 20 23 19 

Namur •.•.••.• t5 78 "6 SS2 S.ll 1 2 10 
. 

t6 5lS 

LE flOTlUMf;, • • 138 082 !S,238 11,072 flS,618 ' 56 193 520 402 
.. 

53,0'8 Ot.?i 

I 

RHARTlll0N PROPORTIONNELLE DES 
- 

PROVINCES. EXEMPTÉS. INCORPORÉS D'OFFJCE 
Nombre our 100 qui se trour,nl dans une position de OU V0LO:,i1'AIBES. 

Nombrr sur 100 qui H lrou-.enl dans une position de 

0 RAN DE I GtlAl'IDE 1 . 1 gbe, 1 iadigme. GRANDE I GRANDE 1 · 1 gtoe. 1 ie4igeuct. ft1lone. aïnou. awate. , lorlaoe. aitaace. IUllce. 

An,·crs. . . • . • • • 0~4 2.7 1 lS.6 27.9 55.5 " 0.6 17.2 22.2 60.0 

Brabant ••...•• 0.4 2.5 14.8 St..{. 6f.f o., ,1 f$.8 59.5 56.8 

Flandre occidentale • • 0.2 5.6 ' 14.4 27.0 lH.8 " 1 .t HU 41.7 40.7 

Flandre orientale • • • 0,5 2.7 12.6 26.8 1)7.4 ,, .S.5 H .8 51.2 52.7 

Hainaut •.•••.• o., 3.l5 18.6 41.8 56.7 ,, 2.0 33.3 57.3 ~ 'Zl.4 

Liégé •••••••• 0.6 2.5 14.0 4l.1 42.0 1.2 ,.1 16.lS 57.6 ,W.O 

Limbourg •.•.••• 0.5 3.5 18.4- 34.7 43.5 ,, $.8 41.2 52.4 17.6 

Luxembourg • • • • • o., 3.2 21.3 56.0 39.f Lli li .8 26.lS 52.5 27.9 

Nnmur •••••••• 0.6 3.4 20.1 57.9 58.1 i.7 s ., 8 ,. 27.1 59.5 ·" 
- 

' 
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D'l,N8CRIT8 
TOTAL 

AYANT FOURNI UN REMPLAÇANT INCORPOR2S COMME 1\ULICIENS, EN POSITION des 
OIJ 1JN SIJJISTJTIJANT, el 'IUÏ ••• ,roD,..DI d1u, UDt potilioll de 

de 
el q11i se trou,1111 d1u1 une position de roua,na \JN UJIPLAÇANT. 

glae. 1 ildlgt1ce, ,,... 1 iadipau. 
1 1 hate11. 

IIISClllTS. 
Gl\&IIDE 1 01\àNDB lillDct, oauo1 1 G~ANDB l •is.•ce 1 Oai. • ••• firlaae. aiame. ftrlue. 11aaue. • 

7 17 t22 ISO to 1 ' 3!1 226 "' 612 3,ffl 86 ,,082 

8 tl2 196 136 ?.8 f ' 82 ,12 712 1,°'9 ,,002 2US 7,166 

3 63 201 87 57 • 7 8' 500 e,o 93, IS,'58 us 6,'90 - 
23 t19 216 flU 4l 7 f7 73 s,2 f,068 t,OfU 6,0!lt t80 7,23!5 

0 711 246 Ut f8 2 9 HO rr19 60J t ,2'7 6,328 222 7,797 

6 26 H9 122 23 f 8 49 317 370 O!S8 3,953 M2 ,,755 

f 7 42 i7 ,. • • 21, f07 1!S8 !39 1,391 ,1 1,671 

t t!S ~ 12 _. » !I '! us 180 359 1,7~ i6 2,112 

rs t8 97 68 us » t 39 tM 228 fSOO 2,500 fS3 2,915 

- --- - - --- -;;-1--;;-1 2,196 - -- - -- . 63 332 t ,289 70!S 171S f2 i,577 6,702 30,ffl t,073 U,210 
,:....-- 

2,62, 7,!192 

INSCRITS,- SELON LEUR (·TAT DE FORTUNE, 
. 

- AYANT FOURNI UN REMPLAÇANT INCORPORttS COMME MILICIENS. KOIBBB D'lutllTS 
OU IJN BU.llllTJTIJAIIT. Nombre sur 100 q11i se lrou.-e11, dans uao posldon do 

1ur 100 qui sonl 111 posi,ion 
Nombre eur 100 qui se trou,ent dans un11 posllion de 4e rearair H rt■pbp11, 

GRANDE I GRANDB I . I gbe. 1 ia4igeuce'. 01\lNDE I GllAIIDB I aiuaco 1 ,, ... 1 iNigme. 81i. 
1 --· 

1 Belleu. r,rtaut. aisuce. a&s1■te, ltrh■e. IIIUU. • 

s., 8 . .i 119.2 2~.3 ,.9 0.2 o.6 ru 53.2 60.0 1&., 81.4 2.2 

i.9 H!.4 46.7 32., 6.6 o., o.a 6.8 s,.o 68.8 1,.6 82.4 3.0 

0.8 16.i IH., 22.2 9.IS • 0.7 8.f 28.9 62.S "·' 85.8 f.8 

,.s f2.II 411.7 'J:1. 7 9.3 ' O.IS f.t 4,9 22.6 70.9 t5.9 85.6 2,{i 

f.8, ff!.3 110.2 29.0 3.7 e.r 0.7 Of ,,.2 46.9 16.0 81.2 2.8 

2.1 9.0 59.8 ,1.2 7.9 O.t f .o 6.IS ,2.5 ISO. f 15.7 83.5 5.0 

LIS to.8 61.!S 20.2 • • • s., 36.2 "·' 1,., 83.2 ,., 
f.2 19.2 6'.2 u., • ~ 1.5 12.6 38.0 '8,f t6.0 83.2 o.s 
2.H 8.9 47.5 33.8 7.H • 0.2 8.9 58.9 !Ji.O 19.t 79.f f.8 
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------'v""" .• -- 

DE LA RÉMUNÉRATIO~ DU SERVfCE. 

( li:draft da projet de lol de la commls~ton.) 

Aar. 84. Les jeunes gens, inscrits pour concourir au tirage au sort, qui veulent 
jouir éventuellement du droit de se faire substituer' ou remplacer, doivent, 
du 20 janvier au 20 février, verser dans la caisse du receveur de l'enregistre 
ment une somme de 200 francs. 

Ceux qui, après le 20 février, veulent jouir de cc droit, de même que les 
réfractaires qui obtienuent l'autorlsation de se faire remplacer ou substituer, 
doivent verser dans la même caisse une somme de fSOO francs. 

Ceux qui, après avoir obtenu une exemption temporaire, seront ensuite 
désignés poùr le service et appelés à faire partie du contingent, pourront se faire 
remplacer ou substituer en versant dans les huit jours, â dater de la désignation, 
la somme fixée au§ ter, à moins qu'ils n'aient déjà fait ce versement. 
Aur. 80. Ces versements formeront un fonds spécial dont l'administra Lion sera 

réglée par arrêté royal. 
Il sera porté tous les ans au budget de l'État un subside au profit de ce fonds. 
ART. 86. Le fonds spécial servira à payer ù chaque milicien une rémunération 

calculée à raison de f 00 francs par année de présence sous les armes ; les 
fractions de moins d'un mois profileront au fonds spécial. 

Les 9/10_ de la rémunération attribuée aux miliciens leur seront payés au moment 
où Ils seront envoyés eu congé illimité, el le 1/10 restant au moment de leur 
libération définitive. 

Le payement sera fait au milicien sans égard aux cessions, saisies-arrêt, ou 
tous autres actes et stipulations, lesquels sont déclarés de nulle valeur. 

Anr. 87. La rémunération que pourrait avoir acquise un milicien mort-sous 
les drapeaux appartiendra à la caisse, s'il ne laisse pour héritiers ni femme, ni 
ascendants, ni descendants légitimes, ni frère ni sœur. 

ànr. 88. La rémunération acquise au militaire qui devient officier accroît à la 
caisse. 

Le droit à ces rémunérations se perd : 
f O Par la désertion; 
2° Par le renvoi de l'armée poui· inconduite habituelle; 
5° Par la condamnation pour vol , escroquerie, abus de confiance ou pouf 

attentat aux mœurs , 
4° Par toute condamnation qui entraine ln déchéance du rang militaire; 
li0 Par la P.erlc dé la qualité de Belge. 
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ART. 89. Les milliaires qui, en une année, ont obtenu plus de deux mois de 
congé de faveur, perdent la rémunération duc pour cette année. 

ART. 90. Les miliciens envoyés à la compagnie de discipline perdent Je droit 
i.t la rémunération acquise avant et pendant leur séjour à celle compagnie. 

\ 

ArtT. 9i. Sont soumises à une cotisation de ~O francs, les familles aisées des 
inscrits qui ont obtenu un numéro non passible du service ou qui ont été 
exemptés, soit définitivement en vertu de l'art. 22, soit pour la dernière fois par 
application de l'art. 23. 
Si les inscrits ont une forlu ne personnelle, la cotisation est à leur charge. 
A1tr, 92. Un conseil composé du commissaire de l'arrondissement, comme 

président, et de quatre membres de collèges échevinaux du ressort, nommés 
chaque année par la députation permanente, dressera le rôle de cotisation. 
te conseil tiendra compte, le cas échéant, du versement fait conformément à 

l'art. 84. 
Il se réunira du fer au HS août. 
ART. 95. Le rôle de cotisation est envoyé à la députation permanente qui le 

rend exécutoire et l'adresse au receveur de l'enregistrement pour recouvrement. 
Ceux qui se croiront compris à tort dans la cotisation pourront, dans le mois à 

dater de l'avertissement de payer, adresser une réclamation fi la députation perma 
m-nte qui prononcera, sans recours ultérieur, après avoir entendu le conseil 
communal. 

ART. 94. Tous les ans; il -est fuit aux Chambres législatives un rapport sur la 
sltuution du fontis spécial. ,, 

ANNEXE N° O. 

{Es:tralt dP rapport de la commission,) 

La rémunération du service personnel des miliciens est la principale réforme 
introduite par Je projet de loi. 
45,000 jeunes gens atteignent, chaque année, l'âge de la milice. 
Eu principe, tous doivent cc service; en fait, les choses ne se passent pas ainsi. 
Nous avons dit précédemment c111e la loi, ne pouvant imposer cette obligation à 

tous les hommes d'un même contingent, a dû les soumettre à une opération qui 
n'est au fonù que la mise en loterie de leur personne. 

10,000 miliciens seulement sont incorporés dans l'armée; les 55,000 autres 
sont dispensés pour diverses causes .. Ceux-ci demeurent dans leur famille, profi 
tant de tous les avantages de la société; ceux-là sont à la disposition du Gouver 
nement pendant huit ans : il y a là inégalité personnelle. Il y a aussi inégalité 
matéri~llc : le soldat sous les. armes perd le prix de sa journée; le milicien dispensé 
jouit paisiblement du fruit de son travail. L'un paye le tribut militaire de sa 

28 
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personne el fait un sacrifice 'd'argent, l'autre n'apporte à l'État ni concours 
/ 

personnel ni prestation pécuniaire. 
Le tirage au sort a donc pour conséquence de faire acquitter par un seul la part 

d'impôts dont trois autres sont cxo?érés: 
La rémunération est le moyen de réparer cette inévitable injustice. 
Nous devons trouver au cœur de la population ouvrière les éléments de notre 

force militaire. Pour que celle classe de la société accepte celte charge sans répu 
gnance et remplisse dignement cc devoir national, il faut y attacher un résultat 
positif, des bénéfices certains. Suivant nous, Ja solution pratique de la question 
du recrutement est dans l'amélioration du sort des miliciens appelés à l'armée ; et 
ici, nous ne séparons pas ces jeunes gens de leur familles. 

En droit rigoureux, au soldat revient la rémunération, puisqu'elle est accordée 
en compensation de son propre fait; mais, en général, le fils confond ses intérêts 
avec ceux de ses parênts ; il voudra souvent reporter sur sa famille une partie du 
pécule qu'il aura obtenu. Notre foi dans la moralité do pays est assez grande pour 
oser compter que ce sera un des principaux bienfaits de la loi nouvelle. 

Ces motifs ont décidé la commission à adopter, par cinq voix contre deux absten 
tions, l'art. 86 du projet ('). Celle disposition crée un fonds spécial qui c< servira 
» à payer à chaque milicien une rémunération calculée à raison de 100 francs par 
» année de présence sous les armes. » 

Vainement prétendrait-on que le service militaire est si noble en lui-même 
qu'on ne saurait l'accomplir pour de l'argent. 

Dans nos sociétés modernes, le talent et le génie lui-même acceptent des réeom 
penses pécuniaires Presque toutes les gloires s'inscrivent aubudget. Imposer au 
soldat, au nom de l'honneur, un désintéressement absolu, est une utopie que le 
bon sens repousse. 

Le principe posé, nous avions à étudier les moyens de le mettre en pratique. 
Un premier point sur lequel nous avons été unanimes, c'est que la rémunération 

doiL suivre Je service d'aussi près que possible. Un avantage, même beancup plus 
grand, mais éloigné et éventuel, par exemple, une rente viagère accordée à l'âge 
de ij~ ans, ne répondrait point au but que nous désirons al teindre. Si l'on veut 
apporter au système actuel de recrutement un adoucissement qui soit générale 
ment ressenti et goûté par la population, il faut que tous ceux qui ont honorable 
nient servi reçoivent la rémunération qui leur est réservée et qu'ils puissent en 
jouir sans retard; il faut-qu'au service personnel se lie pour chaque milicien une 
compensation certaine et en quelque sorte immédiate. 

C'est le résultat que le projet de loi a voulu obtenir en décrétant que <c les neuf 
)l dixièmes de la rémunération attribuée aux miliciens leur seront payés au 
>> moment où ils seront envoyés en congé illimité, et le dixième restant au moment 
n de leur libération définitive. ,, 

, 
(«) Deux membres se sont abstenus, non parce qu'ils sont opposé~ à la rémunération, mais, 

parce que, en faisant intervenir le trésor public, on s'écarte du principe de consacrer à ln 
rémunération de ceux qui servent personnellement, les sacriûees que s'imposent les familles 
qui veulent racheter leurs enfants. 
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La dépense à résulter de la dotation des miliciens s'élèvera approximatlvement 
à deux millions de francs (1). Comment y pourvoir P 

Le projet de loi indique trois moyens. 
Le premier est le versement- d'une somme fixe que devront foire, avant le 

tirage au sort, les jeunes gens ijlscrHs dechaque levée qui voudront jouir éven 
tuellement du droit de se faire remplacer ou substituer. (Art. 84.) 

Le second est une cotisation qui sera payée par les familles des miliciens 
exemptés; 

Le troisième, un subside annuel porté au budget de l'État. 
La première ressource est un droit frappé par anticipation sur Je rachat du 

service personnel. 
La loi de 1817 exige « aussitôt, après l'admission du remplaçant, le versement 

d'une somme de 25 à 7e3 florins, suivant la fortune du remplacé (2). » 
La faculté de se faire remplacer est donc subordonnée au payement d'une 

contribution i1 l'État : c'est une règle suivie depuis plus de quarante ans, une 
habitude qui est entrée dans les mœurs. 

La commission n'a fait qu'étendre cc qui existe, en s'appuyant sur les principes 
<JUC nous avons exposés. 

C'est, en effet, par une application de ces principes, que le projet, au lieu de 
faire payer le droit après l'admission du remplaçant comme le veut la loi de -1817, 
demande cc payement avant le tirage au sort. Les miliciens valides, qui désirent 

(4) On peut établir le montant de ln somme nécessaire pour donner aux miliciens d'une levée 
de i0,000 hommes une rémunération de 100 francs pour chaque année de présence au corps, 
de ln manière suivante : 

l\filiciens incorporés pour les différents corps d'artillerie 
el gardés sous les armes pendant deux, trois el quatre ans, 
suivant Je genre de service qui leur est assigné. • . 

Miliciens incorporés dans Je génie, gardés sous les ormes 
pendant trois années. • • • . • . 

Miliciens incorporés dans ln cavalerie, gardés sous les 
armes pendant cinq années . • . . 

l\Jilicicns Incorporés dans l'infanterie, gardés pendant 
deux ans et demi sous les armes • • • • • • , 

Moyenne des remplaçants et ries substituants fournis 
pour les levées de 185lS à 18159 

A défalquer du chef de perles (7 p. 0
/0). 

1,293 hommes, fr. 

1,282 

4,SlSS 

589,700 

200 60,000 

641,000 

1,214,?S00 

2,567 

10,000 2,505,~00 
1 (ii ,564 

DÉPENSE TOTAl,E , fr. 2,1451856 

Comme on ne peut prévoir le nombre de remplaçants et de substituants qui seront incor 
porés dans ln cavalerie, l'artillerie cl Je génie, et que les contingents de ces corps restent plus 
longtemps sous les armes que ceux de l'infanterie, cL doivent par conséquent avoir une rému 
nération plus forte que ces derniers, on a supposé, pour éviter des mécomptes, que la cnvaleric, 
l'artillerie et le génie seraient composés uniquement de miliciens, et que les remplaçants et les 
substituants seraient tous incorporés dans l'infanterle. 

(2) Art. 98. 
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se soustraire à l'éventualité de la prestation personnelle, concourront ainsi à 
procurer aux miliciens· entrant dans l'armée la juste rémunération de leur service . 

L'art. 84 fixe le taux de ce droit à 200 francs. 
ta proposition a été faite de• Je réduire i1 100 francs. On a prétendu que la taxe 

rapporterait d'autant plus qu'elle serait moins élevée. 
.Mais le nombre des familles qui sont en position de faire exonérer leurs fils ne 

saurait croître proportionnellement â l'abaissement du droit exigé : en le fixant 
à !CO francs, on ne parviendrait ecrtalnernent pas à le doubler; car, après la taxe 
de rachat, il reste l1 payer le prix du remplacement ou de la substltution, et cc 
prix est le sacrifice principal (1). ~ 

Le versement préalable est fixé an même taux J)OUr le remplacement et la substi 
tution, Ces deux modes de s'exonérer ont des effets différents : d'une part, le 
remplacement exempte le frère du remplacé, u.uis celui-ci reste responsable du 
service du remplaçant; de l'autre, la substitution n'exempte pas le frère du sub 
stitué, mais celui-ci est dégagé de toute responsabilité. 

li nous a paru que, balance faite des inconvénients cl des avantnges respec 
tifs, l'équité commandait de ne point établir de distinction. 

Becherchons maintenant quel sera le produit probable de ceue première source 
de revenus. 

Nous avons vu que sur 10,000 miliciens appelés chaque année ou service, il 
s'en trouve 2,400 qui se font remplacer ou substituer. 
• Le nombre des hommes déclarés aptes ù entrer dans Je contingent s'élève 
à 28,000. 

Ceci admis, on peut dire, avec une certitude presque mathématique. que, sur 
chaque groupe de i0,000 Iarnilles, il y en aura 2,400 dans une position assez 
favorable pour procurer un remplaçant ou un substituant à leurs fils, si Je sort leur 
était contraire. 

Calculant d'après cette base, nous obtenons 6,720 familles faisant le versement 
de 200 Irancs, et nous arrivons par conséquent à une recette annuelle de 
1.5441000 francs. En !8~9, le revenu aurnit été de t ,46~,4-00 francs (2). 

(4) Admettons comme moyennes de ces prix pour la substitution 400 francs et pour Je rem 
placement 900 francs. Les termes de la proposition ne sont pas alors de 100 à 200 francs; ils 
doivent être établis comme iJ suit : si la substitution coûte lSOO francs et Je remplacement 
1,000 francs, en obtiendrait-on un nombre double que si Ies prix étaient 600 francs pour Ja 
substitution el 1,100 francs pour le remplacement? 

(~) D'après les résultats de ln levée de 18B9, le nombre des remplaçants et des substituants 
est de 2,!S90. 

Le nombre des miliciens reconnus propres nu service est de • • • . ~ti,942 
Il y faut ajouter ceux des ajournés des années antérieures désignés en 18?:s9 ; il y en a 1,549 

, --- 
Total des miliciens pouvant entrer dans le contingent. • 28,291 

Ces miliciens forment les trois groupes suivants : 
1 ° 10,000 miliciens appelés donnant réellement 
2'' !,0,000 miliciens non appelés, fournissant probablement 
5° 8,29{ 

_28,291 

2,?S90 remplaçants ou substituants. 
2,590 versements. 
2,147 

Total des versements de ~00 francs 7,527 
7,527 X 200 = 1,461:S,4-00, , 
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JJ y aura en outre des jeunes gens fortunés dont Je droit à excmpuon sera dou 
ieux. 11 est très-probable, on pourrait dire qu'il est certain, que ceux-là aussi se 
feront exonérer; cc sont des versements nouveaux qui devraient entrer en ligne 
de compte. _. 

Enfin, le nombre des miliciens pouvant éventuellement former le contingent 
continuera d'augmenter chaque année, par suite de l'acerelssement de la popu 
latlon , et conséquemment l'imposition deviendra de plus en plus produc 
tive. 

Mais nous voulons faire très-large la para des mécomptes et des erreurs ; admet 
tons que le chiffre des exonérés ne s'élève qu'à 6,000 chaque année ; le revenu 
sera d'un million deux cent mille francs. 

Le projet de loi établit, en second lieu, à charge des familles aisées de ceux qui, 
à quelque titre que ce soit, ne servent pas de leur personne, une légère prestation 
en argent à laquelle nous donnons le nom de cotisation, 

L'art. 9i s'exprime ainsi : 

« Sont soumises à une cotisation de f;O francs, les farniûes aisées des inscrils · 
>) qui ont obtenu un numéro non passible du service ou qui ont été exemptés, 
» soit définitivement en vertu ûe l'art. ,2, soit pour la dernière fois par appliea- 
» tion de l'art. 23. 

>> Si les inscrits ont une fortune personnelle, la cotisation est à leur charge. » 

Avant d'adopter celte disposition, la commission a examiné d'autres combinai- 
sons. 

Il a été proposé de subordonner la eotisation aux deux conditions suivantes : 
Avoir Liré un numéro passible du service; 
Avoir o_btenu pour la dernière fois certaines exemptions déterminées (1). 

• Les miliciens favorisés par Je sort et ceux dispensés pour position de famille 
n'étaient astreints à àucune Imposltlon. 

Ce mode de cotisation qui, au premier abord, semble admissible, ferait naître 
d'injustifiables inégalités et des contradictions choquantes. Loin de donner une 
saLisfaction morale à l'opinion publique, il ne pourrait que mécontenter, à juste 
litre, les -ramilles qui seraient imposées arbitrairement, e& pour ainsi dire au 
hasard. 

Le système qu~ demanderait la cetisation à tous les exemptés, ferait disparaltre 
quelques-uns de ces défauts; il ne rendrait pas ]a réparti lion de l'impôt plus équi 
table. Le principe qui sert de base à la rémunération serait méconnu : c'est parce 
que Je tirage au sort conduit à d'inévitables injustices que la rémunération est 
légitime et uniquement pour cela. Mais, si Je sort est injuste, il l'est tout autant 
pour ceux qu'il favorise 'que pour ccu~ qu'il frappe : si les uns ont droit à une 
récompense', les autres pour la même raison doivent supporter une charge; 

• 

(1} Les exemptions prévues pur les n°' i et 2 de l'art. 22 et les 0°• 2, 5, ~, 9, 13, H, 1 li et 
i6 de l'art. 23, ' 
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Ainsi, le tribut mllitalre est dû par tous les appelés et il s'acquiue soi& par un 
concours personnel soir par un concours pécuniaire : c'est ee caractère général qui 
fait la supérlorüé do régime nouveau. 

Jci la colisalion ne serait exigée que des joueurs malheureux. Ce serait, on en 
conviendra, une étrange compensation que celle qui ne demanderait rien aux 
chances ·heureuses, et qui créerait une solidarité obligée entre tons les mauvais 
lots. 

Agir ainsi ee serait ne rien faire de durable, car il n'y a que les principes fran 
chement nceeptés qui impriment à la tégislation un caractère de stabilité. Cc 
S(•rait, en outre, s'écarter complétcment de ce qne nous pourrions appeler l'auto 
rité historique du système de la cotisation appliquée à 'la milice (1). 
Il a donc fallu s'arrêter à la eotisatlon générale. 
On ne doiL pus d'ailleurs s'exagérer la portée de celle mesure ni s'alarmer de ses 

(') L'idée de ln cotisation comme moyen de rémunérer le service personnèl, est fort ancienne: 
A des époques reculées, ceux qui étaient personnellement exemptés du service militaire 

puyaient à rÉtat une compensation. 
Philippe le Bel, par une ordonnance de 1505, prescrivit que totis ce11x qui tie pourraient 

point ma1·cl,er utilement tn gue,,-re paye,·aie1it ptoportionnellement à l'importance du fief dont 
ils étaient tc11ancirrs. ✓

Depuis Louis XIV, sous le régime des milices, ceux qui étaient dispensés de ce service don 
nnienl une redevance en nrgcnl. 

Dans nos anciennes provinces, quand on avnit recours à des levées de milice, les adminis 
trations chargées de ces levées étaient autorisées à prélever une taxe payable par ceux qui ne 
fnisaicot point partie de la milice, et au profit de ceux qui devaient y entrer. Cela résulte 
formellement d'une instruction du 50 mars 170::2, des ordonnances du i!S cL du 20 avril t70b • et d'un arrêté du 2?S décembre i 74.6. 

A ces monuments d'un autre temps, on peut ajouter des documents plus récents : 
D'abord Je décret du 28 floréal an x établit que tous ceux qui ne serviront-pas de leur 

personne, payeront. une somme à titre de prestation représentative du service militaire. 
Vient ensuite le proj~t de l~i présenté. en 1840, h l'assemblée nationale de France par une 

commission romposée d'hommes pratiques occupant les premiers rangs dans )'armée et dans 
]'administration française. 
L'art. 54 de ce projet porte ce qui suit : 
,, Les jeunes gens inscrits sur les listes cantonales non appelés sous les drapeaux, seront 

11 tenus solidairement a"!cc leura père et mère au payement d'une cotisation perçue au profit_ de 
11 la dotation militaire. ,, 

Voici en quels termes celle disposition 11 été expliquée pru· le général Lamoricière, rapporteur 
de la commission, qui avait élaboré le projet : 
•••• l\ien n'est plue juste que de demander la cotisation •.• aux oxrmptés ••• ln même 

1 observation s'applique à bien plus (01·te mison' h ceux que ln loi libè;c définitivement du 
» service Qlilitnire, parce qu'ils ont été Iavorisés dans le tirage nu sort. ,, 

Dans un travail rédigé -par une commission officieuse de la Chambre des Représentants, on 
trouve la même idée: 
"La cotisatlon, dit celle commission, serait Je système le plus équitable, puisqu'il demande 

" à tous les exemptés cl aux libérés pa1· le so1·t, une contribution proportionnée h Ieur fortune. 11 
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conséquences; il s'agit de demander à 6,000 inscrits dans le pays entier une 
cotisation qui pourrait s'élever à 540,000 francs ('). 
li y aura USO à 200 familles à taxer par district. Un conseil composé du com 

missaire de l'arrondissement, comme président , et de quatre membres de 
eolléges échevinaux du ressort, nommés chaque année par la députation perma 
nente, dressera le rôle de la eetisation. (Art. 9~.) 

La base de l'impôt est un fait apparent et qu'il sera facile d'apprécier; l'admi 
nistration a· pour cela de nombreux moyens. Des difficultés pourraient être à 
craindre, s'il s'agissait de cotiser chaque inscrit proportionnellement à l'impor 
tance de son avoir; la répartition exigerait alors une rigoureuse précision dans 
l'évaluation des fortunes; d'après la disposition proposée, la taxe est invariable. 
Il n'y a qu'un point à établir : l'état d'aisance de la famille. Il est évident que, 
p~r la force des choses, les conseils d'arrondissement seront portés à )a modéra 
tion. Dans tous les cas, leurs décisions peuvent être déférées à Ja députation 
permanente. 

D'après les calculs approximatifs que nous venons de présenter, Ja subvention 
que l'État devrait accorder annuellement à la caisse de la dotation de l'armée, 
s'élèverait tout au plus à 400,000 francs. 

Moyennant ce faible sacritlcc, il deviendra possible d'introduire une réforme 
dont l'initiative fera peut-être quelque honneur au pays, et que réclament à la 
fois l'équité cl l'esprit de nos lois constitutionnelJes. 

(1} En 1859, le nombre des inscnts est de. 
le nombre des àjournts désignés de. 

le nombre des miliciens devant servir personnellement est de. 

le nombre des miliciens dispensés du service est donc de • • 

45,454 
-t,549 

44,785 
10,000 

• 54,785 

Un cinquième de ces familles (soit 6,9156) étant censé dans une position aisée,' la contribution 
de 1:10 francs produirait 547,800 francs. 

6,9156 X !50 = 547,800. 

__ ....,,_z.a:w~:a;;;Si----- 


